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INTRODUCTION
L’égoïsme comme nouvelle contrainte sociale

La construction des États providence modernes au lendemain de la Seconde Guerre mondiale a accéléré le processus d’individualisation des sociétés occidentales. Elle a permis de vaincre, pour l’essentiel et pour le plus grand nombre, l’expérience séculaire de l’insécurité sociale, en attachant des protections au travail, garanties par un vaste mouvement de régulation collective1. Ce faisant et presque paradoxalement, l’État social constitue un puissant vecteur d’individualisation : en devenant une vaste assurance contre les principaux risques sociaux (la maladie, le chômage ou encore la vieillesse), il achève d’émanciper les individus des « communautés concrètes » auxquelles le régime de la « protection rapprochée » les arrimait2. Or, si l’État se substitue aux solidarités traditionnelles, que reste-t-il lorsqu’il se retire ? Au milieu des années 1990, alors qu’un tel mouvement de retrait est observé depuis plus d’une décennie, Robert Castel formule une prophétie inquiète :

S’il [l’État] se retire, c’est le lien social lui-même qui risque de se déliter. L’individu se trouve alors en prise directe avec la logique de la société salariale livrée à elle-même qui a dissous, avec les solidarités concrètes, les grands acteurs collectifs dont l’antagonisme cimentait l’unité de la société. Dans ce contexte, le corporatisme risque de tenir lieu d’intérêt général : défense et illustration d’une strate salariale qui se différencie des strates inférieures et aspire aux prérogatives des strates supérieures. À la limite, si l’objectif de chaque individu est de maintenir et si possible d’améliorer sa trajectoire propre et celle de sa famille, la vie sociale risque de se vivre sur le monde du struggle for life.



La réalisation de cette prophétie n’a jamais semblé aussi crédible. L’État social a continué à reculer au profit d’une logique de responsabilisation individuelle, à mesure que se déployait un processus de « néolibéralisation3 » dont les braises sont alimentées par la mondialisation accrue des échanges. L’action de l’État est réorientée : il lui est demandé de tout mettre en œuvre pour favoriser la compétitivité des acteurs de l’économie, y compris en détricotant ses protections à marche forcée et en renonçant par conséquent à son action en faveur de l’égalisation des conditions et de la cohésion sociale. La concurrence entre les individus et les groupes sociaux est accrue dans tous les domaines, depuis l’école jusqu’au monde du travail. Trois décennies de recul de l’État social nous permettent de formuler une réponse aux interrogations de Robert Castel : l’égoïsme comme contrainte sociale généralisée est ce qu’il reste des relations sociales lorsque l’État social se retire. Prospérant sur les ruines de ce dernier, l’égoïsme ne se déploie pas au hasard de la structure sociale. Il progresse notamment parmi les classes moyennes supérieures, entendues comme l’alliance du cœur des classes moyennes stabilisées et des classes supérieures, qui contribuent à le faire essaimer au sein de tout le corps social. Telle est du moins la thèse que nous entendons démontrer dans cet ouvrage.

Bien sûr, l’actualité se fait chaque jour l’écho de multiples et puissants mouvements de solidarité. Les sinistrés de catastrophes climatiques de plus en plus fréquentes reçoivent par exemple avec gratitude l’aide de bataillons de bénévoles, voisins plus ou moins éloignés, qui tentent de les réconforter et de leur permettre de faire face à la destruction de leurs biens. Dans les entreprises et les administrations, certains salariés font don de leurs jours de congé à des collègues confrontés à la maladie grave d’un enfant. Les dizaines de « cagnottes » ouvertes en ligne chaque jour pour venir en aide à des hommes et des femmes dans la peine ou la difficulté atteignent rapidement des montants importants. Sur tout le territoire, des hommes et des femmes se mobilisent pour venir en aide aux sans domicile fixe ou aux migrants. Partout essaiment des initiatives visant à créer ou à consolider des liens sociaux. Certes, des vents contraires soufflent également et la chronique quotidienne se remplit de discours et de faits qui stigmatisent, désignent des « mauvais » citoyens et excluent. Pour autant, la fraternité et la solidarité n’ont pas disparu des relations humaines. Dès lors, contester le foisonnement des élans locaux de solidarité ou nier notre capacité à nous engager pour des causes qui nous dépassent n’aurait guère de sens : tel n’est pas le propos de cet ouvrage. En revanche, en situant l’analyse au niveau des groupes sociaux, des stratégies qu’ils mettent en œuvre et des relations qu’ils entretiennent entre eux, nous défendons l’idée d’une montée des égoïsmes dont nous cherchons à expliciter les ressorts et à analyser les conséquences.

Au-delà de l’individualisme

Pourquoi, alors que le « grand récit de l’individualisation4 » des sociétés contemporaines occupe une place de choix dans les bibliothèques de sciences sociales, mobiliser un concept – celui d’égoïsme – aussi chargé de jugement moral par le sens commun ? Pourquoi ne pas se contenter du « spectre de l’individualisme5 » ? De fait, sans remonter jusqu’à la Renaissance, dont les mutations sociales, politiques et culturelles sont analysées par l’historien à l’aune de la montée de l’individu6, et, pour s’en tenir à la période qui nous sépare de la naissance de la sociologie moderne, force est de constater que l’observation et l’analyse de la montée de l’individualisme sous-tendent l’essentiel des entreprises théoriques déployées par ses figures fondatrices. Plus près de nous, nombre de travaux, menés dans différents sous-champs de la sociologie, décrivent et interrogent les conséquences d’une fragilisation des régulations traditionnelles et des adhésions collectives qui apparaissent lorsque sont analysées les transformations de la famille, du travail ou encore du comportement électoral et politique, pour se limiter à ces trois exemples.

L’individualisme est consubstantiel à la démocratie. C’est la thèse bien connue de Tocqueville qui, dans son De la démocratie en Amérique, distingue, précisément, individualisme et égoïsme. L’égoïsme est chargé d’une condamnation morale sans appel. Il est « un amour passionné et exagéré de soi-même, qui porte l’homme à ne rien rapporter qu’à lui seul et à se préférer à tout » : il « naît d’un instinct aveugle », il est « un vice aussi ancien que le monde et dessèche le germe de toutes les vertus ». L’individualisme, quant à lui, est d’origine démocratique et se développe « à mesure que les conditions s’égalisent » : il est « un sentiment réfléchi et paisible qui dispose chaque citoyen à s’isoler de la masse de ses semblables et à se retirer à l’écart avec sa famille et ses amis ; de telle sorte que, après s’être ainsi créé une petite société à son usage, il abandonne volontiers la grande société à elle-même ».

C’est précisément sur ce dernier point que portera notre objection contemporaine, et que nous pensons fécond d’utiliser le concept d’égoïsme, tout en l’expurgeant de toute charge morale. La plupart des groupes sociaux, et notamment les plus dotés d’entre eux, n’abandonnent pas la « grande société ». Bien au contraire, ils agissent sur elle et contribuent à la transformer. Leurs représentations et les pratiques qu’elles nourrissent mettent à mal les régulations collectives et les mécanismes de solidarité entre les catégories sociales ; elles précarisent de manière croissante les conditions d’existence des groupes sociaux les plus fragiles.

Une telle dynamique ne peut toutefois pas être comprise sans prendre en compte la compétition accrue pour les places et les différentes ressources qu’elles procurent, concurrence de tous contre tous exacerbée par le déclin des grands mouvements de lutte collective et par l’abandon progressif de l’objectif politique d’égalisation des conditions au nom de celui de l’égalité des chances. L’égoïsme que nous proposons de décrire est alors le produit d’un fonctionnement social particulier ; il agit comme une nouvelle contrainte sociale. Parfois, il se retourne même contre celles et ceux qui le mettent en œuvre, à l’instar d’un certain nombre de cadres supérieurs entraînés dans une intense compétition professionnelle qui finit par les épuiser psychologiquement et physiquement. C’est en ce sens que notre proposition conceptuelle est expurgée de toute la condamnation morale dont peut l’affubler le sens commun. L’égoïsme que nous théorisons ici est le produit d’un fonctionnement social qui contraint l’individu à un « attachement excessif à soi-même qui fait que l’on subordonne l’intérêt d’autrui à son propre intérêt », pour reprendre ici la définition de l’égoïsme proposée en 1789 par Sieyès dans son Tiers état.



Au-delà des ultrariches,
la droitisation des classes moyennes supérieures

Depuis le début des années 2000, notamment grâce aux travaux de Thomas Piketty7, les « ultrariches » constituent une figure présente et identifiée dans le débat public. Quels que soient la définition et les seuils retenus, il s’agit d’alerter, à juste titre, sur l’explosion des hauts revenus et sur la « sécession » des plus fortunés8. La connaissance fine de la structure des revenus et des patrimoines de ces quelques dizaines, voire centaines de milliers, de contribuables (lorsque l’on évoque, par exemple, les 1 % les plus riches), est évidemment précieuse car elle rend visible l’insoutenable explosion des inégalités en France et dans les pays occidentaux. L’attention accordée aux ultrariches, et par exemple à quelques familles de milliardaires bien connues, permet ainsi de saisir les logiques de l’accumulation patrimoniale ainsi que les stratégies déployées pour minimiser leur contribution financière au bien public. À nos yeux, toutefois, elle ne doit pas conduire à détourner les yeux des dynamiques à l’œuvre au sein de groupes sociaux beaucoup plus nombreux qui, sans appartenir aux élites économiques à proprement parler, cumulent plusieurs types de ressources qui les situent parmi les franges supérieures des classes moyennes et parmi les classes supérieures9. Ces catégories sociales, que nous qualifierons ici de « classes moyennes supérieures10 », constituent un ensemble essentiel pour comprendre les dynamiques à l’œuvre au sein de la société française, tant leur rôle dans le processus de changement social est important.

Souligner le rôle décisif des classes moyennes supérieures n’est pas chose nouvelle : dès les années 1980, la littérature sociologique autour des « nouvelles classes moyennes » insiste sur la manière dont elles contribuent à faire essaimer des valeurs nouvelles au sein de la société française11. Dans le contexte des années 1960 et 1970, ces valeurs sont caractéristiques d’un libéralisme culturel qui classe nettement à gauche ces catégories sociales dont le poids augmente rapidement au sein de la population active12. Nous montrerons dans cet ouvrage que le vent idéologique a tourné : les cadres et les professions intermédiaires, du privé comme du public, adhèrent de manière croissante aux grands principes idéologiques du néolibéralisme : libre concurrence, mérite et responsabilité individuelle. Les classes moyennes supérieures demeurent la plaque tournante de notre société, au sens où elles se sont érigées, autant qu’elles l’ont été dans le discours politique, comme le modèle de référence auquel s’identifient un nombre croissant d’individus, y compris parmi les franges les plus dominées de la population. Nous démontrerons que les classes moyennes supérieures conservent un rôle de production de nouvelles catégories d’analyse et de lecture du monde social, et que ces dernières sont particulièrement propices à la diffusion d’attitudes et de pratiques relevant de l’égoïsme dont nous cherchons à analyser la montée dans cet ouvrage. Ce poids symbolique des classes moyennes supérieures, lié à leur capacité à se mobiliser et à peser lors des consultations électorales, constitue ainsi un angle mort des analyses contestant ou nuançant les thèses de la droitisation de la société française à partir de réponses à des questions d’attitude en population générale13, surtout lorsqu’il s’agit d’interrogations permettant essentiellement de mesurer des opinions sur des questions dites « de société », et portant beaucoup trop peu sur la dimension économique du clivage de valeurs. En mobilisant les (trop rares) données disponibles sur ce point, nous documenterons au contraire une droitisation des classes moyennes supérieures à mesure que progresse leur conversion aux principes du néolibéralisme.

La montée des égoïsmes que nous analysons se déploie dans une société travaillée par de nouvelles formes de polarisation sociale dont les conséquences politiques et électorales sont questionnées depuis près de deux décennies. Au-delà des débats méthodologiques et sémantiques sur la réalité d’une polarisation de la structure sociale dans les pays occidentaux (sur lesquels nous reviendrons plus loin dans cet ouvrage), l’hypothèse générale est celle d’un creusement des inégalités entre la frange la plus qualifiée des travailleurs, parvenant à vendre leurs compétences sur le marché du travail, et celle des travailleurs subalternes, ne disposant pas, au contraire, des ressources leur permettant de faire face aux conséquences de la mise en concurrence généralisée des salariés à l’échelle de la planète. Privés du socle de protections garanti par l’État social au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, ces derniers en sont réduits à improviser des filets de sécurité individuels qui ne suffisent pas, bien souvent, pour maîtriser leur avenir. La polarisation des destins et des trajectoires nourrit les égoïsmes en même temps qu’elle arme bien inégalement les individus et les groupes sociaux pour faire face à la lutte pour les places et les ressources : à l’individualisme « par excès » des classes favorisées répond ainsi l’individualisme « par défaut » des classes populaires.



Mesurer l’égoïsme

Notre objectif, dans cet ouvrage, est de décrire les conditions dans lesquelles se déploie cet égoïsme à différents niveaux de la structure sociale, parmi les classes moyennes et supérieures, tout comme parmi certaines franges des classes populaires. Comment mesurer un égoïsme, a fortiori lorsqu’on cherche à décharger la notion de tout jugement moral ? Pour des sciences sociales attentives à la rigueur empirique dans l’administration de la preuve, la question des indicateurs mobilisés est aussi périlleuse qu’essentielle. L’argumentation déployée dans cet ouvrage fera appel autant que possible à des comportements et des pratiques que l’analyse peut objectiver : des choix et des stratégies scolaires, des trajectoires professionnelles ou encore des comportements électoraux. Mais nous tenterons également de mettre en évidence, du côté des opinions, une montée des attitudes qui nous semblent caractéristiques d’un progrès des valeurs « individualisantes », au sens où elles promeuvent une lecture des parcours et des trajectoires en termes de responsabilité individuelle. Il s’agit, en creux, de prendre la mesure du déclin des explications collectives, sinon structurelles, d’un certain nombre de dynamiques sociales, tout comme de l’attachement à des valeurs de défense des grandes régulations collectives visant à la réduction des inégalités ou à la défense des services publics. La description de l’univers de valeurs d’un certain nombre de groupes sociaux vise à éclairer la pénétration au sein de la société française des logiques idéologiques qui constituent un terreau fertile pour la montée des égoïsmes. Nous montrerons notamment qu’il n’y a aucun déni des inégalités au sein de la société française, y compris parmi les classes moyennes et supérieures. Pour autant, l’attachement à une action publique vigoureuse pour les réduire s’effrite sensiblement. Les pratiques que nous allons décrire ne consistent alors pas simplement à privilégier son propre intérêt. Ces comportements, plus encore, contribuent à dégrader la situation des plus fragiles, et par conséquent, la cohésion sociale.



Trois types de matériaux

Notre démonstration repose sur trois types de matériaux qui permettent de décrire les dynamiques à l’œuvre au sein de groupes sociaux dont les chances de vie se polarisent : des données statistiques, des résultats issus d’une enquête qualitative auprès de femmes de ménage employées par une grande entreprise de services à la personne mais nettoyant les domiciles de clients particuliers, et des synthèses de travaux réalisés par d’autres et portant sur un certain nombre de segments de l’espace social.

Les données statistiques sont de deux natures. À la marge sont utilisées des données administratives, publiées par des institutions publiques, et notamment par les services statistiques du ministère de l’Éducation nationale, afin par exemple de décrire l’évolution des caractéristiques des élèves et étudiants de différentes formations ou de différents types d’établissement. Plus substantiellement, une part non négligeable de l’argumentation repose sur des résultats issus de l’exploitation secondaire de grandes enquêtes de la statistique publique. Les données de l’enquête sur l’emploi réalisée par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) permettent par exemple de mesurer l’évolution des flux de mobilité intergénérationnelle depuis le début des années 1980 jusqu’à la période la plus récente. Les données du baromètre d’opinion de la Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) autorisent quant à elles le suivi de l’évolution des opinions des individus et des groupes sociaux sur des sujets ayant trait à la protection sociale, à l’État providence ou à un certain nombre de questions dites « de société » (les normes de genre, les attitudes à l’égard de l’immigration). Les données statistiques permettent alors de décrire l’état moral des groupes sociaux : elles aident à cerner le type de rapport qu’ils entretiennent à la société et de mesurer empiriquement la prévalence des attitudes caractéristiques d’une montée des égoïsmes.

L’enquête auprès des femmes de ménage d’une grande entreprise de services à la personne, appelée ici « Services Plus », a été effectuée en réponse à une commande syndicale émanant de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) cherchant à comprendre les freins à l’action collective dans le secteur des services à la personne. Ce dernier est véritablement institutionnalisé en France par la loi Borloo de 2005 qui se donne comme objectif de doubler les effectifs du secteur en créant un demi-million d’emplois en trois ans, grâce à une politique fiscale incitative et à la mise en place du chèque emploi-service universel (CESU). De fait, au début des années 2020, le secteur revendique 1,2 million d’emplois14. À bien des égards, les femmes de ménage, et plus généralement les salariées du secteur des services à la personne, sont emblématiques des transformations à l’œuvre parmi les classes populaires du tertiaire. Ces métiers, très majoritairement exercés par des femmes, exposent celles et ceux qui les exercent à des conditions de travail pénibles et à des conditions d’emploi nettement dégradées par rapport à la norme salariale.

L’enquête s’est déroulée dans l’ouest de la France et plus précisément dans la ville de V., qui accueille également le siège social de l’entreprise Services Plus. Cette dernière revendique une quinzaine d’années d’ancienneté dans le secteur des « prestations de confort » et plus de 10 000 salariées réparties sur l’ensemble du territoire métropolitain. L’entreprise propose les trois types de prestations classiques des services à la personne (ménage et repassage, « aide aux seniors » et garde d’enfants), mais le ménage constitue de loin la première activité et représente plus de 70 % des heures vendues. Les développements présentés dans ce livre reposent sur une quinzaine d’entretiens approfondis et enregistrés, sur l’examen de documents divers (coupures de presse, documents syndicaux) et sur de nombreuses conversations non enregistrées pendant cinq séjours d’observation sur place, dans les locaux du comité d’entreprise où se rencontrent et travaillent les élues syndicales. Les entretiens enregistrés ont été réalisés auprès d’une « responsable de secteur » d’une agence locale (également déléguée syndicale), d’une salariée de la comptabilité (également déléguée syndicale), d’un homme et de onze femmes de ménage. Avec deux de ces dernières, deux entretiens ont été réalisés. Parmi les femmes de ménage interrogées, l’une est déléguée du personnel et une autre est déléguée syndicale.

Les femmes de ménage interrogées sont classées dans la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles de l’Insee parmi les « employés de maison et personnels de ménage chez des particuliers » dont 93 % sont des femmes en 2017 (enquête Emploi). Les étrangères ayant la nationalité d’un pays hors UE sont surreprésentées (12,5 %), ainsi que les immigrées (32 %) et les non-diplômées (36 %). D’une manière générale, au sein du secteur des services à la personne, les femmes de ménage apparaissent comme cumulant le plus de facteurs de précarité.

Enfin, l’argumentation proposée dans cet ouvrage s’appuie sur les résultats des travaux contemporains portant sur la dynamique des inégalités, les transformations du capitalisme ou encore sur des segments particuliers de l’espace social, notamment les élites et les classes supérieures. Ces travaux illustrent la richesse des sciences sociales contemporaines et la fécondité de leurs approches. Mobiliser leurs acquis permet de tenir un fil rouge argumentatif et de proposer une analyse qui se déploie au-delà des zones de l’espace social que j’ai enquêtées moi-même ou des quelques mécanismes que mes travaux ont pu contribuer à éclairer.

 

La montée des égoïsmes décrite dans cet ouvrage ne peut se comprendre sans analyser l’intensification de la concurrence pour les places : analyser les logiques et les effets de cette « lutte pour la vie » évoquée par Robert Castel constitue l’objet du premier chapitre de l’ouvrage. Dans une société dans laquelle le statut social n’est plus directement hérité de la génération précédente, il doit être acquis, sinon conquis, notamment par l’école. La massification scolaire a de ce point de vue considérablement transformé la société française. L’augmentation des taux de scolarisation et de la durée des scolarités des enfants des classes populaires, portée par la conversion de leurs familles au modèle des études longues, a entraîné une concurrence accrue pour les enfants des classes moyennes et supérieures. Ces dernières, pour remporter la compétition scolaire, ont eu à mobiliser l’ensemble de leurs ressources pour déployer des stratégies leur assurant le maintien de leurs avantages. L’analyse de l’évolution des flux de mobilité sociale depuis le début des années 1980 permet de vérifier l’efficacité de cette mobilisation : mesurée par cet indicateur, l’égalité des chances n’a guère progressé en France au cours des quarante dernières années. Surtout, l’abandon du combat politique pour l’égalisation des conditions a rendu les verdicts de la compétition scolaire décisifs et brutaux, a fortiori en France où les diplômes exercent une emprise particulièrement forte sur les trajectoires professionnelles, et donc sur les parcours de vie.

Le deuxième chapitre est consacré à l’analyse de l’univers idéologique des classes moyennes supérieures, définies comme étant constituées des professions intermédiaires et des cadres. En effet, si ces dernières ont mis en branle des stratégies pour assurer leur victoire dans la compétition scolaire, ce n’est pas seulement en réaction mécanique à la concurrence des individus moins bien nés. Leurs pratiques en la matière sont également à lire à l’aune de leur adhésion croissante aux logiques de concurrence. Dans la mesure où ces classes moyennes supérieures constituent le pôle de centralité de la société française, cette conversion exerce un rôle sociologique fondamental qui agit sur l’ensemble du corps social. L’exploitation des données du baromètre d’opinion de la DREES permet de mettre en évidence la pénétration des idées caractéristiques du néolibéralisme au sein de ces groupes sociaux (et notamment leur conversion à des logiques relevant du mérite et de la responsabilité individuelle), ce qui tranche singulièrement avec la tonalité des travaux portant sur l’univers idéologique des classes moyennes à la fin des années 1970 qui décrivaient alors leur « virage à gauche ». Nous faisons l’hypothèse que cette « droitisation » des classes moyennes supérieures n’est pas sans lien avec la place accrue des élites économiques au sein des classes dominantes, laquelle accélère la diffusion des idées néolibérales au sein de l’ensemble du corps social. Il reste que ces classes moyennes supérieures sont également des classes sous pression : les cadres supérieurs sont mis en concurrence à l’échelle de la planète et l’individualisation de la relation d’emploi comporte son lot d’effets de retour. De fait, les défenseurs les plus zélés de la concurrence de tous contre tous peuvent également en devenir les victimes.

Le troisième chapitre déplace le regard vers les espaces populaires. À rebours des thèses annonçant la mort des classes sociales, aveuglées par le contexte de forte croissance des Trente Glorieuses, le salariat subalterne n’a pas disparu. La classe ouvrière a certes cédé la place aux classes populaires du tertiaire, mais des millions de travailleurs et de travailleuses exercent des métiers aux conditions de travail pénibles et aux conditions d’emploi nettement dégradées par rapport à la norme salariale classique, dans un contexte où la mondialisation des échanges fait émerger de nouvelles formes de polarisation sociale. Le secteur des services à la personne est emblématique de l’émergence d’un nouveau marché du travail exposant ses employées à une précarité durable : bien qu’il soit largement institutionnalisé par les politiques publiques nationales et européennes, il voit émerger des formes de tâcheronnage moderne. Nous illustrons ces phénomènes en analysant les trajectoires ainsi que les conditions d’emploi et de travail de femmes de ménage employées par Services Plus.

Développement des formes particulières d’emploi (contrat à durée déterminée, intérim), allongement des chaînes de sous-traitance, ubérisation d’une partie de l’activité économique : nombreuses sont les dynamiques, dans le monde du travail, qui fragilisent les collectifs de travail et isolent potentiellement les salariés qui évoluent ainsi à la marge du salariat, spatialement, certes, mais également du point de vue juridique et du point de vue de l’expérience subjective. Il s’agit d’autant d’obstacles qui se dressent sur le chemin de l’action collective, obstacles que nous déplions dans le quatrième chapitre en analysant la tentative en cours d’action syndicale sur le long terme à Services Plus. Le piège se referme alors sur des travailleuses et travailleurs atomisés, se détournant de l’action collective en étant contraints de devenir autoentrepreneurs de leur propre précarité, et contribuant ainsi à perpétuer des conditions d’emploi et de travail nettement dégradées.
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CHAPITRE 1
La lutte pour les places

Comment rendre compte de l’intensité de la lutte pour les ressources et les positions sociales, d’une part, et des résultats de cette dernière, d’autre part ? Situer l’observation à l’échelle intergénérationnelle en donnant à voir l’évolution des flux de mobilité sociale semble un choix pertinent. Pour les familles des classes supérieures, il s’agit d’assurer la transmission des avantages sociaux à la génération suivante afin de maintenir leur rang. Pour les familles des classes populaires, l’enjeu est bien souvent de rendre possible un avenir meilleur pour leurs enfants1. Cela renvoie pour beaucoup, dans les trajectoires projetées et espérées pour la génération suivante, à un sentiment de maîtrise de l’avenir, essentiel lorsqu’il s’agit de comprendre le rapport entretenu par les individus et les familles à leurs positions sociales2. Par ailleurs, au-delà des ressources détenues et saisies à un moment donné par l’analyse, le sens de la trajectoire, qui s’incarne particulièrement dans les trajectoires anticipées pour les enfants, influence nécessairement les pratiques, les attitudes et les représentations3. Dès lors, affirmer que les familles sont attachées à assurer le meilleur avenir à la génération suivante, et mobilisent leurs ressources pour cela, n’est pas que le rappel d’une évidence naturelle : les trajectoires intergénérationnelles constituent l’un des éléments d’une capacité à se projeter dans l’avenir socialement différenciée.

Le point de vue de la mobilité sociale intergénérationnelle, qui consiste à rapporter les trajectoires professionnelles des individus aux conditions sociales de leur naissance, est donc doublement précieux. D’abord, il renseigne sur la dynamique des inégalités au sein d’une société et par conséquent sur l’évolution de la structure sociale. Ensuite, il permet de prendre la mesure de la mobilisation des ressources économiques et culturelles des familles, et donc de l’âpreté de la compétition pour les places. Dans un premier temps, nous décrivons la manière dont la mobilité sociale est devenue un idéal apparemment consensuel dans le courant de la seconde moitié du XXe siècle, indissociable d’une rhétorique de l’égalité des chances érigeant notamment la compétition scolaire en juge de paix de la lutte pour les différentes positions sociales. La massification scolaire observée depuis le début des années 1960, associée à la transformation de la structure de l’emploi, a permis aux enfants des classes populaires de voir augmenter leur probabilité d’accéder à des emplois qualifiés et donc de connaître plus fréquemment des trajectoires de promotion sociale. Ces progrès, toutefois, sont ensuite nuancés : ces parcours de mobilité sociale demeurent de faible amplitude, et surtout, les écarts de trajectoire avec les enfants des classes moyennes et supérieures ne se sont pas significativement résorbés. En cause, notamment, une victoire assez nette des familles des classes moyennes et supérieures dans l’intense compétition scolaire qui se déploie depuis plusieurs décennies, décrite dans la dernière section de ce chapitre.

La mobilité sociale :
un idéal et ses limites

La mobilité sociale constitue aujourd’hui un objectif qui semble faire consensus. Comment, a priori, ne pas être favorable à ce que les trajectoires des hommes et des femmes ne soient plus autant qu’avant enracinées dans les conditions de leur naissance ? Un rapide détour par la sociologie – notamment américaine – des années 1950 et 1960 montre toutefois que la mobilité sociale n’a pas toujours eu si bonne presse, l’individu mobile apparaissant longtemps comme une menace potentielle pour la cohésion sociale.

L’ÉMERGENCE D’UNE ASPIRATION

La sociologie américaine de la mobilité sociale des années 1950 à 1960 va notamment produire un grand nombre de travaux qui se donnent pour objectif de décrire l’expérience vécue par les individus mobiles. Ainsi, Bendix et Lipset concluent-ils qu’affirmer a priori qu’un fort taux de mobilité est une bonne chose reviendrait à « ignorer les preuves évidentes du coût social et psychologique d’un fort degré de mobilité sociale : un coût probablement élevé sur le plan de la combativité, de la frustration, du déracinement et des diverses maladies qui en découlent4 ». Le ton est donné : suspendus entre deux identités, amenés à évoluer dans un milieu social caractérisé par des styles de vie et des valeurs radicalement différents de ceux inhérents à leur milieu social d’origine, les individus mobiles feraient ainsi face à un conflit identitaire majeur. Dans son travail sur les « déclassés par le haut » que sont les étudiants boursiers d’origine populaire, Hoggart accorde une place aux souffrances qui accompagnent la promotion sociale :

Chez les déracinés, l’insatisfaction et l’anxiété qui n’épargnent aucune classe sont poussées à leur paroxysme, du fait qu’ils sont sentimentalement coupés de leur classe d’origine par des qualités, qui, comme la vivacité de l’imagination ou l’esprit critique, leur procurent une conscience aiguë et douloureuse de l’ambiguïté de leur condition.



Si « les déclassés par le haut ne sont pas tous des névrosés, tous connaissent une expérience de l’anxiété qui peut, pour quelques-uns, conduire au déséquilibre psychologique5 ». Dans la même veine, la sociologie des années 1950 et 1960 offre quelques articles, publiés dans les grandes revues de la discipline, qui cherchent à tester empiriquement l’hypothèse des pathologies psychiatriques induites par la mobilité sociale. La tentative la plus emblématique est probablement celle qui a été publiée en 1954 dans l’American Sociological Review. Hollingshead, Ellis et Kirby y cherchaient à poser un lien entre maladie mentale et mobilité sociale6.

En plus d’un risque pour la santé mentale des individus qu’elle amène à voyager dans l’espace social, la mobilité sociale aurait des conséquences sur la sociabilité et les rapports interpersonnels. Cette inquiétude, ici encore, est déjà présente chez Sorokin qui, parallèlement à son travail pionnier de théorisation du concept de mobilité sociale, décrit des individus mobiles « less and less attached to anything and to anybody and as a consequence, lonely as socially unattached person7 ». Quarante ans plus tard, toujours dans l’American Sociological Review, Ellis et Lane s’intéressent à la sociabilité des étudiants d’origine populaire de la très sélective université de Stanford, présentée comme un formidable terrain d’observation des conséquences de la mobilité ascendante tant elle concentre tous les éléments auxquels les étudiants d’origine populaire (qui représentent alors 3 % des effectifs selon les auteurs) ne sont pas préparés. À partir de diverses sources qualitatives et quantitatives (participation aux associations, popularité des élèves, rapport des délégués, etc.), les auteurs mesurent le degré d’isolement des étudiants et leur conclusion est sans appel : comparés aux autres, les étudiants d’origine populaire sont extrêmement isolés8. Au-delà, le risque de rupture des liens familiaux constitue une manifestation de l’isolement provoqué par la promotion sociale. Il est en effet souvent affirmé que la mobilité sociale contribue au relâchement des relations au sein de la famille.

Mais ce sont aussi et surtout les conséquences politiques de la mobilité sociale qui sont analysées. Au-delà des interrogations sur les conséquences individuelles de la mobilité sociale figure en filigrane une profonde inquiétude quant à la bonne santé des sociétés industrielles. Puisque la mobilité sociale est potentiellement pathogène, le déplacement d’un grand nombre d’individus serait alors une menace pour la cohésion de la société et pour la stabilité des régimes politiques9. De très nombreuses enquêtes cherchent alors à analyser les conséquences de la mobilité sociale (très majoritairement ascendante à l’époque) sur les attitudes politiques et le comportement électoral des citoyens ainsi déplacés10.

Aujourd’hui, le regard porté sur la mobilité sociale a considérablement changé. Certes, la figure du « transfuge de classe », très en vogue depuis le début des années 2000, amène à décrire de manière parfois dramatisée la douleur de celui ou celle qui traverse l’espace social, condamné(e) à se sentir en permanence suspendu(e) entre deux identités11. Néanmoins, la mobilité sociale en tant qu’objectif semble faire consensus. Elle est valorisée et encouragée, à l’instar de toutes les formes de circulation, dans un mouvement de mise en mobilité généralisée des existences contemporaines bien documenté par Robert Castel12.



ÉGALITÉ DES CHANCES ET COMPÉTITION SOCIALE

L’idéal de la mobilité sociale est indissociable de celui de l’égalité des chances dont l’ensemble du spectre politique fait – du moins dans ses discours – un objectif prioritaire. Une chronique abrégée des trente dernières années permet de prendre la mesure de la généralisation d’une telle philosophie, y compris dans les textes officiels. En 1996, un rapport du Conseil d’État invite à s’interroger sur l’efficacité de politiques publiques reposant sur l’égalité des droits et à se demander si « une meilleure égalité des chances n’apporterait pas aux problèmes économiques et sociaux de la société contemporaine une réponse plus équitable13 ». Dix ans plus tard est votée une loi « pour l’égalité des chances » (loi no 2006-396 du 31 mars 2006) qui achève de faire entrer cette notion au cœur de l’arsenal juridique. L’exposé des motifs de la loi souligne les difficultés d’accès à l’emploi des jeunes des « quartiers défavorisés ». Pour lutter contre ces dernières, la loi propose des actions dans le domaine de l’éducation et de l’emploi, coordonnées par un ministère de l’Égalité des chances nouvellement créé. Les présidents de la République qui se succèdent ensuite défendent avec force l’idéal de l’égalité des chances. En décembre 2008, Nicolas Sarkozy prononce un vibrant plaidoyer afin que l’égalité des chances « cesse d’être théorique pour devenir réelle ». En 2015, dix ans après les émeutes de 2005, François Hollande annonce vouloir agir résolument pour l’égalité des chances lors d’un déplacement à La Courneuve. En septembre 2020, le site Internet de l’Élysée rappelle à quel point « l’égalité des chances est un marqueur fort de la politique du président de la République depuis le début de son mandat ». Inutile de multiplier ici les exemples pour convaincre de l’omniprésence de cet objectif apparemment consensuel : il semble naturel de mettre en œuvre des dispositifs visant à donner plus à celles et ceux qui ont moins, et ce pour essayer de corriger des inégalités de départ. Ce n’est donc pas le principe de la compétition qui est remis en cause, mais bien les conditions potentiellement inégales de son déroulement. La correction (même à la marge) des inégalités de départ contribue à légitimer ses verdicts.

Le lexique de l’égalité des chances, et les politiques qui visent à la favoriser, est particulièrement présent dans le champ de l’école. Dans une société où c’est à l’école qu’est confié le soin de délivrer des titres scolaires attestant de la valeur des individus, les conditions de la compétition scolaire sont particulièrement scrutées. Dès le début des années 1980, la politique de l’éducation prioritaire répond à cette nécessité d’œuvrer pour une plus grande égalité des chances, en donnant davantage de moyens à des établissements scolarisant une forte proportion d’enfants issus de familles populaires. En 1989, la loi d’orientation sur l’éducation rappelle, dans son article 1, que « l’éducation est la première priorité nationale. Le service public de l’éducation est conçu et organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l’égalité des chances ». En avril 2005, la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école érige, dans son article 2, l’égalité des chances comme cadre général d’action. Les dispositifs d’ouverture des grandes écoles, qui essaiment depuis le début des années 2000, sans guère de résultats probants en matière de composition sociale de leurs publics14, tout comme les dédoublements d’effectifs en CP et CE1 dans les établissements relevant de l’éducation prioritaire renforcée, mis en place lors du premier quinquennat d’Emmanuel Macron, relèvent, parmi tant d’autres, de dispositifs visant à promouvoir l’égalité des chances.

Dans le cas français, la compétition scolaire est d’autant plus féroce que ses verdicts sont plus définitifs qu’ailleurs, tant est forte l’emprise exercée par les diplômes sur l’ensemble de la trajectoire des individus15. En cause, une croyance particulière en la capacité des diplômes à rendre compte de la valeur des individus, ainsi qu’une forme de confusion entre le mérite scolaire et le mérite professionnel, et, de manière plus mesurable, une formation professionnelle qui vient redoubler les inégalités issues de la formation initiale en s’adressant davantage aux cadres qu’aux travailleurs moins qualifiés. En 2022, selon les chiffres de l’Insee et de la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES), 68 % des cadres et 60 % des professions intermédiaires ont suivi une formation « non formelle » à but professionnel au cours des douze mois précédant l’enquête, contre 39 % pour les employés et 33 % pour les ouvriers. Plus généralement, la probabilité d’avoir recours à la formation professionnelle augmente avec le niveau de diplôme, s’échelonnant de 28 % pour les personnes non titulaires du baccalauréat à 66 % pour les diplômés de l’enseignement supérieur long16.

Du point de vue de l’expérience subjective, la sociologie de la jeunesse des deux dernières décennies a documenté la manière dont le fonctionnement du système éducatif et la forte emprise des diplômes conditionnent l’expérience de la jeunesse et la transition vers l’âge adulte. Ces travaux ont montré que les jeunes, particulièrement en France, ont parfaitement intégré la précocité de la compétition et son intensité. L’analyse comparée en Europe permet en effet de singulariser la situation des jeunes dans l’Hexagone. Les travaux du politiste Tom Chevalier ont permis de décrire leur citoyenneté « refusée17 » : la conjonction d’une citoyenneté économique « sélective » (avec notamment un système éducatif très élitiste et des politiques de l’emploi visant essentiellement à diminuer le coût du travail des jeunes) et d’une citoyenneté sociale « familialisée » (avec des aides éventuelles qui passent par le truchement de la politique familiale ou qui sont versées, pour les étudiants, sous condition de ressources des parents) maintient les jeunes dans une situation de dépendance prolongée à l’égard de la famille. Leur situation tranche singulièrement avec celle des jeunes des pays scandinaves, dont la citoyenneté est au contraire « habilitante » : ils bénéficient d’une citoyenneté économique « inclusive » et d’une citoyenneté sociale « individualisée ». Ils sont alors pleinement citoyens dès qu’ils atteignent l’âge de fin d’obligation scolaire ou celui de la majorité politique. Du côté de l’expérience vécue de la jeunesse, les travaux de Cécile Van de Velde ont montré que cette dernière variait sensiblement selon les pays18. Si la forte intervention de l’État par l’intermédiaire de politiques universelles et protectrices permet aux jeunes Scandinaves de vivre une jeunesse longue et exploratoire, ce n’est pas le cas en France où les jeunes sont animés par une « rhétorique de l’urgence » : le but n’est pas de « se trouver », comme au Danemark, mais de « s’insérer » le plus rapidement possible, dans un contexte de « familialisation induite » de cet âge de la vie.

Précoce et aux verdicts décisifs car difficilement réversibles, la compétition scolaire revêt une importance particulière en France, d’autant que comme dans l’ensemble du monde occidental la focalisation sur la lutte pour faire progresser l’égalité des chances est allée de pair avec l’abandon progressif de l’objectif d’égalisation des conditions à mesure que semblait se manifester un consensus croissant sur la validité de la compétition comme mécanisme de régulation sociale19. Les verdicts d’une lutte lors de laquelle les ressources des individus peu dotés sont (plus ou moins) augmentées cessent d’être injustes aux yeux du plus grand nombre puisqu’ils sanctionneraient des différences de mérites individuels. On ne compte plus les volumes de sociologie ayant démontré les mythes de la méritocratie et il est inutile d’y revenir ici20. En revanche, l’abandon du combat pour l’égalisation des conditions (dans le champ du travail, notamment, en matière de salaire ou de conditions de travail et d’emploi) accentue encore l’enjeu de la lutte pour les places. Les verdicts de la compétition scolaire seraient moins décisifs, et la compétition en elle-même probablement moins féroce, si le fossé en la matière ne cessait de s’accentuer. La mobilité sociale est avant tout un concept sociologique et un indicateur construit pour analyser l’évolution des sociétés. Elle n’est pas nécessairement un objectif en soi pour des individus plutôt mus par la volonté d’avoir accès à suffisamment de ressources pour pouvoir vivre dignement. Dès lors, du point de vue de l’expérience vécue, le problème ne réside pas uniquement dans le fait que la probabilité d’accéder à des emplois qualifiés diminue à mesure que l’origine sociale se fait plus populaire ; il est aussi et surtout que les emplois les moins qualifiés exposent celles et ceux qui les exercent à des salaires faibles, à des emplois précaires et discontinus aux conditions de travail pénibles et délétères pour la santé et l’espérance de vie.



LES PROGRÈS STRUCTURELS DE LA MOBILITÉ SOCIALE

Plusieurs décennies de discours et de dispositifs visant à faire progresser l’égalité des chances ont-elles modifié en profondeur les résultats de la compétition pour les places ? En d’autres termes, ont-elles permis d’amender les lois de la reproduction sociale ? Sur le long terme, assurément : les sociétés occidentales se sont considérablement ouvertes. Tout au long de la seconde moitié du XXe siècle, les bouleversements de la structure sociale et les progrès de l’éducation ont conduit un nombre croissant d’individus à cheminer dans l’espace social et notamment à s’élever au-dessus de la condition de leurs parents. Autrefois exceptionnelle, la mobilité sociale est devenue une régularité statistique, en France comme dans la plupart des sociétés comparables. Pour la France, la part des individus qui se situent dans la même catégorie socioprofessionnelle que leur père décline sensiblement au cours de la seconde moitié du XXe siècle. Parmi les hommes âgés de 35 à 59 ans, la proportion d’immobilité sociale passe ainsi de 51 % en 1953 à 40 % en 1970, 38 % en 1977, 36,5 % en 1985 et 35 % en 1993. Parmi les femmes du même âge, l’évolution est plus sensible encore : la proportion passe de 48 % en 1953 à 23 % en 199321. De ce point de vue, la France des années 2020 n’a plus grand-chose de commun avec la France des années 1920. En un siècle, une société « aristocratique », dans laquelle le statut social était largement hérité de la génération précédente, s’est transformée en une société « démocratique » dans laquelle il s’agit pour les individus de conquérir leur statut social.

Ces importants progrès de la mobilité sociale sont portés par deux phénomènes : l’élévation de la structure sociale qui accompagne la période de forte croissance des Trente Glorieuses, d’une part, et la massification scolaire, d’autre part. La tertiairisation de l’économie se traduit par une diffusion rapide du salariat qualifié portée par l’augmentation de la part des cadres, des professions intermédiaires et des employés au sein de la population active. Parallèlement, la structure de qualification de la population s’élève à mesure que s’ouvrent les différents niveaux du système éducatif. Une enquête de l’Institut national d’études démographiques (INED) portant sur l’entrée dans l’enseignement secondaire en 1962 et démontrant qu’à peine plus de 50 % des jeunes nés en 1950 poursuivent leur scolarité au-delà de l’enseignement primaire22, le décret Berthoin publié en 1959, qui reculait l’âge de fin de scolarité obligatoire de 14 à 16 ans, est strictement appliqué. S’ouvre alors aux garçons et aux filles de toutes les origines sociales le premier cycle de l’enseignement secondaire. Cette première explosion scolaire élève le niveau de qualification des cohortes nées à partir des années 194023. Elle sera suivie d’une seconde explosion scolaire, correspondant à l’ouverture du lycée dès lors que le pays se fixe comme objectif, au début des années 1980, d’amener 80 % d’une classe d’âge au niveau du baccalauréat. Au début des années 2020, la France compte près de 3 millions d’étudiants (y compris les apprentis), dont un peu plus d’un quart est issu des classes populaires (parents ouvriers ou employés). La massification scolaire a donc considérablement transformé la société française au cours des sept dernières décennies. Jusqu’aux années 1980, elle a porté la dynamique de la mobilité sociale en accompagnant la diffusion du salariat qualifié au sein de la population active. De fait, les « nouvelles classes moyennes salariées », décrites à partir de la fin des années 1970, exerçant dans le secteur de la santé, de l’éducation ou de la culture, sont jeunes : ces emplois caractéristiques des professions intermédiaires sont occupés par des jeunes salariés, diplômés, issus des classes populaires et donc en voie de mobilité sociale ascendante24.

Ces progrès de la mobilité sociale, observés dans les décennies qui suivent la Seconde Guerre mondiale étaient-ils « structurels », liés uniquement aux transformations de la structure sociale et à son élévation vers le haut ? Au-delà, étaient-ils également imputables à un changement profond du régime de mobilité sociale ? Autrement dit, si davantage d’enfants d’ouvriers accèdent au salariat d’encadrement, par exemple, est-ce uniquement en raison de la hausse de la part des emplois de cadres dans la population active, ou est-ce également, et dans quelle mesure, parce que l’inégalité des chances sociales a diminué, indépendamment des transformations de la structure de l’emploi ? C’est pour répondre à cette question déterminante que les sociologues spécialistes de la mobilité sociale ont théorisé le concept de fluidité sociale. Plus que la mesure des flux d’individus mobiles et immobiles, c’est la question du lien intrinsèque entre l’origine sociale et la position des individus dans une société donnée qui devient prépondérante. En pratique, il s’agit de neutraliser l’effet des transformations structurelles de la population active pour mesurer la partie « pure » de la mobilité sociale. Des années 1970 aux années 1990, deux résultats importants sont ainsi versés aux débats. En 1975, certains auteurs formulent l’hypothèse d’une invariance de la mobilité sociale : la plupart des sociétés occidentales connaîtraient un degré de fluidité sociale relativement comparable, les variations quantitatives dans les flux de mobilité étant alors imputables aux seuls bouleversements de la structure sociale25. La seconde hypothèse, introduite au début des années 1990, fait état quant à elle d’une relative invariance temporelle de cette fluidité sociale26. Quelques années plus tard, dans le cas français, une lente mais réelle augmentation de la fluidité sociale est toutefois mise en évidence27. Il reste que cette relative invariance de la fluidité sociale dans le temps constitue une nuance de taille à apporter aux apparents progrès de la mobilité sociale : ces derniers sont avant tout structurels, liés à une transformation de la structure des emplois. De fait, dès lors que se referme la parenthèse des Trente Glorieuses, au cours des années 1970, les progrès de la mobilité sociale se font beaucoup plus ténus. Les chiffres mentionnés ci-dessus, concernant la proportion d’individus exerçant un emploi les situant dans la même catégorie socioprofessionnelle que leur père, laissent entrevoir que l’essentiel des progrès observés a lieu jusqu’au début des années 1970. Depuis lors, les évolutions sont beaucoup plus limitées : au début des années 1980 comme au début des années 2010, environ 35 % des individus ayant terminé leurs études depuis cinq à huit ans appartiennent à la même catégorie socioprofessionnelle que leur père28.





Les classes populaires et leurs enfants confrontés à un plafond de verre

L’examen de l’évolution des carrières scolaires et des trajectoires de mobilité sociale des enfants d’ouvriers et d’employés montre à la fois l’ampleur de la mobilisation scolaire des familles populaires et ses limites. Certes, au cours des dernières décennies, les trajectoires vers des emplois caractéristiques d’un salariat qualifié, synonyme de sortie des classes populaires, ont vu leur fréquence augmenter. Pourtant, la reproduction sociale s’est dans le même temps intensifiée depuis le haut de la structure sociale, parmi les familles des classes moyennes et supérieures : du point de vue de la dynamique de l’égalité des chances, il convient de décrire une translation des inégalités plutôt qu’un déclin significatif du désavantage des familles populaires.

Dans la France du début des années 2020, les liens demeurent en effet étroits entre l’origine sociale des individus et la position sociale qu’ils atteignent, ce qui permet de prendre la mesure de l’ampleur des inégalités de destin qui subsistent dans l’Hexagone (tableau 1).

Tableau 1. – Table de mobilité sociale en 202029.
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2. La PCS ménage est une nomenclature des catégories socioprofessionnelles proposée par l’Insee qui permet de prendre en compte la situation professionnelle des deux membres d’un ménage pour le situer socialement. Pour la mesure de la mobilité sociale, cette nomenclature a l’avantage de ne pas exclure la mère de la définition de l’origine sociale des individus. Par exemple, les ménages à « dominante cadre » sont composés de deux cadres ou d’un parent cadre et un parent exerçant une profession intermédiaire.





En 2020, plus de 80 % des enfants nés dans des familles à dominante cadre exercent cinq à huit ans après la fin de leurs études initiales un emploi de cadre, une profession intellectuelle supérieure ou une profession intermédiaire, tandis que 69 % de leurs homologues issus d’une famille à dominante ouvrière exercent un emploi d’ouvrier ou d’employé. Plus généralement, la probabilité d’exercer un emploi de cadre ou une profession intellectuelle augmente avec l’origine sociale, depuis 7 % pour les jeunes issus d’une famille à dominante ouvrière jusqu’à 50 % pour leurs homologues nés dans une famille à dominante cadre. À l’inverse, la probabilité d’exercer un emploi d’ouvrier ou d’employé non qualifié diminue à mesure que s’élève l’origine sociale : ce destin ne concerne qu’un jeune né dans une famille à dominante cadre sur vingt et plus d’une jeune sur quatre issu d’une famille à dominante ouvrière. De toute évidence, la société française demeure une société dans laquelle l’origine sociale pèse fortement sur les destins des individus.

DES PROMOTIONS SOCIALES DE FAIBLE AMPLITUDE

Pour autant, depuis le début des années 1980, la structure sociale continue de s’élever. La part des emplois de cadres, professions intellectuelles supérieures et professions intermédiaires au sein de la population active a augmenté sensiblement. La part des cadres a en particulier doublé chez les jeunes hommes, passant de 10 % à 20 %, tandis qu’elle a plus que triplé parmi les jeunes femmes, passant de 5 % à 18 %. L’ensemble cadres et professions intermédiaires, caractéristique d’un salariat de qualification intermédiaire ou élevée, atteint, en 2019, 50 % pour les femmes (24 % au début des années 1980) et 45 % pour les hommes (27 % en 1983). Cette hausse de la part du salariat qualifié profite en partie aux enfants des classes populaires, même si les progrès en la matière doivent être nuancés (figure 1).

Figure 1. – Proportion (en %) de CPIS et de PI30 parmi les fils et filles de père ouvrier (1983-2019)31.
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Tout d’abord, les progrès des perspectives de mobilité ascendante ne sont pas linéaires au cours du temps. Trois périodes composent ces trente-cinq années : une stabilité relative de ces trajectoires de promotion sociale dans les années 1980, une hausse sensible entre le début des années 1990 et le début des années 2000, et à nouveau une certaine stabilité depuis lors, malgré quelques variations conjoncturelles (les niveaux de 2019 étaient déjà observés en 2002 ou 2003).

Ensuite, les trajectoires de forte promotion sociale (vers les seuls emplois de cadres ou les professions intellectuelles supérieures) demeurent statistiquement rares : inférieures à 10 % sur toute la période, autour de 8 % à la fin de la période. C’est bien l’augmentation de la fréquence des trajectoires vers des emplois de professions intermédiaires qui permet cette croissance de la mobilité sociale au cours de la période considérée, tandis que les trajectoires qui conduisent les individus à traverser l’espace social demeurent statistiquement exceptionnelles.

Les résultats concernant les fils et filles de père employé vont dans le même sens (figure 2). Leur probabilité de devenir cadres ou d’exercer une profession intermédiaire augmente sensiblement sur la période, passant de 30 % à 46 % pour les hommes et de 22 % à 47 % pour les femmes. La hausse commence surtout à partir du début des années 1990 et jusqu’au début des années 2000 pour les fils (soit la même temporalité que pour les enfants de père ouvrier) ; pour les filles, la hausse est davantage continue sur l’ensemble des décennies considérées. Si les trajectoires vers des emplois de cadres et les professions intellectuelles supérieures demeurent en 2019 inférieures à 10 % pour les fils et filles de père ouvrier, la proportion augmente un peu plus significativement pour les fils et filles de père employé : elle passe de 3 % à 11 % sur la période pour les seconds (avec des pointes à 13 %) et de 10 % à 17 % pour les premiers, demeurant donc toutefois tout à fait minoritaires.

Si les enfants des classes populaires ont vu augmenter leur probabilité d’accéder à des emplois de cadres ou à des professions intermédiaires, c’est aussi le cas pour les enfants des classes moyennes et supérieures. Ainsi, la proportion de jeunes hommes qui accèdent cinq à huit ans après la fin de leurs études initiales à un emploi de cadre ou à une profession intermédiaire passe de 15 % en 1983 à 26 % en 2019 parmi les fils de père ouvrier et de 66 % à 73 % pour les fils de père cadre. Parmi les jeunes femmes, la proportion passe de 14 % à 34 % pour les filles de père ouvrier et de 57 % à 77 % parmi les filles de père cadre. Peut-on, dans ces conditions, conclure à un réel progrès de l’égalité des chances ? En 1983, comparés aux fils de père ouvrier, les fils de père cadre avaient douze fois plus de chances d’exercer un emploi de cadre ou une profession intermédiaire plutôt qu’un emploi d’ouvrier ou d’employé. Ce rapport des chances décline jusqu’au début des années 2000 pour rester stable ensuite : il vaut huit en 2003 comme en 2019. Pour les filles, le rapport des chances était de huit en 1983, de quatre en 2003 avant de remonter à sept en 2019. Il est donc possible de conclure à l’existence d’une diminution de l’inégalité des chances jusqu’au début des années 2000. Depuis cette date, il semblerait que l’égalité des chances ait cessé de progresser pour les jeunes hommes, et qu’elle ait même plutôt à nouveau augmenté pour les jeunes femmes. En un mot, tout le monde a (plus ou moins) gagné, et celles et ceux qui étaient les plus désavantagés n’ont pas gagné davantage, de sorte que les inégalités, loin de disparaître, n’ont pas même significativement diminué.

Figure 2. – Proportion (en %) de CPIS et de PI parmi les fils et filles de père employé (1983-2019)32.

[image: ]




LES ANGLES MORTS DE LA MASSIFICATION SCOLAIRE

Au-delà de la transformation de la structure de l’emploi, la hausse de la mobilité sociale observée parmi les enfants des classes populaires, même si elle a essentiellement lieu dans les années 1990, a été rendue possible par l’allongement de la scolarité des enfants de parents ouvriers, porté par la conversion des familles au modèle des études longues33. En 1983, d’après nos calculs à partir des données de l’enquête Emploi, 15 % des enfants de parents ouvriers âgés de 25 à 29 ans étaient bacheliers et 52 % n’avaient aucun diplôme ou le seul brevet des collèges. Trente-cinq ans plus tard, à la fin des années 2010, les proportions respectives sont de 55 % et 20 %. L’univers des classes populaires a ainsi été considérablement transformé par la massification scolaire de sorte qu’il n’est plus possible de ne pas prendre en compte les effets de cette « acculturation » dès lors que l’on cherche à analyser le style de vie de ces dernières34. Pourtant, l’ouverture successive des différents niveaux du système éducatif (collège, lycée, et aujourd’hui l’enseignement supérieur) ne s’est pas traduite par une démocratisation scolaire de même ampleur, tant s’en faut. Beaucoup a été écrit sur les raisons d’un tel hiatus. Le concept de « démocratisation ségrégative » théorisé par Pierre Merle est particulièrement éclairant35 : à mesure que le système éducatif s’est ouvert, il s’est également filiarisé, de sorte que des inégalités « quantitatives » d’accès aux différents niveaux d’un cursus scolaire ont été remplacées par des inégalités davantage « qualitatives » liées au type de diplôme obtenu au sein d’un système éducatif par ailleurs particulièrement élitiste. Ce double mouvement – progression de la durée des scolarités, d’une part, et apparition d’inégalités qualitatives, d’autre part – explique le résultat ambivalent qui apparaît lorsque l’on considère l’évolution des perspectives de mobilité sociale des enfants des classes populaires. Certes, au cours des années 1990, leur probabilité d’accéder à des emplois de qualification intermédiaire augmente dans des proportions qu’il ne faut pas minimiser, mais dans le même temps leur pénalité mesurée à l’aune du destin des enfants des classes moyennes et supérieures ne décline pas vraiment dans la mesure où ces derniers augmentent leur durée de scolarisation a minima dans la même mesure et dans des filières plus sélectives et prestigieuses. L’exemple du baccalauréat permet de prendre la mesure de ces évolutions. En 2022, 78 % des 20-24 ans sont titulaires du baccalauréat de sorte que l’objectif des 80 % d’une classe d’âge à ce niveau est atteint après trois décennies d’effort. Les écarts entre les enfants de parents cadres ou de professions intermédiaires (88 % de bacheliers) et ceux de parents ouvriers et employés (69 %) pourraient sembler relativement contenus. Ils explosent, en revanche, dès lors que l’on considère le type de baccalauréat. En effet, en 2023, seuls 44 % des jeunes nés dix-huit ans auparavant obtiennent le baccalauréat général, proportion qui varie en outre selon l’origine sociale de l’élève36. Les données publiées par les services statistiques du ministère de l’Éducation nationale ne permettent malheureusement pas de mesurer ces écarts de manière fine car les résultats fournis utilisent des regroupements assez grossiers (cadres et professions intermédiaires d’un côté, ouvriers et employés de l’autre) et ne sont pas présentés par type de baccalauréat. Les enquêtes du Centre d’études et de recherches sur les qualifications (CEREQ), en revanche, permettent d’estimer à 24 % seulement la part des enfants issus d’une famille à dominante ouvrière titulaires d’un baccalauréat général, contre 79 % de leurs homologues issus d’une famille à dominante cadre37.

Cette filiarisation croissante du système éducatif implique de ne plus considérer le seul niveau de diplôme pour analyser les trajectoires professionnelles et de mobilité sociale. De fait, à niveau de diplôme équivalent, les destins diffèrent significativement selon l’origine sociale (tableau 2). En 2003 comme en 2019, parmi les diplômés d’un master ou plus, plus l’origine sociale est élevée, plus la probabilité d’être CPIS est forte. On observe ainsi en 2019 dix-sept points d’écart entre les individus issus d’une famille à dominante cadre et ceux issus d’une famille à dominante ouvrière. C’est vrai aussi pour les diplômés de licence.

Cette pénalité pour les enfants des classes populaires, à niveau de diplôme égal, subsiste dans des modèles statistiques qui contrôlent un certain nombre d’effets de structure ainsi que celui du sexe. À autres caractéristiques contrôlées, en 2019, les individus nés dans des familles à dominante ouvrière ont ainsi une probabilité de devenir cadres ou d’exercer une profession intellectuelle inférieure de quinze points à celles des individus nés dans des familles à dominante cadre. Plus encore, cette pénalité des enfants de parents ouvriers n’a pas diminué significativement au cours des deux dernières décennies. Terme à terme, elle est même plus forte en 2019 qu’en 2003.

Comment expliquer un tel désavantage des enfants des classes populaires, y compris lorsqu’ils sont diplômés de l’enseignement supérieur ? En plus des effets du capital social hérité qui conditionne, au-delà du diplôme, les conditions de l’insertion professionnelle, il est tentant de faire l’hypothèse que le type de diplôme ou la spécialité de formation exercent un effet significatif.

Tableau 2. – Devenir professionnel en fonction du niveau de diplôme et de l’origine sociale en 2003 et 2019 (en %)38.
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Pour autant, cette hypothèse n’explique pas toute la pénalité : des exploitations statistiques réalisées par le CEREQ pour France Stratégie dans le cadre d’un rapport sur la mobilité sociale des jeunes démontrent que le désavantage des enfants des classes populaires persiste y compris une fois contrôlés les effets du niveau de diplôme et de la spécialité de formation39.



LA FONCTION PUBLIQUE,
UN ESPACE DE PROMOTION QUI SE RÉDUIT

L’importance de la fonction publique comme voie de mobilité sociale pour les enfants des classes populaires est un résultat solidement établi par la sociologie. Certes, dans les phases de récession marquées par une hausse importante du chômage, l’emploi public peut constituer un refuge pour les diplômés issus des classes moyennes, voire supérieures40. Il reste qu’un certain nombre d’exploitations statistiques ont démontré que la fonction publique attire particulièrement celles et ceux qui, issus d’une famille populaire, cherchent à améliorer leur statut social par l’acquisition de capital scolaire. Elle offre également un environnement propice à l’ascension sociale des femmes diplômées, qui semblent y être moins discriminées que dans le privé en accédant plus facilement à des positions sociales élevées41. En comparant les caractéristiques des trentenaires salariés du public, Sibylle Gollac et Cédric Hugrée ont ainsi montré que l’avantage des femmes et des enfants des classes populaires dans le public comparé au privé s’est même accru au cours des années 1980 et 199042. Pourtant, dans la mesure où la part de salariés trentenaires exerçant leur emploi dans le secteur public a significativement diminué au cours de la période (phénomène non sans lien avec le fait que la structure de qualification de l’emploi public se soit fortement élevée), la fonction publique a perdu une partie de son « rôle de promoteur social » pour ces deux populations.

Vingt ans plus tard, l’actualisation de ces travaux confirme cette tendance. Certes, la fonction publique demeure un débouché particulier pour les enfants des classes populaires, mais le volume de l’emploi public a continué de se rétracter parmi les jeunes.

Pour comparer les perspectives respectives offertes par la fonction publique et le secteur privé, il faut d’abord prendre la mesure des différences de structure de l’emploi entre les deux secteurs. En effet, à la fin des années 2010, les cadres et professions intellectuelles supérieures représentent 21 % des salariés du secteur public, contre 18 % des salariés du privé. Les proportions de professions intermédiaires dans les deux secteurs sont respectivement de 36 % et 25 %, celles d’employés de 36 % et 29 %, et celles d’ouvriers de 6 % et 28 %. Dès lors, par le jeu de la reproduction sociale, il n’est pas surprenant que l’origine sociale des salariés du public soit plus élevée que celle des salariés du privé. Ainsi, 37 % des salariés du public ont un père cadre, exerçant une profession intermédiaire, une profession libérale ou chef d’entreprise de plus de dix salariés, et 47 % ont un père ouvrier ou employé. Chez les salariés du privé, les proportions sont de 32 % et 50 %. En revanche, à catégorie socioprofessionnelle de l’emploi donnée, les jeunes salariés du public (âgés de 25 à 39 ans) sont plus souvent en situation de mobilité ascendante : 28 % des cadres du public ont un père ouvrier ou employé, contre 22 % des cadres du privé ; 61 % des premiers ont une origine sociale favorisée (père cadre, profession intermédiaire, profession libérale ou chef d’entreprise de plus de dix salariés), contre 64 % des seconds (tableau 3). Les professeurs du secondaire, classés parmi les cadres par l’Insee, ont quant à eux une ascendance tout à fait comparable à celle des cadres du privé. On retrouve une ascendance plus populaire pour les employés du public (59 %) comparés aux employés du privé (55 %). Les différences sont beaucoup moins significatives parmi les professions intermédiaires ou les employés.

Tableau 3. – L’origine sociale des salariés du public et du privé en 202043.
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1. AC : artisans et commerçants.

2. CE : chefs d’entreprise de dix salariés et plus.





C’est parmi les diplômés d’origine populaire que la fonction publique joue à plein son rôle d’ascenseur social. Ainsi, parmi les diplômés d’un bac+3 et plus et quelle que soit l’origine sociale, les hommes et les femmes deviennent plus fréquemment cadres dans le public que dans le privé, et le différentiel est plus marqué pour les individus d’origine modeste (tableau 4). Ainsi, 80 % des hommes et 73 % des femmes issues de familles à dominante ouvrière ou monoactive d’ouvrier ou d’employé accèdent à des emplois de cadres, contre 64 % des hommes et 41 % des femmes dans le secteur privé. Concernant le genre, l’écart entre les hommes et les femmes est beaucoup moins marqué dans le secteur public que dans le secteur privé, confirmant un résultat déjà mis en évidence par Sibylle Gollac à partir de données de 2001. Par exemple, parmi les individus issus de familles à dominante cadre, 90 % des hommes et 86 % des femmes deviennent cadres dans le public, contre 82 % des hommes et 65 % des femmes dans le privé. Par ailleurs, les hommes et les femmes diplômés d’un bac+3 et plus sont significativement moins souvent relégués dans des emplois d’ouvriers ou d’employés dans le secteur public, notamment lorsqu’ils sont d’origine populaire. Pour les femmes, en particulier, lorsque l’origine est à dominante ouvrière, le risque est trois fois plus élevé dans le privé que dans le public (26 %, contre 9 %).

En revanche, parmi les moins diplômés (aucun diplôme, CAP, BEP ou BEPC), les destinées semblent globalement plus favorables dans le secteur privé pour les hommes de toutes les origines sociales (tableau 5). La probabilité d’occuper un emploi de cadre ou une profession intermédiaire est plus forte dans le privé que dans le public. Par exemple, dans le public, 6 % des hommes issus d’une famille à dominante employée exercent un emploi de cadre et 27 % une profession intermédiaire, contre respectivement 11 % et 32 % dans le privé. Pour les femmes, en revanche, le résultat est moins évident. Si elles deviennent un peu moins fréquemment cadres dans le public, elles ne deviennent pas plus fréquemment employées ou ouvrières que dans le privé (contrairement à ce qui s’observe parmi les hommes). Par ailleurs, comme pour les plus diplômés, l’écart entre les hommes et les femmes est moins prononcé dans le public que dans le privé.

Un constat émerge de ces résultats : la fonction publique constitue encore, au début des années 2020, un espace de promotion sociale pour les individus diplômés, et singulièrement pour les femmes et pour les individus d’origine populaire44. L’évolution de la part de l’emploi public parmi les salariés âgés de 25 à 39 ans vient cependant apporter une nuance importante : entre 2005 et 2020, nos calculs effectués à partir des données de l’enquête Emploi laissent entrevoir une diminution de l’ordre de quatre points de cette proportion. En 2020, seuls 19,5 % des hommes et des femmes en emploi de cette tranche d’âge travaillent dans le secteur public, contre un peu plus de 23 % quinze ans plus tôt. Dans leur travail portant sur les années 1980 et 1990, Sibylle Gollac et Cédric Hugrée avaient déjà mis en évidence une dynamique de contraction de la part de l’emploi public : entre 1982 et 2002, cette dernière avait diminué de plus de huit points parmi les trentenaires, passant de 34 % à 26 %45. Nos résultats indiquent que cette tendance s’est poursuivie dans les décennies 2000 et 2010. Ainsi, si la fonction publique constitue toujours un espace de promotion sociale particulier pour les enfants des classes populaires, la place de cet espace décline dans les possibles professionnels des jeunes actifs, ce qui contribue à l’obscurcissement de leur horizon.

Tableau 4. – CSP des plus diplômés selon le sexe et l’origine sociale dans le public et dans le privé46.



[image: ]


Tableau 5. – CSP des moins diplômés selon le sexe et l’origine sociale dans le public et dans le privé47.
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Une bataille scolaire remportée par les classes moyennes et supérieures

Même si la massification scolaire n’a pas bouleversé les lois de la reproduction sociale, elle a produit des effets de grande ampleur depuis les années 1950. Certes, elle n’est pas achevée et laisse notamment dans son sillage, chaque année, près de 100 000 jeunes qui quittent le système éducatif avec au mieux le brevet des collèges. Néanmoins, les taux de scolarisation aux différents niveaux du système éducatif ainsi que la durée des scolarités ont augmenté au fil des cohortes, pour les fils et filles issus de toutes les catégories sociales. La conversion des familles populaires au modèle des études longues a prolongé la durée de scolarité de leurs enfants de plusieurs années en quelques décennies. En 2020, près du quart des ouvriers est ainsi titulaire du baccalauréat. Dès lors, les seules conditions de la naissance ne suffisent plus à assurer l’accès des jeunes les mieux nés aux positions sociales les plus favorisées : il faut désormais obtenir les titres scolaires légitimant l’accès aux professions les plus rémunératrices et prestigieuses, et, par conséquent, la transmission intergénérationnelle des avantages sociaux. Pour reprendre les mots de Bourdieu et Passeron, les sociétés démocratiques se caractérisent par un « mode de reproduction à composante scolaire48 ». Autrement dit, dans un contexte de « scolarisation totale49 », les verdicts de la compétition scolaire sont décisifs, a fortiori dans une société comme la France dans laquelle l’école exerce une forte emprise sur les trajectoires des individus.

La concurrence pour les places s’est par conséquent considérablement intensifiée. Le maintien de l’avantage des familles des classes moyennes et supérieures et de leurs enfants n’a été possible que par une mobilisation redoublée de leurs différents capitaux leur permettant de remporter la bataille scolaire.

LES DIVIDENDES DE LA MASSIFICATION

Du point de vue de l’accès aux diplômes, la massification scolaire n’a pas davantage profité aux enfants des classes populaires (figure 3). Certes, entre le début des années 1980 et la fin des années 2010, la part d’enfants de père ouvrier titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur de niveau bac+2 et au-delà est passée de 3 % à 18 %, mais l’évolution est aussi impressionnante chez les enfants de père cadre : ils étaient déjà 32 % au début des années 1980 et cette proportion a plus que doublé pour atteindre désormais près de 70 %. Parmi les enfants de père exerçant une profession intermédiaire, la proportion a également fortement augmenté, passant de 11 % à près de 45 %. En termes d’accès aux niveaux de diplôme les plus élevés, il n’est pas possible de mettre en évidence un déclin de l’avantage des enfants des classes moyennes et supérieures.

Figure 3. – Évolution de la proportion (en %) de diplômés d’un bac+2 et plus selon l’origine sociale50.
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Plus encore, nous avons rappelé plus haut qu’un avantage significatif subsistait, à niveau de diplôme équivalent, pour les enfants des classes moyennes et supérieures en matière d’accès aux emplois les plus qualifiés, et que l’ampleur de cet avantage n’avait pas décliné au cours des dernières décennies. En cause, notamment, la filiarisation accrue du système éducatif qui a accompagné la massification scolaire, phénomène qui amène a minima à fortement nuancer l’ampleur de la démocratisation scolaire induite. La prise en compte de cette démocratisation « ségrégative » et non « égalisatrice » bouleverse par exemple l’analyse de l’évolution des inégalités sociales d’obtention du baccalauréat. Sans distinction de filière, l’accès au baccalauréat s’est évidemment fortement démocratisé. En revanche, si l’on prend en compte la série du baccalauréat (avant la réforme du baccalauréat de 2019), les résultats sont beaucoup plus sombres : l’obtention du baccalauréat général scientifique ne s’est ainsi pas démocratisée entre les années 1980 et le début des années 201051.

Dès le début des années 2000, le même processus est mis en évidence dans le cas de l’enseignement supérieur. Au-delà des taux d’accès, lesquels rendent comptent d’inégalités quantitatives (ou verticales), la prise en compte des inégalités qualitatives (ou horizontales) liées à la multiplication des filières et des diplômes s’avère essentielle pour parvenir à un constat désenchanté sur l’ampleur de la démocratisation scolaire : les inégalités, dans les faits, persistent52.

Le maintien de leur avantage dans la course aux diplômes produit ses effets en matière de mobilité sociale. En effet, depuis le début des années 1980, la probabilité d’accéder à un emploi de cadre n’a pas augmenté plus rapidement pour les enfants des classes populaires que pour leurs homologues issus des classes moyennes et supérieures (figures 4 et 5), bien au contraire. En 1983, déjà, 30 % des enfants de père cadre exerçaient un emploi classé parmi les cadres et les professions intellectuelles supérieures. Cette proportion a augmenté de près de quinze points et atteint désormais 45 %. Pour les enfants de père exerçant une profession intermédiaire, elle passe de 11 % à 25 %. Or, à la fin de la décennie 2010, ce destin demeure statistiquement relativement exceptionnel pour les enfants de père ouvrier (à peine 6 %) et à peine supérieur à 10 % pour les enfants de père employé. Autrement dit, les enfants des classes moyennes et supérieures n’ont pas véritablement vu leur avantage diminuer par rapport à ceux des classes populaires. Ce résultat est encore plus marqué concernant les seules femmes : les filles de père cadre, en particulier, ont vu doubler leur probabilité d’exercer à leur tour un emploi d’encadrement (elle passe d’environ 20 % à environ 40 %). La hausse est sensible également pour les filles de père exerçant une profession intermédiaire avec une proportion multipliée par 3,5, qui atteint 22 % en 2019. Les filles des classes moyennes et supérieures ont ainsi rattrapé leur retard sur leurs frères. Lorsqu’elles sont issues d’une famille à dominante cadre, leur probabilité d’exercer à leur tour quelques années après la fin de leurs études initiales un emploi de cadre ou une profession intermédiaire est passée de 76 % à 84 % entre 2003 et 2020, et de 62 % à 70 % lorsqu’elles sont issues d’une famille à dominante intermédiaire, proportion supérieure à celles observées pour leurs homologues masculins.

Figure 4. – Évolution de la proportion (en %) de CPIS parmi les hommes selon l’origine sociale53.
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De la même manière, elles sont davantage protégées des trajectoires de déclassement qui amènent à des emplois d’ouvriers ou d’employés non qualifiés54.

Figure 5. – Évolution de la proportion (en %) de CPIS parmi les femmes selon l’origine sociale55.
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Les enfants des classes moyennes et supérieures ont ainsi bénéficié des politiques de massification scolaires dans des proportions tout à fait comparables à celles observées pour les enfants des classes populaires. Un tel constat amène à amender de manière substantielle un certain nombre de discours décrivant les classes moyennes comme nécessairement perdantes du système de redistribution, prises en étau entre des classes populaires consommatrices d’aides sociales et des élites économiques adeptes des niches et de l’évasion fiscales. La prise en compte des dépenses éducatives (180 milliards d’euros en 2022, soit 6,8 % du PIB) permet de rétablir au moins en partie la balance56.



L’ENTRE-SOI AVANT TOUT :
LA FERMETURE SOCIALE DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ

La sociologie de l’éducation documente depuis plusieurs décennies les mécanismes à l’origine de la persistance des inégalités de cursus et de réussite scolaire. Pour comprendre la complexité des chaînes de causalité à l’œuvre, l’analyse doit être menée à plusieurs niveaux. C’est d’abord le fonctionnement même du système éducatif qui doit être convoqué, en lien avec son orientation profonde en termes de valeurs : plus que d’autres, le système éducatif français se donne comme objectif de très bien sélectionner une petite élite et cet élitisme est sans pitié pour les vaincus de la compétition scolaire. Les travaux réalisés dans le sillage de l’analyse bourdieusienne vont documenter la manière dont les pratiques pédagogiques contribuent à favoriser le rendement du capital culturel des enfants nés dans les milieux sociaux les moins éloignés de l’institution scolaire. À une échelle plus locale, les conditions de scolarisation doivent également être prises en compte et permettent de mettre en évidence des effets de type « établissement » ou « enseignant ». Enfin, les pratiques éducatives des familles, et plus généralement, leur rapport à l’école, doivent être mobilisées.

Sur ce dernier point, les travaux concernant les classes populaires (dont est décrite la conversion au modèle de la réussite par l’école et aux études longues57) sont plus nombreux que ceux consacrés aux familles des classes moyennes et supérieures. Or, ces dernières effectuent de vrais « choix scolaires », qui ne se résument pas seulement à des choix entre établissements publics, ou entre établissements publics et établissements privés, mais renvoient également à des stratégies résidentielles et à des formes d’interventionnisme au sein des établissements scolaires58. Dans son travail sur les choix scolaires des familles appartenant à différentes strates des classes moyennes, Agnès Van Zanten décrit la manière dont les attentes à l’égard des écoles et le rapport à la mixité sociale contribuent à modeler les stratégies scolaires familiales. Ainsi, au sein des pôles caractérisés surtout par un fort capital économique, la valorisation de la réussite individuelle et un attachement relativement faible au brassage social des publics conduisent à la recherche prioritaire de l’entre-soi. Ces familles se montrent également de plus en plus interventionnistes au sein des établissements scolaires, notamment au sein d’associations de parents d’élèves locales, revendiquant apolitisme et souci d’une bonne gestion des affaires scolaires59. Les familles davantage dotées en capital culturel qu’en capital économique ne sont toutefois pas en reste : dans leur cas, des stratégies de contournement de la carte scolaire peuvent permettre de concilier l’aspiration politique au maintien dans l’enseignement public et le souci de réussite de leurs enfants.

La sociologie de l’éducation est avant tout une sociologie de l’école publique. L’enseignement privé, quant à lui, demeure un univers peu enquêté, alors même que son importance est cruciale dans le processus de ségrégation scolaire, notamment dans l’enseignement secondaire. Certes, au cours des trente dernières années, la part du privé sous contrat n’a pas significativement augmenté : le public accueillait 80,3 % des élèves du secondaire en 1995 et 78,9 % en 2023 d’après les chiffres du ministère de l’Éducation nationale60. En revanche, le recrutement social de l’enseignement privé s’est significativement transformé : sa clôture sociale s’est fortement renforcée au cours des vingt dernières années (figure 6).

Figure 6. – Évolution de la part d’élèves issus de familles favorisées (en %) dans les établissements du secondaire publics et privés61.
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Au cours des vingt dernières années, la part des élèves issus de familles favorisés a augmenté fortement dans les collèges (de 45 % à 57 %) et dans les lycées (de 56 % à 67 %) privés tandis qu’elle a stagné dans les établissements publics. En 2023, les seuls élèves d’origine « très favorisée62 » constituent 42 % des effectifs des collèges privés sous contrat (deux fois plus que dans les collèges publics) et 53 % des effectifs des lycées privés (29 % dans le public). Dans un rapport de 2023, la Cour des comptes confirme « un net recul de la mixité sociale et scolaire » dans l’enseignement privé, même si l’intensité de ce dernier varie selon le territoire63.

Ce clivage entre public et privé produit bien évidemment de la ségrégation scolaire. Dans un travail récent, il a été estimé que le choix de contourner la carte scolaire pour scolariser son enfant dans un collège privé expliquait entre 37 % et 49 % de la ségrégation sociale entre collèges64. La clôture sociale de l’enseignement privé doit cependant être déclinée au niveau local : elle est forte dans les grandes villes, dans lesquelles sont surreprésentées les catégories moyennes et supérieures, et beaucoup moins avérée dans les petites villes ou les zones rurales dans lesquelles la composition sociale des établissements privés se rapproche davantage de celle observée dans l’enseignement public65.

Pourquoi scolariser ses enfants dans un établissement privé ? L’argument des conditions d’enseignement semble faible. Les données publiées par le ministère de l’Éducation nationale indiquent par exemple que le nombre d’élèves par classe est significativement plus élevé dans l’enseignement privé. À l’école élémentaire, les classes des écoles publiques regroupent en moyenne 21 élèves par classe en 2023 (23,5 en 2015) et les écoles privées sous contrat en comptent en moyenne 24,4 (24,9 en 2015). L’avantage du public persiste au collège : entre 1995 et 2023, les effectifs moyens sont passés de 23,7 à 24,8 dans les établissements publics et de 24,9 à 27,4 dans le privé sous contrat.

Les raisons confessionnelles étant très minoritaires dans le choix du privé, l’hypothèse la plus raisonnable est celle de la recherche de l’entre-soi social : scolariser ses enfants dans le privé, c’est être assuré de ne pas les voir fréquenter les mêmes établissements et les mêmes classes que les fractions les plus fragiles des classes populaires. Cet entre-soi favorise une « socialisation totale » au cours de laquelle la socialisation familiale et la socialisation scolaire convergent pour assurer la reproduction sociale66.

Si la part du privé demeure stable dans le secondaire, ce n’est pas le cas dans l’enseignement supérieur. En 2022, près de 26 % des étudiants étaient inscrits dans un établissement privé, une proportion deux fois plus importante que celle observée à la fin des années 1990. Cette forte augmentation semble principalement portée par l’explosion du secteur privé à but lucratif qui scolarise désormais jusqu’à 15 % des étudiants67. Faute de données statistiques précises sur les caractéristiques des étudiants fréquentant ce type d’établissement d’enseignement supérieur, il n’est pas possible de mesurer le degré de ségrégation sociale entre enseignement supérieur privé et enseignement supérieur public. Après le baccalauréat, il n’est toutefois pas certain que les logiques distinctives opèrent de la même manière que dans l’enseignement secondaire : certaines filières universitaires (droit, médecine), et plus encore les grandes écoles publiques, demeurent en haut de la hiérarchie du prestige scolaire, et partant, du futur prestige social. De fait, les rapports se multiplient pour regretter l’absence de progrès substantiels en matière d’ouverture sociale des grandes écoles68. L’effet de l’essor des écoles de commerce est également difficile à appréhender. Près de 200 000 étudiants sont ainsi scolarisés dans près de trois cent cinquante écoles privées (soit la quasi-totalité d’entre elles). Les coûts de scolarité élevés segmentent de fait leur public : en 2018-2019, 70 % des étudiants de ces écoles avaient un parent référent cadre supérieur, enseignant, chef d’entreprise ou exerçant une profession libérale, 8 % un parent employé et 3 % seulement un parent ouvrier69. Les trois quarts de ces écoles, représentant 80 % de ces étudiants, sont reconnues par l’État et délivrent des diplômes reconnus par le ministère de l’Enseignement supérieur.

 

Le prisme statistique retenu pour rendre compte ici de l’évolution de la mobilité sociale conduit nécessairement à minimiser la fréquence des circulations sociales au sein de la société française. L’utilisation de la catégorie socioprofessionnelle de l’emploi exercé pour mesurer la mobilité intergénérationnelle conduit à raisonner avec des agrégats très larges et parfois trop grossiers pour saisir la finesse des petits déplacements sociaux, lesquels peuvent être porteurs de sens pour les individus70. Ensuite, en se concentrant sur la dimension professionnelle, le point de vue de la mobilité sociale invisibilise d’autres dimensions de l’existence qui concourent pourtant à un sentiment plus général de réussite sociale ou de réussite « dans la vie71 ». Enfin, la mobilité intergénérationnelle ne suffit pas à épuiser l’ensemble de l’expérience vécue de la mobilité car elle n’est pas la seule, ni forcément la principale, à être signifiante. La mesure de la mobilité professionnelle, au cours du cycle de vie, a suscité relativement peu de travaux jusqu’à une date récente72. Il s’agit pourtant d’une dimension essentielle du sentiment de promotion sociale ou de déclassement, en partie indépendante de la comparaison avec le sort de la génération précédente.

La société française est donc plus mobile et agitée par davantage de circulation entre les groupes sociaux que ne le suggèrent les traitements statistiques présentés dans ce chapitre. Néanmoins, ce détour par la description de l’évolution des grands flux de mobilité intergénérationnelle permet de rendre compte de l’intensité de la lutte pour les positions sociales. De ce point de vue, il ne faudrait pas se laisser tromper par le sentiment de glaciation sociale que pourrait charrier la stabilité du rapport de force observé entre les différentes classes sociales : sous la glace apparente se joue en réalité une mobilisation accrue de tout le corps social.

Cette mobilisation est d’abord celle des classes populaires, qui en quelques décennies se sont converties aux règles de la compétition scolaire pour se donner une chance de maîtriser l’avenir de leurs enfants. Certes, depuis quarante ans, la part des enfants des classes populaires qui accèdent à un emploi de cadre ou à une profession intermédiaire a augmenté. Pourtant, d’un point de vue relatif, ils n’ont pas rattrapé leur retard sur leurs homologues mieux nés, ce qui nourrit des formes de frustration et de ressentiment tenaces. Cette mobilisation, c’est ensuite celle des classes moyennes et supérieures qui, face à une concurrence accrue provenant des classes populaires, ont redoublé d’efforts et de stratégies pour maintenir leur avantage relatif. Ici, il importe peu de spéculer ou d’émettre des jugements moraux sur le comportement des uns et des autres : le recours à un enseignement privé de plus en plus cloisonné socialement permet aux groupes sociaux les plus favorisés de défendre leur position et d’assurer l’avenir de leurs enfants. Au-delà des convictions ou des conflits éthiques des uns et des autres, cela s’explique par des dynamiques profondes de la structure sociale. L’égoïsme dont nous cherchons à analyser les ressorts dans cet ouvrage agit de fait comme une contrainte sociale. Cela ne signifie pas qu’il est nécessairement toujours subi : les attitudes et pratiques auxquelles il conduit peuvent d’ailleurs être soutenues par une adhésion accrue à ce principe de la concurrence comme principal mode de régulation sociale. C’est ce qui apparaît lorsque nous analysons les contours de l’univers idéologique des classes moyennes et supérieures.
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CHAPITRE 2
Le « virage à droite » des classes moyennes supérieures

Nous avons rapidement décrit, dans le chapitre précédent, la manière dont les familles des classes moyennes et supérieures avaient mis en place des stratégies pour remporter une bataille scolaire de plus en plus rude à mesure qu’augmentaient le nombre de concurrents issus des classes populaires et la durée de leurs scolarités. Le contournement de la carte scolaire ou le recours croissant à l’enseignement privé ont construit un entre-soi social de plus en plus étanche en même temps qu’ils ont permis de recomposer les canons de la hiérarchie scolaire. Ces stratégies d’évitement ne doivent toutefois pas être uniquement lues comme des stratégies défensives. Elles renvoient également à une adhésion idéologique accrue aux principes de concurrence et aux logiques de responsabilisation individuelle : derrière les choix scolaires se dissimulent également des valeurs et des représentations de la vie en société et de l’ordre social.

Ce sont donc les valeurs et les attitudes politiques des cadres et des professions intermédiaires qui figurent au cœur de ce chapitre. Comment qualifier ces catégories socioprofessionnelles ? En gardant à l’esprit l’hétérogénéité du regroupement ainsi constitué, nous proposons, pour des raisons de commodité, de qualifier cet ensemble de « classes moyennes supérieures ». Il faut l’entendre comme la conjonction du cœur des classes moyennes stabilisées (les professions intermédiaires) et de catégories appartenant pour certains de leurs fragments sans doute davantage aux classes supérieures. Du point de vue sociologique, regrouper ces catégories n’est toutefois pas absurde : des exploitations statistiques récentes ont mis en évidence une « tendance au rapprochement, par les alliances conjugales comme par les origines sociales, des classes moyennes vers les classes supérieures1 ». Néanmoins, cet ensemble demeure parcouru par un certain nombre de clivages dont nous essaierons autant que possible de tenir compte en distinguant les évolutions à l’œuvre parmi les cadres de celles repérables parmi les professions intermédiaires, d’une part, et en distinguant les salariés du privé des salariés du public, d’autre part.

Si la sociologie électorale du tournant des années 1980 documentait en son temps le « virage à gauche » des classes moyennes salariées, nous montrons dans ce chapitre que le vent idéologique a tourné : les indices se multiplient, au contraire, d’une adhésion accrue des classes moyennes et moyennes supérieures aux principes de la concurrence et de la responsabilité individuelle. L’exploitation des données du baromètre d’opinion de la DREES fournit un certain nombre d’indicateurs de cette conversion, présentés dans la deuxième section de ce chapitre. Nous faisons l’hypothèse que cette conversion des classes moyennes supérieures à des valeurs traditionnellement plutôt associées à la droite de l’échiquier politique n’est pas sans lien avec les transformations à l’œuvre au sein de l’espace des classes dominantes : nous revenons, dans la première section, sur la domination accrue des élites économiques dans le champ du pouvoir contemporain et sur la manière dont elles ont travaillé à la diffusion des valeurs néolibérales2 au sein de l’ensemble de l’espace social. Ce virage à droite des classes moyennes supérieures s’explique également par des transformations de leur morphologie sociale et des conditions de leur socialisation scolaire et professionnelle, évolutions dont certains salariés, parmi les plus qualifiés, sont à la fois les promoteurs convaincus et parfois également les victimes. Ces éléments sont développés dans une troisième section.

La domination des élites économiques au sein des classes dominantes3

Les groupes sociaux situés au sommet de la hiérarchie sociale préfèrent se dérober au regard du sociologue. Au cours des dernières décennies, un certain nombre de travaux ont néanmoins réussi à analyser le style de vie de la grande bourgeoisie et la manière dont cette dernière mobilisait ses capitaux pour maintenir l’ordre économique et sa domination de classe4. Cependant, même lorsqu’il a forcé la porte, l’ethnographe rencontre toutefois un certain nombre d’obstacles parfois difficiles à franchir, en raison notamment de la distance sociale le séparant de ses enquêtés5. Du côté de la sociologie quantitative, l’obstacle réside bien souvent dans la difficulté à constituer des échantillons d’une taille suffisante pour produire des résultats portant sur des groupes sociaux dont la part dans la population française est nécessairement restreinte. Ainsi, la tentative d’élaboration statistique d’une « élite socioprofessionnelle » regroupant environ 3 % des emplois6 se heurte à la fois au faible nombre d’enquêtes comportant les variables permettant de rendre opérationnelle la catégorie, ainsi qu’au nombre encore plus restreint d’enquêtes réalisées auprès d’effectifs permettant de produire des résultats significatifs pour le regroupement ainsi constitué.

Difficultés à accéder aux classes les plus favorisées et à mesurer statistiquement leurs pratiques : ces deux raisons se conjuguent pour expliquer la relative absence de travaux cherchant à décrire l’univers idéologique et le comportement électoral des classes dominantes. Le contraste est saisissant avec l’abondance de recherches portant sur les attitudes politiques des espaces populaires : dans un contexte de forte progression du vote pour l’extrême droite, les valeurs et le comportement électoral des groupes sociaux appartenant aux classes populaires suscitent une abondante littérature visant à expliciter les déterminants du vote pour ces formations politiques, en France comme dans le reste de l’Europe et aux États-Unis. Sont alors questionnées les conséquences électorales de nouvelles formes de polarisation et de relégation notamment induites par la mondialisation des échanges (voir chapitre 3).

LES TRANSFORMATIONS DES CLASSES DOMINANTES

Comment définir les classes dominantes aujourd’hui ? D’abord, par un certain nombre de caractéristiques objectives : les individus et les groupes leur appartenant se situent au sommet de la distribution des revenus, du patrimoine et des diplômes. Sur ce dernier point, il est important de prendre en compte la généralisation des titres scolaires au sein des élites économiques qui implique de préciser la structure en chiasme propre au modèle de la distinction7 : l’opposition paradigmatique entre le patron sans diplôme et les élites intellectuelles renvoie assez largement à un passé révolu. C’est désormais le type d’école ou de diplôme qu’il convient de distinguer. Du point de vue de leurs ressources et de la détention des différents types de capitaux, les membres de ces groupes sociaux sont ainsi des privilégiés. À des degrés divers, ils sont également des dominants, au sens où leurs ressources leur confèrent du pouvoir. La théorie des champs, élaborée par Pierre Bourdieu, permet de saisir ce qui rassemble les différentes fractions des classes dominantes. Les individus richement dotés d’un certain type de capital occupent une position dominante dans le champ correspondant (par exemple, le champ économique ou le champ artistique). Les détenteurs de différents types de pouvoir sont également en lutte au sein d’un « champ du pouvoir » au sein duquel ils cherchent à transformer le rapport de force en leur faveur8.

Par conséquent, les classes dominantes sont hétérogènes et traversées par un certain nombre de clivages. À partir des données du Who’s Who de 2009, François Denord, Paul Lagneau-Ymonet et Sylvain Thine ont proposé une topographie du champ du pouvoir contemporain qui peut être décrit à partir de quatre critères principaux : l’intégration à l’ordre économique (qui oppose de manière typique l’avocat d’affaires au professeur d’université), l’ancienneté de l’appartenance à la bourgeoisie (qui oppose de manière typique les diplomates aux directeurs de la communication), la proximité à l’État (depuis les énarques parisiens exerçant des fonctions dans les domaines régaliens jusqu’aux élus locaux) et la visibilité publique. « Les grandes familles, ou plus précisément ceux de leurs membres qui ont participé à la reconfiguration du capitalisme français » figurent au sommet de la hiérarchie du champ du pouvoir. Les fractions intellectuelles, en revanche, se situent au bas de la hiérarchie car elles « n’ont guère de prise sur les enjeux du pouvoir politique ou économique » et « peuplent des institutions […] qui passent aux yeux des dominants pour d’autant plus subalternes et coupées des réalités de l’action quotidienne qu’elles produisent des savoirs indépendants et des enseignements généraux ». À son échelon intermédiaire, « la classe dominante se scinde entre ses fractions publique et privée. L’accès à des positions de pouvoir dans ces deux univers se révèle possible en l’espace d’une carrière9 ».

Malgré ces hiérarchies, les membres des classes dominantes ou, pour le dire autrement, les différentes élites (économiques, administratives, intellectuelles ou encore médiatiques) entretiennent entre elles des liens étroits « construits sur la base de dispositions, de propriétés, d’affinités et, aussi, d’intérêts partagés ». Elles partagent une origine sociale élevée et la fréquentation d’institutions scolaires prestigieuses qui forment leurs dispositions tout en tissant les mailles d’un réseau relationnel riche en capital social futur10. Les travaux visant à analyser l’évolution de la structure du champ du pouvoir mettent en évidence la domination accrue de ses fractions économiques et financières. C’est ce qu’indique l’analyse de l’évolution de la composition du Who’s Who à quarante années d’intervalle. En comparant ses calculs réalisés à partir de l’édition 2009 aux résultats fournis par Olgierd Lewandowski en 196911, François Denord met en évidence la forte augmentation de la part des chefs d’entreprise, administrateurs et cadres dirigeants auxquels sont consacrées 45 % des 22 000 notices12.

Certes, le Who’s Who ne donne à voir qu’une petite fraction des classes dominantes, laquelle peut d’ailleurs être déformée par la manière dont ce dernier est constitué. Il reste que la domination des élites économiques au sein de l’espace des classes dominantes passe également par l’accroissement de leur influence idéologique : les valeurs caractéristiques du néolibéralisme qu’elles promeuvent y exercent une situation de quasi-monopole. Même s’il faut, dans le cas de la France, remonter aux années 1930 pour mettre à nu les racines du projet néolibéral13, le tournant brutal opéré dans le monde anglo-saxon avec les victoires de Ronald Reagan et de Margaret Thatcher signe le triomphe du néolibéralisme comme doctrine économique et comme projet politique. Comme le souligne David Harvey dans son analyse du processus de « néolibéralisation14 », l’idéologie néolibérale n’en appelle pas à la suppression du rôle de l’État, mais davantage à sa transformation. Il s’agit, pour ce dernier, d’assurer un climat le plus favorable possible à l’investissement et à la compétitivité économique : « Cette idéologie politique redirige l’action de l’État plus qu’elle ne la supprime ; elle introduit la concurrence dans des secteurs jusqu’alors relativement préservés ; elle inscrit la protection du marché en droit (comme dans les traités européens)15. » Dès lors, comme l’a analysé Robert Castel, l’image de l’État s’inverse : alors qu’il assurait un équilibre salvateur entre les impératifs du développement économique et ceux de la cohésion sociale jusqu’au début des années 1970, les protections qu’il a contribué à construire au lendemain de la Seconde Guerre mondiale apparaissent désormais comme des entraves au libre jeu du marché et à l’optimisation de la compétitivité des entreprises dans une économie mondialisée16. Le processus de néolibéralisation porte en lui une « sujétion de l’État » au pouvoir économique qui se traduit par un déclin de l’influence de la haute fonction publique au profit du monde des affaires, celui-ci offrant par ailleurs de lucratives opportunités de reconversion à celles et ceux qui ont commencé leur carrière au service de l’État.



LE PRIVATISME DES CLASSES SUPÉRIEURES

Au-delà de la bataille interne à un champ du pouvoir relativement étroit, les valeurs caractéristiques du néolibéralisme ont essaimé au sein de la société française, et particulièrement parmi les classes supérieures17. Pour le dire rapidement ici (nous décrirons plus en détail ces valeurs plus loin dans notre argumentation), les lectures individualisantes du monde social sont désormais largement majoritaires : les individus sont responsables de leur parcours, et s’il est légitime, au nom de l’égalité des chances, de donner davantage de moyens à celles et ceux qui sont moins bien dotés de par leur naissance, c’est pour mieux rendre acceptables les verdicts de la compétition scolaire et sociale. Quant à la richesse héritée, elle est rendue légitime par une forte mobilisation professionnelle. Dans son enquête sur quelques dizaines de riches familles new-yorkaises, Rachel Sherman a documenté la manière dont les plus riches « s’arrangeaient » avec une fortune souvent héritée des générations précédentes. En se décrivant comme des travailleurs acharnés, ces hommes et ces femmes tentent de convaincre qu’ils méritent moralement leurs privilèges18. Plus encore, en faisant valoir des goûts et des styles de vie « moyens », loin des consommations ostentatoires des « nouveaux riches », ils tentent de banaliser leurs conditions de vie en les assimilant à celles d’une classe moyenne imaginaire. Cette « normalisation de l’aisance » leur permet de résoudre les dilemmes moraux avec lesquels ces ménages fortunés se débattent : des privilèges dont on a conscience sont acceptables, d’autant plus lorsque les avantages qu’ils procurent sont utilisés de manière raisonnable, au service d’aspirations « moyennes » et se voulant par conséquent banales. En un mot, une personne fortunée est une « bonne personne » si elle gendarme son comportement individuel. Les logiques sociales sont ainsi ignorées au profit des trajectoires et des qualités des individus ; leur invisibilisation participe du renforcement d’inégalités qui deviennent ainsi moralement acceptables19.

Rachel Sherman a réalisé son enquête auprès de ménages américains particulièrement fortunés, mais il est possible de faire l’hypothèse que des logiques semblables sont à l’œuvre parmi les classes supérieures plus « ordinaires », voire parmi les franges supérieures des classes moyennes. Ainsi, dans le cas de la France, à partir d’une enquête réalisée auprès de ménages propriétaires dans des quartiers d’entre-soi de l’Ouest parisien, Lorraine Bozouls propose le concept de privatisme des classes supérieures du pôle privé, c’est-à-dire particulièrement dotées en capital économique. Elle relève au moins trois symptômes de ce privatisme : l’occupation de positions professionnelles rémunératrices du secteur privé ; un rapport distant à l’égard de l’État et des affaires publiques ; des choix résidentiels visant à habiter dans des secteurs assurant un entre-soi social20.

Cette proposition conceptuelle nous paraît féconde pour caractériser des attitudes visant à privilégier ses intérêts personnels au détriment des engagements collectifs et de tout sentiment d’appartenance commune au-delà des frontières de classe. La recherche de l’entre-soi se manifeste notamment dans les choix scolaires des familles des classes supérieures, faisant la part belle à l’enseignement privé (chapitre 1). L’entre-soi résidentiel des classes supérieures est quant à lui largement documenté par les enquêtes empiriques, dans les quartiers bourgeois traditionnels, mais aussi dans les quartiers dits de « refondation », habités par des cadres et des ingénieurs du secteur privé, qui élargissent progressivement l’espace des beaux quartiers21. Politiquement, ces classes supérieures du privé semblent pour la plupart tout à fait acquises aux principaux marqueurs idéologiques du néolibéralisme, convictions qui vont de pair avec une valorisation plus générale pour le monde anglo-saxon, voire avec une fascination pour ses références : « La comparaison du cas français avec le modèle économique néolibéral anglosaxon leur permet de mettre en lumière les dysfonctionnements qu’elles perçoivent en France, principalement dus à l’intervention de l’État22. »

Certes, les classes supérieures du privé se sont tenues assez longtemps éloignées de la conquête du pouvoir et des mandats électifs, contrairement aux « nouvelles classes moyennes salariées » du début des années 198023. Il n’en demeure pas moins que les classes supérieures votent massivement, à l’inverse des classes populaires, ce qui leur confère un poids électoral supérieur à leur poids démographique. Plus encore, ces classes supérieures n’hésitent pas à mobiliser les ressources publiques, voire à les exploiter, pour défendre leurs intérêts : les travaux d’Alexis Spire sur le rapport à l’impôt ont par exemple documenté la manière dont certains riches contribuables parviennent à « domestiquer » l’impôt, y compris en mobilisant l’administration fiscale et ses personnels à leur profit24. Par conséquent, la critique de l’État accusé de peser sur le coût du travail ou d’imposer des règles qui nuisent à la compétitivité des entreprises ne doit pas être confondue avec un retrait de la chose publique. Bien au contraire, les classes supérieures défendent des principes qui leur permettent d’asseoir la préservation et la transmission de leurs avantages, tout en entraînant la précarisation des conditions d’existence des classes populaires. Les résultats électoraux marquent la domination outrageuse des forces politiques acquises aux principes du néolibéralisme dans certaines zones où les classes supérieures sont surreprésentées. La corrélation entre le niveau de vie médian et le résultat de l’ensemble constitué par les macronistes et Les Républicains (LR) lors du premier tour des élections législatives de l’été 2024 est ainsi remarquable à l’échelle nationale, et plus encore en Île-de-France25.

Figure 7. Lien entre le niveau de vie médian et le vote Ensemble + LR en Île-de-France (en %)26
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Plus généralement, Emmanuel Macron, dont l’image en termes de valeurs correspond relativement bien à l’alliance entre une relative ouverture sur les questions dites « de société » et un enthousiasme certain pour les principes du libéralisme économique, a rencontré les attentes de ces classes moyennes et supérieures, en particulier parmi leurs fractions économiques27. En 2022, au premier tour, il recueille ainsi 35 % des suffrages exprimés par les cadres, bien au-delà de son score national. Plus généralement, nombreuses sont les enquêtes électorales à avoir mis en évidence depuis 2017 une relation linéaire entre le niveau de revenu et la probabilité de voter pour les coalitions présidentielles successives ou pour LR.



QUELLE AUTONOMIE POUR LES CLASSES MOYENNES ?

Analyser la manière dont l’idéologie défendue par les élites se diffuse au sein du corps social constitue un enjeu scientifique majeur28. Dans la section qui suit, nous essayons de mesurer l’évolution de l’univers idéologique des cadres et des professions intermédiaires afin de déceler les signes d’une progression des attitudes favorables aux principes du néolibéralisme, traditionnellement associées à la droite de l’échiquier politique. Pour l’essentiel de ces classes moyennes, il s’agirait même d’une véritable conversion : la sociologie électorale et la science politique ont décrit, il y a quarante ans, un « virage à gauche » des nouvelles classes moyennes salariées. De fait, à la fin des années 1970 et au début des années 1980, ces travaux s’inscrivent en faux contre l’analyse des classes moyennes livrée par Pierre Bourdieu dans La Distinction. En effet, si les trois fractions petites-bourgeoises décrites par Bourdieu se caractérisent par des dispositions éthiques et des positionnements politiques différents, toutes partagent une reconnaissance de l’ordre établi et un même rapport de dépendance vis-à-vis de la classe dominante : l’analyse leur dénie ainsi toute capacité d’autonomie. Or, à mesure que les effectifs des groupes sociaux rangés parmi les classes moyennes salariées augmentent, leurs attitudes politiques sont scrutées et laissent apparaître des spécificités en termes de valeurs. Les classes moyennes du tournant des années 1980 seraient notamment porteuses d’un nouvel esprit du temps, particulièrement sensible aux libertés et à l’épanouissement personnel. « Cet ensemble de valeurs antiautoritaires et hédonistes » se donne à voir dans « de nombreux mouvements sociaux et de nombreux types de luttes, féministes, étudiantes, antimilitaristes, écologiques »29. Ces valeurs sont particulièrement portées par les salariés de ce qu’Henri Mendras qualifie de « noyau innovateur30 ». Au sein de ces nouvelles couches moyennes, les salariés des secteurs culturel, éducatif ou médico-social constituent en effet un groupe dont les effectifs augmentent à un rythme particulièrement soutenu. Puisqu’ils sont jeunes et diplômés, ils constituent alors des « catégories productrices du changement idéologique ou culturel », et contribuent à diffuser ces valeurs au sein de l’espace social31.





La droitisation des classes moyennes supérieures

Analyser l’évolution des valeurs au sein de l’électorat nécessite de distinguer au moins deux dimensions : celle des questions économiques et sociales « classiques » ayant trait à l’intervention de l’État dans l’économie ou aux politiques de redistribution, et celle des questions davantage « culturelles » autour des enjeux d’immigration, d’autorité ou de genre, notamment. Cette « politique des deux axes32 » structure l’électorat depuis plusieurs décennies33, en France comme dans la plupart des pays occidentaux. Concernant la dimension culturelle, le progrès, sur une longue période, des attitudes ouvertes et tolérantes est désormais bien documenté. Les travaux de Vincent Tiberj mettent ainsi en évidence une forme de « révolution tranquille34 » vers davantage de tolérance et d’ouverture en France en ce qui concerne les rôles de genre, la place des femmes, la sécurité ou encore l’autorité. De la même manière, il note un déclin sur le long terme des attitudes hostiles à l’immigration, même si cette évolution d’ensemble n’empêche pas de voir advenir de brusques retours en arrière au gré d’événements défrayant l’agenda médiatique (des émeutes urbaines ou un attentat, par exemple)35. Sur le long terme, les progrès de la tolérance sont portés par le renouvellement générationnel et la diffusion des diplômes, deux dynamiques qui se conjuguent pour laisser entrevoir une poursuite de ce mouvement d’ouverture36.

L’exploitation des données du baromètre d’opinion de la DREES collectées chaque année depuis 2000 auprès d’un échantillon représentatif de la population française permet de mesurer assez finement la position sociale des individus enquêtés, en distinguant notamment les actifs occupés selon leur catégorie socioprofessionnelle, certes, mais également selon le secteur dans lequel ils exercent (public ou privé).

L’ADHÉSION AUX VALEURS DU LIBÉRALISME CULTUREL

Les résultats confirment tout d’abord la très forte adhésion des classes moyennes et supérieures aux valeurs de tolérance et de respect de la liberté individuelle, même si dans un contexte de montée générale de la tolérance au sein de la société française, leur spécificité en la matière tend à s’atténuer. Globalement, concernant les stéréotypes de genre, la conception du couple ou encore l’acceptation de l’homoparentalité, on observe une progression rapide et régulière de la tolérance au sein de tous les groupes sociaux.

Tout d’abord, la vision du couple et de la place des femmes dans la société a évolué sensiblement au cours des deux dernières décennies. En vingt ans, la part des individus qui pensent que « les femmes devraient rester à la maison pour élever leurs enfants » a été divisée par deux, passant de 43 % à 20 %. Sur la même période, la part des individus étant d’accord avec l’affirmation selon laquelle « aujourd’hui, on se marie, on se quitte, on forme un autre foyer et les enfants s’y adaptent très bien », est passée de 22 % à 49 %.

Ensuite, mise en place depuis 2014, une batterie de questions concernant les couples homosexuels permet de mettre en évidence à la fois une tolérance devenue très majoritaire et la rapidité de l’évolution des opinions. Si l’acceptation de l’homosexualité suscitait encore des clivages au sein de la population dans les enquêtes d’opinion des années 2000, ce n’est plus vraiment le cas aujourd’hui. C’est même désormais l’acceptation de l’homoparentalité qui réunit une forte majorité. Entre 2014 et 2021, la proportion d’enquêtés favorables à l’adoption par les couples homosexuels a augmenté de treize points : 71 % des Françaises et des Français estiment désormais que « les couples homosexuels peuvent assumer un rôle de parents comme les couples hétérosexuels ». L’acceptation de la procréation médicalement assistée (PMA) pour les couples de femmes atteint désormais également 70 % (56 % en 2014) et l’acceptation de la gestation pour autrui (GPA) pour tous les couples, homosexuels comme hétérosexuels, si elle demeure inférieure à 50 %, a néanmoins progressé de quinze points en sept ans (de 31 % à 46 %). La loi de 2013, ouvrant le droit au mariage pour les couples de même sexe, a indéniablement permis d’accélérer l’acceptation de l’homoparentalité.

Ces attitudes demeurent liées à des variables comme l’âge ou le niveau de diplôme : la tolérance est plus forte chez les jeunes et les plus diplômés. L’élévation du niveau de diplôme au sein de la population favorise donc cette montée de la tolérance, mais elle n’explique pas tout. En effet, la tolérance progresse fortement à diplôme donné, y compris parmi les niveaux de diplôme les plus faibles. Ainsi, 57 % des titulaires au mieux du brevet des collèges estimaient en 2001 que les femmes devraient rester à la maison pour s’occuper des enfants, proportion tombée à 32 % vingt ans plus tard ; 49 % étaient d’accord avec l’idée que les couples homosexuels pouvaient faire d’aussi bons parents que les couples hétérosexuels, ils sont 58 % en 2021. De la même manière, la progression de la tolérance concerne toutes les classes d’âge. Certes, en 2021, 55 % des plus de 65 ans approuvaient l’homoparentalité contre 80 % des 18-24 ans, mais ils n’étaient que 42 % en 2014. En vingt ans, la proportion des plus de 65 ans considérant que les femmes devraient rester à la maison pour s’occuper de leurs enfants a été divisée par plus de deux, passant de 67 % à 31 %.

La tolérance a donc fortement progressé au sein de toutes les catégories de la population, parmi les actifs en emploi, les chômeurs, inactifs ou retraités, et au sein des actifs, parmi l’ensemble des catégories socioprofessionnelles, y compris parmi les classes populaires pour lesquelles un certain conservatisme culturel a souvent été décrit. En 2021, près de 53 % des ouvriers supportent l’idée selon laquelle les enfants s’adaptent très bien aux recompositions conjugales ; à peine 25 % d’entre eux pensent que les femmes devraient rester à la maison pour s’occuper de leurs enfants et près de 80 % acceptent le principe de l’homoparentalité. 67 % des ouvriers et 76 % des employés sont favorables à la PMA pour les couples de femmes, et les proportions respectives sont de 55 % et 46 % concernant la GPA pour les couples homosexuels. En ce qui concerne par exemple la répartition des tâches domestiques entre les hommes et les femmes au sein des couples hétérosexuels, Marie Cartier, Muriel Letrait et Matéo Sorin ont ainsi montré que les ménages des classes populaires stabilisées étaient caractérisés par une participation croissante des hommes, ouvriers ou employés37, ce qui n’est pas sans lien avec la contribution des carrières féminines aux petites mobilités sociales au sein des classes populaires décrites par Armelle Testenoire38. Les évolutions sont également spectaculaires parmi les indépendants, artisans et commerçants, pourtant davantage conservateurs et orientés à droite que le reste de la population39. La proportion d’artisans et de commerçants estimant que la place des femmes est à la maison avec les enfants est passée en vingt ans de 44 % à 17 %.

Dans ce contexte de progression générale de la tolérance, que dire des attitudes spécifiques des cadres et des professions intermédiaires ? Ces catégories socioprofessionnelles demeurent celles qui déclarent le plus fréquemment leur désaccord avec l’idée selon laquelle les femmes devraient avant tout « rester à la maison pour s’occuper des enfants » (8 % d’approbation pour les cadres du public, 13 % pour les cadres du privé et 14 % pour les professions intermédiaires des deux secteurs, contre par exemple 25 % parmi les ouvriers). En ce qui concerne les attitudes à l’égard de l’homoparentalité, le constat est identique : les cadres et les professions intermédiaires figurent parmi les plus favorables (notamment dans le secteur public), même si ce n’est pas un gouffre béant qui séparent leurs attitudes de celles des autres catégories socioprofessionnelles. Par exemple, l’acceptation de l’homoparentalité rassemble 85 % des cadres du public, 84 % des professions intermédiaires du public, 82 % des cadres du privé et 78 % des professions intermédiaires du privé. Quoique légèrement inférieures, les proportions sont également élevées parmi les ouvriers (77 %) ou les employés (79 %). Sur cette question comme sur d’autres, le gradient social a ainsi diminué au cours des dernières années, signe de la diffusion de ces valeurs au sein de la société française. Les classes moyennes supérieures ne constituent plus autant que par le passé le vaisseau amiral des progrès de la tolérance et du respect des différences.

Dans cette diffusion généralisée des nouvelles normes de genre, une nuance doit toutefois être apportée qui concerne l’appréhension du rôle maternel en matière d’éducation des enfants et qui souligne la persistance d’un certain nombre de stéréotypes. En 2021, 58 % des enquêtés estiment que « les mères savent mieux répondre aux besoins et attentes des enfants que les pères », proportion qui a augmenté de quatre points depuis 2014, à contre-courant de l’évolution observée pour l’ensemble des autres questions. En la matière, les cadres sont la seule catégorie socioprofessionnelle pour laquelle n’augmente pas la proportion d’individus d’accord avec l’affirmation selon laquelle les mères savent mieux répondre aux besoins des enfants entre 2014 et 2021 : elle est stable autour de 45 % parmi les cadres du privé et diminue de 43 % à 37 % parmi les cadres du public.



L’IMMIGRATION : UNE NUANCE DE TAILLE

Dans son travail sur les différentes dimensions de l’espace des valeurs, Vincent Tiberj démontre la nécessité de distinguer les questions ayant trait à la tolérance ou aux nouvelles normes de genre de celles portant explicitement sur l’immigration pour lesquelles davantage de soubresauts sont enregistrés40. Le baromètre d’opinion de la DREES permet de suivre l’évolution de la proportion d’enquêtés à être d’accord avec l’affirmation selon laquelle « il y a trop d’immigrés ». Elle varie peu entre 2001 et 2021, passant de 53 % à 51 % (figure 8), et oscillant sur l’ensemble de la période entre 49 % (minimum atteint en 2008) et 57 % (maximum atteint en 2013).

Terme à terme, les proportions restent relativement stables parmi les ouvriers, les employés, les professions intermédiaires du secteur privé ou encore les chômeurs, déclinent parmi les retraités (en raison, probablement, des effets d’un renouvellement générationnel qui amène à la retraite des générations plus ouvertes sur ces questions), mais augmentent assez fortement parmi les cadres. Les proportions passent en effet de 34 % à 42 % parmi les cadres du privé, mais surtout de 26 % à 40 % parmi les cadres et professions intellectuelles supérieures du public. Au cours de la période récente, on assiste ainsi à une diminution du gradient social en matière de perception de l’immigration, en raison d’une fermeture accrue des classes moyennes et supérieures qui semble particulièrement marquée parmi les salariés du secteur public.

Figure 8. – Accord avec l’opinion selon laquelle « il y a trop d’immigrés » selon la situation socioprofessionnelle41.
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Un tel résultat fait écho aux analyses récentes décrivant une montée du vote pour le Rassemblement national (RN) parmi les cadres, et singulièrement parmi les cadres du public. Les données présentées par Luc Rouban permettent d’estimer à 21 % la proportion des cadres des trois fonctions publiques ayant voté pour le RN lors des élections européennes de juin 2024 (12 % parmi les enseignants). L’attrait pour le RN se confirme pour les cadres lors du premier tour des législatives qui ont suivi la dissolution de l’Assemblée nationale (22 %) et s’amplifie parmi les enseignants (16 %)42. Les déterminants du vote RN sont complexes et s’entremêlent. Il n’en demeure pas moins que les attitudes hostiles à l’immigration (et plus particulièrement à l’immigration venue du Maghreb) constituent un levier particulièrement puissant, trop souvent pudiquement ignoré dans l’espace médiatique, voire dans les sciences sociales43. Dans ce contexte, la crispation récente des cadres du public autour de l’immigration apporte probablement une hypothèse pour expliquer les progrès du RN auprès de catégories sociales qui s’en sont longtemps tenues éloignées. Elle montre également que les attitudes par rapport à l’immigration ne suivent pas les mêmes logiques que celles observées pour les autres questions culturelles. Sur ces enjeux migratoires, le raidissement récent et prononcé des classes moyennes supérieures n’est pas à balayer d’un revers de main : il dit quelque chose de l’évolution de leur univers idéologique et amène à nuancer substantiellement la thèse de leur ouverture et leur tolérance croissantes.



LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES :
LA CONVERSION AUX LOGIQUES DE RESPONSABILISATION INDIVIDUELLE

Qu’en est-il des questions économiques et sociales classiques, qui concernent notamment le rôle de l’État dans l’économie ou encore la nature des politiques de redistribution ? Depuis un certain nombre d’années, ces questions ont suscité un examen beaucoup moins systématique44, mais la plupart des enquêtes empiriques ne semblent pas permettre de conclure à une montée des attitudes favorables au libéralisme économique. Ainsi, les Français, à l’instar de l’ensemble des Européens, demeurent très attachés aux principes de l’État providence. Si des critiques peuvent être émises quant à son coût ou son efficacité, son principe n’est jamais sérieusement remis en cause, y compris par les citoyens très favorables aux principes du libéralisme économique45. De la même manière, l’indice longitudinal de préférences sociales calculé par Vincent Tiberj met en évidence des fluctuations conjoncturelles sans tendance de long terme à la hausse ou à la baisse, davantage liées à la couleur politique du gouvernement en place. Un examen attentif de l’évolution des réponses aux questions économiques figurant dans le baromètre d’opinion de la DREES amène toutefois à nuancer de tels constats : il montre la pénétration progressive des logiques néolibérales au sein des classes moyennes supérieures.

Ces dernières, pourtant, se caractérisent par une conscience aiguë des inégalités et des injustices. En 2021, 74 % des enquêtés estimaient que la société française était « plutôt injuste », proportion en hausse de quatre points par rapport à 2001. Cette proportion est liée à la position sociale et est maximale parmi les ouvriers (80 %), mais atteint également près de 65 % des cadres et professions intellectuelles supérieures du privé. De même, neuf Français sur dix estiment en 2021 que la pauvreté et l’exclusion ont augmenté au cours des années précédant l’enquête, alors qu’ils n’étaient « que » sept sur dix en 2001. En la matière, le gradient social est très peu prononcé : cette conviction concerne 85 % des cadres du privé, 89 % des employés et 91 % des ouvriers. Les Français s’accordent donc très majoritairement sur le caractère inégalitaire de la société dans laquelle ils vivent et anticipent plus encore une poursuite de l’augmentation de ces inégalités (figure 9).

Figure 9. – Taux de réponse positive à la question « À l’avenir, les inégalités vont-elles augmenter ? » selon la situation socioprofessionnelle46.
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En vingt ans, la part des enquêtés anticipant cette poursuite du mouvement de creusement des inégalités a augmenté de vingt points et atteint désormais 80 %, avec ici encore un gradient social très peu prononcé.

Il n’y a donc, dans la société française des années 2020, aucun déni de la pauvreté, de l’exclusion ou des inégalités parmi les classes moyennes et supérieures. Pour autant, cette conscience accrue de « l’extension du domaine du désavantage social47 » ne se traduit pas par une progression des attitudes favorables à une plus grande intervention de l’État. Bien au contraire, ce sont les opinions que l’on pourrait qualifier de plutôt favorables au libéralisme économique qui progressent au cours des vingt dernières années, et parfois de manière très significative parmi les catégories sociales les plus favorisées. Une question très claire est posée aux enquêtés sur le degré d’intervention de l’État dans l’économie. Certes, en vingt ans, la part des Français estimant que l’État intervient trop n’a pas augmenté de manière très significative puisqu’elle est passée de 16 % à 19 % (avec malgré tout une progression de cette opinion moins négligeable au sein de certaines catégories socioprofessionnelles, à l’instar des cadres du secteur public chez qui elle atteint 19 % en 2021 contre 10 % vingt ans plus tôt). En la matière, c’est toutefois dans les marges qu’il convient de lire l’évolution de certaines attitudes : entre 2001 et 2021, la proportion de Français estimant que l’État n’intervenait pas assez dans l’économie a diminué de vingt points. Elle était majoritaire en 2001 et ne rassemble plus que 34 % des enquêtés vingt ans plus tard. Le déclin de cette demande d’État est particulièrement marqué parmi les catégories sociales les plus favorisées, ce qui vient creuser le clivage entre les classes populaires, d’une part, et les classes moyennes et supérieures, d’autre part : en 2021, 42 % des ouvriers et 49 % des chômeurs réclament une plus grande intervention de l’État, contre 26 % des cadres et 30 % des personnes exerçant une profession intermédiaire.

Au-delà de cette question générale sur le degré auquel l’État devrait intervenir dans l’économie, l’examen des réponses à des questions ayant trait à la protection sociale, aux raisons de la pauvreté ou encore à la place du mérite dans la société, laisse entrevoir des évolutions significatives vers des attitudes moins favorables au collectif et mettant davantage en cause la responsabilité individuelle : en un mot, des attitudes qui classeraient les individus plutôt à droite de l’échiquier politique. Certes, ces attitudes suivent la plupart du temps une logique « thermostatique48 » : les demandes sociales, et plus largement, les valeurs de gauche, progressent lorsqu’un gouvernement de droite est au pouvoir, et inversement. Néanmoins, et au-delà de cette logique, un certain nombre de tendances émergent lorsque l’on considère les deux dernières décennies, en particulier pour certaines catégories socioprofessionnelles situées plutôt vers le haut de l’espace social.

La logique thermostatique la plus nette apparaît lorsque l’on demande aux enquêtés s’ils trouvent excessif, normal ou insuffisant le coût de la protection sociale dont on précise qu’il équivaut au « tiers du revenu national ». La proportion de répondants estimant que le coût est « excessif » est relativement stable à un bas niveau pendant la décennie 2000, dominée par des gouvernements de droite sous les quinquennats Chirac et Sarkozy, puis augmente assez fortement pendant le quinquennat de François Hollande avant de légèrement diminuer ensuite. Sur la période, la proportion de Français estimant que ce coût est excessif ne progresse terme à terme que de quatre points, passant de 11 % à 15 %. C’est une proportion qui demeure très minoritaire, soulignant ici encore un attachement massif à la protection sociale à la française. À y regarder de plus près, on relève quand même des hausses beaucoup plus marquées parmi les cadres et professions intermédiaires du secteur privé (de 13 % à 24 % parmi les premiers, et de 10 % à 18 % parmi les secondes49).

La montée de ces attitudes critiques à l’égard du coût de la protection sociale n’est probablement pas sans lien avec celle des opinions négatives à l’égard des chômeurs ou des bénéficiaires de l’aide sociale. Entre 2015 et 2021, la proportion d’enquêtés estimant qu’on « en fait trop pour les plus démunis » a certes progressé de trois points, mais reste à un niveau très faible (11 %). Chez les cadres du privé, toutefois, cette proportion a doublé en six ans pour atteindre 14 %. Les évolutions apparaissent encore plus fortes dans un laps de temps aussi court lorsque l’on considère la part de celles et ceux qui estiment au contraire que pas assez n’est fait pour les personnes les plus démunies : cette dernière diminue de douze points dans l’ensemble de la population (de 60 % à 48 %), mais chute encore plus fortement parmi les cadres du privé (de 55 % à 39 %) comme du public (de 63 % à 41 %). Par contraste, l’évolution est beaucoup moins spectaculaire parmi les ouvriers (de 64 % à 58 %).

Interrogés sur les raisons de la pauvreté, plus de la moitié des enquêtés sont d’accord avec l’idée selon laquelle « les pauvres ne veulent pas travailler » puisque la proportion atteint 55 % dans l’ensemble de la population en 2021 (50 % en 2001). Mais ici encore la hausse ne se produit pas tout à fait avec la même intensité pour toutes les catégories sociales. Tandis que la tendance est plutôt à la stabilité parmi les ouvriers (on passe de 55 % à 57 % en vingt ans), la hausse est particulièrement marquée parmi les cadres du privé (de 41 % à 51 %), et plus encore parmi ceux du public (de 34 % à 48 %). Cette progression des attitudes mettant en cause la paresse des plus pauvres parmi les salariés du public se retrouve également parmi les employés (on passe de 47 % à 59 %). Au début des années 2000, les cadres se distinguaient par un regard significativement moins accusateur que celui des classes populaires à l’égard des plus démunis. Vingt ans plus tard, leur comportement en la matière s’est considérablement rapproché de celui des salariés subalternes50. Corollaire logique : la part des cadres et professions intermédiaires d’accord avec l’idée selon laquelle il faudrait augmenter le RSA diminue sensiblement depuis dix ans : elle passe de 70 % à 57 % entre 2009 et 2021 parmi les cadres du privé, de 76 % à 67 % parmi les cadres du public, de 73 % à 53 % parmi les professions intermédiaires du privé, et de 76 % à 67 % parmi celles du public.

Tout se passe comme si progressait tout particulièrement parmi les classes moyennes et supérieures des logiques de responsabilisation individuelle : après tout, les individus seraient en bonne partie responsables de leur sort. Cette hypothèse n’est pas contredite par le recours grandissant au mérite pour expliquer les inégalités. En effet, interrogés sur « ce qui est le plus important pour réussir dans la vie à l’heure actuelle en France », 60 % des cadres du privé et 57 % de leurs homologues du public répondent « le mérite individuel » plutôt que « le hasard des circonstances », « le milieu social de naissance » ou « les trois à parts égales ». Ici encore, c’est une progression de onze points en sept ans pour les cadres du privé (la question est introduite en 2014) et de treize points pour ceux du public. Ces hausses rapides sont d’autant plus remarquables que la proportion reste relativement stable dans l’ensemble de la population, autour de 50 % (figure 10), et qu’elle diminue même parmi certaines catégories (les employés, et surtout les chômeurs).

Figure 10. – Taux de réponse positive à la question « Le mérite est-il le plus important pour réussir dans la vie ? » selon la situation socioprofessionnelle.
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Plus largement, on peut se demander si une certaine forme d’indifférence à l’égard des situations d’exclusion ou de pauvreté ne progresse pas parmi certaines catégories de la population. Nous avons souligné plus haut qu’il n’y avait aucun déni des inégalités ou de la progression de la pauvreté. En revanche, lorsqu’il s’agit d’ériger la pauvreté comme une question « préoccupante », les évolutions sont contraires. En 2001, 56 % des individus interrogés déclaraient être « personnellement très préoccupés » par la pauvreté et l’exclusion. Vingt ans plus tard, la proportion n’est plus que de 38 %. À nouveau, cette évolution est particulièrement marquée parmi les cadres (de 55 % à 26 % dans le privé et de 52 % à 32 % dans le public). Un gradient social se creuse de manière continue sur la période : tandis que cette préoccupation pour la pauvreté était socialement indifférenciée en 2001 (avec des variations comprises entre 52 % et 55 %), les écarts sont beaucoup plus marqués en 2021 (42 % des ouvriers demeurent très préoccupés par les questions de pauvreté et d’exclusion).

En vingt ans, les classes moyennes supérieures ne se sont pas soudainement converties aux thèses les plus brutales du libéralisme économique. Néanmoins, ces résultats nous permettent de déceler les indices d’un « virage à droite » des classes moyennes supérieures, si l’on assimile à cette partie de l’échiquier politique l’idée d’une prédominance des logiques de responsabilité individuelle et un moindre attachement aux protections et régulations collectives. Ces variations en termes de valeurs ne doivent pas être sous-estimées : un déplacement de quelques points d’une fraction non négligeable de l’électorat (et en l’occurrence d’un électorat aisé dont la participation électorale est plus forte) peut contribuer de manière importante aux dynamiques électorales.





Des classes sous pression

Conscience de l’augmentation des inégalités, montée des attitudes stigmatisant les plus pauvres ou les plus précaires, mise en cause accrue de leur responsabilité individuelle : tels sont les contours d’une adhésion croissante des classes moyennes supérieures aux principes du néolibéralisme. Quelles logiques sont-elles à l’œuvre derrière cette évolution ? Différents éléments doivent être mentionnés, ayant trait notamment à leurs origines sociales, aux différents contextes de socialisation, et aux transformations à l’œuvre dans le champ du travail, dont les salariés les plus qualifiés sont à la fois (souvent) les promoteurs convaincus et (parfois) les victimes malheureuses.

ORIGINE SOCIALE ET SOCIALISATION FAMILIALE ET SCOLAIRE

Si nous évoquons un « virage à droite » des classes moyennes supérieures, c’est pour une bonne part en référence au « virage à gauche » des classes moyennes décrit à la fin des années 1970 et au début des années 1980. À cette période, en effet, une partie des sciences sociales met en évidence le rôle majeur des classes moyennes salariées dans le processus de changement social. Selon les théories dites de la « moyennisation » de la société française (et plus largement des sociétés occidentales), l’émergence et l’expansion d’une vaste « constellation centrale » sonnent alors le glas des classes sociales51. Dans une société bouleversée par la période de forte croissance des Trente Glorieuses, la tertiairisation de l’économie se traduit par la diffusion rapide d’emplois de qualification intermédiaire dans le secteur des services, occupés par des jeunes plus diplômés que les générations précédentes et en voie de mobilité sociale ascendante car massivement issus des classes populaires. Nés immédiatement après la fin de la Seconde Guerre mondiale, ces baby-boomers appartiennent à une génération nombreuse et bénéficiant d’une première explosion scolaire correspondant schématiquement à l’ouverture de l’enseignement secondaire aux garçons et filles issus de tous les milieux sociaux52. Ils forment ainsi les « nouvelles couches moyennes salariées » qui, pour les politistes du début des années 1980, constituent un ensemble caractérisé « par son appartenance au salariat et sa position moyenne dans la hiérarchie sociale – ensemble comprenant une frange supérieure, les professeurs, et une frange inférieure, les employés de bureau »53.

Pour les politistes, cet ensemble social se caractérise par un comportement politique spécifique, marqué par une orientation à gauche très nette. En cause, une « synthèse idéologique originale », combinant défense de nouvelles valeurs caractéristiques du libéralisme culturel, d’une part, et attachement aux valeurs traditionnelles de la gauche, d’autre part54.

L’adhésion au libéralisme culturel, que nous avons soulignée plus haut, n’est donc pas la seule raison des succès électoraux de la gauche parmi les classes moyennes dans le contexte des années 1970. En effet, ces salariés « moyens » demeurent par ailleurs très favorables au droit de grève, à l’interdiction des licenciements ou encore aux nationalisations. S’ils restent attachés à ces valeurs caractéristiques d’une gauche sinon anticapitaliste, du moins très hostile au libéralisme économique, c’est parce qu’ils travaillent majoritairement dans de grandes entreprises ou dans le secteur public : leur socialisation professionnelle les amène à entretenir ces dispositions (les syndicats sont notamment très actifs parmi leurs collectifs de travail). Ensuite, la place intermédiaire qu’ils occupent dans la hiérarchie de l’autorité, y compris lorsque ces salariés évoluent dans le secteur privé, les rapproche davantage du côté de ceux qui appliquent des directives plutôt que du côté de ceux qui encadrent le travail d’autres personnes, ce qui favorise leur attention aux valeurs de défense des salariés. Mais surtout, il convient de voir dans leur attachement aux valeurs du combat ouvrier la marque de leurs fréquentes origines populaires.

En la matière, un rapide exercice d’analyse de l’évolution du recrutement social des cadres et des professions intermédiaires laisse entrevoir le relatif embourgeoisement des classes moyennes supérieures, qu’elles exercent dans le public ou dans le privé (tableau 6).

Tableau 6. – Évolution de l’origine sociale des cadres et professions intermédiaires55.
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Certes, en près de quatre décennies, la part de cadres ou de professions intermédiaires d’origine populaire (père exerçant un emploi d’ouvrier ou d’employé) n’a diminué que de trois à cinq points. C’est encore en particulier le cas de plus de quatre individus exerçant une profession intermédiaire sur dix. Dans le même temps, la part des origines favorisées (père cadre ou profession intermédiaire) a sensiblement progressé56, en hausse de douze points pour les cadres du privé, de dix points pour les cadres du public, de treize points pour les professions intermédiaires du privé et même de dix-sept points pour les professions intermédiaires du public. Ce relatif embourgeoisement n’est donc pas sans effet du point de vue des valeurs. Nous pouvons en effet faire l’hypothèse que l’attachement aux valeurs collectives du combat ouvrier se défait pour partie à mesure que s’élèvent les origines sociales des hommes et des femmes appartenant à ces classes moyennes et supérieures.

Pour les cadres, il faut également mentionner l’influence de la formation reçue dans l’enseignement supérieur, laquelle fait une place croissante à l’inculcation d’une culture managériale et entrepreneuriale en accord avec les principes du néolibéralisme. C’est le cas pour les cadres dirigeants formés dans les plus grandes écoles de commerce et de gestion qui agissent pour transformer de très « bons élèves », sélectionnés à l’issue de concours difficiles sanctionnant deux années de scolarité en classes préparatoires, en « bons managers » ajustés aux exigences de la conduite des affaires57. À côté de ces écoles, l’Université n’est plus en reste : depuis le début des années 2000, les programmes qui ambitionnent de diffuser l’esprit d’entreprise se multiplient58. Par diverses incitations, il s’agit de diffuser une culture de l’entrepreneuriat et des valeurs associées : recherche de la croissance économique, réalisation de soi par le travail ou encore culture de l’innovation. L’adhésion à ces valeurs indissociables du processus de néolibéralisation évoqué plus haut est également travaillée au sein des cursus de formation des futurs cadres du secteur public à l’heure où les administrations sont gérées selon les principes du modèle du new public management59.



L’INDIVIDUALISATION DANS LE MONDE DU TRAVAIL

La seconde dimension à prendre en compte est celle des transformations à l’œuvre dans le champ du travail et qui vont dans le sens d’une individualisation de la relation d’emploi, y compris pour les salariés les plus qualifiés. Cette dernière est particulièrement visible en ce qui concerne les salaires et les rémunérations. En la matière, des critères d’individualisation sont introduits dès la fin des années 1970 avec la fin des classifications Parodi60. L’avènement de la gestion par les compétences61 sonne progressivement le glas de l’ordre salarial des Trente Glorieuses encastré dans des régulations et négociations collectives, et accélère l’individualisation des rémunérations62 : ce n’est plus tant la qualification inhérente à un poste de travail qui est rémunérée (à partir d’éléments comme le diplôme ou de critères négociés collectivement) que les qualités intrinsèques des travailleurs qui sont récompensées. En 2016, 93 % des salariés du privé dans des entreprises d’au moins dix salariés perçoivent des éléments variables de rémunération63. Ces éléments variables et individualisés peuvent prendre des formes diversifiées. Sophie Bernard en repère au moins trois : le partage des bénéfices (intéressement des salariés, actionnariat salarié), les primes sur objectif ou encore le salaire à la commission64. Pour cette dernière, au-delà de l’engagement au travail des salariés qu’elle produit, la généralisation des rémunérations variables produit un effet sur la perception des inégalités de salaire qui peuvent apparaître comme relativement « justes » car résultant de différences de mérite individuel.

Les transformations dans l’organisation du travail contribuent également à affaiblir les collectifs et à individualiser les trajectoires et les carrières. Les outils de gestion des carrières (indicateurs de gestion, entretiens individuels d’évaluation, rendez-vous de coaching, etc.) s’adressent aux individus et non aux collectifs de travail65. La logique de l’organisation par projet, qui s’est imposée au sein de l’ensemble du salariat qualifié du public et du privé, favorise « les parcours individualisés et la mobilité entre les départements et les métiers, plutôt que l’avancement à l’ancienneté et le passage d’échelons au sein d’un même département. Aux salariés de se montrer performants, de créer de solides réseaux et de développer leur “employabilité”66 ». Ces nouveaux dispositifs rencontrent l’assentiment d’une bonne partie des salariés concernés, lesquels y voient l’application d’une idéologie de la performance individuelle qui correspond aux dispositions forgées au cours de leur socialisation familiale, scolaire et professionnelle, tout à fait en accord avec les grands principes du libéralisme économique67.

À partir de l’étude du développement du coaching en entreprise, dont les prestations sont bien souvent recommandées aux cadres par leurs supérieurs hiérarchiques, et dans la lignée des travaux ayant documenté le lien entre capitalisme néolibéral et essor des théories du développement personnel, Scarlett Salman analyse un « tournant personnel du capitalisme68 » qui achève de faire voler en éclats les collectifs de travail. Nous faisons ici l’hypothèse que ce dernier n’est pas sans lien avec l’évolution des attitudes politiques des classes moyennes supérieures qui laissent apparaître un recul de l’attachement aux grandes régulations collectives.



UNE CONCURRENCE VENUE D’EN HAUT

Un dernier élément explicatif nous semble devoir être mentionné. Les classes moyennes supérieures ne sont pas uniquement concurrencées « par en bas », c’est-à-dire par les classes populaires et par les franges inférieures des classes moyennes, mais elles subissent également une pression venue « d’en haut », à mesure que la mondialisation des échanges transforme les contours des classes supérieures. Les « managers internationaux » constituent une élite sociale qui a émergé autour de la gestion des entreprises et des affaires à l’échelle mondiale69. Au sein des multinationales, occupés à des tâches financières, juridiques ou de conseil, une fraction des cadres dirigeants gèrent leur carrière en profitant d’opportunités qui se déploient à l’échelle de la planète. La culture internationale, certes moins ancienne que celle de la bourgeoisie traditionnelle, constitue néanmoins une nouvelle forme de « démarcation sociale70 », et pour les classes moyennes et surtout supérieures, une nouvelle frontière à dépasser. C’est également à la lumière des transformations de ces lois de la distinction que peut également se lire la mobilisation scolaire accrue des familles des classes moyennes supérieures en France et dans les pays occidentaux : apprentissage précoce de langues étrangères, à commencer par l’anglais, par le recours à une nurse de langue anglaise71 puis par la pratique des séjours linguistiques dès le plus jeune âge. Plus tard, dans l’enseignement supérieur, les grandes écoles ou les écoles privées promeuvent, voire institutionnalisent, des périodes d’études à l’étranger, lesquelles préparent de futurs managers internationaux à faire de la planète leur champ d’action72. Pour les classes moyennes supérieures, l’émergence d’une élite managériale internationale constitue ainsi une source de pression venue d’en haut et qui représente un nouveau modèle de référence, pour elles-mêmes mais également pour leurs enfants. Continuer à progresser, voire défendre son rang, c’est avoir à se confronter à un marché du travail qui attise la concurrence à l’échelle de l’ensemble du monde occidental. Certes, pour la plupart, les classes moyennes supérieures adhèrent tout à fait à ces nouvelles exigences, à tel point que « la référence anglo-saxonne » figure « au cœur des styles de vie et des valeurs des fractions économiques des classes supérieures », autour d’une défense des principes du libéralisme économique et d’une critique d’un modèle français qui serait dépassé73. Mais ces injonctions à la performance individuelle, favorisées par les transformations à l’œuvre dans le champ du travail, charrient également leur lot de contraintes, de souffrances, voire de pathologies. Nombreuses sont les études, ces dernières années, soulignant la prévalence accrue de pathologies liées au travail parmi les cadres et les managers. La figure du cadre en proie à l’épuisement professionnel devient une forme de régularité sociale. Ainsi, en 2022, une enquête de l’Association pour l’emploi des cadres (APEC) mettait en évidence le fait que 27 % des managers avaient vu se dégrader leur santé mentale au cours des deux années précédentes, tandis que plus de 50 % d’entre eux se déclaraient victimes d’épuisement professionnel. Cette adhésion à un modèle de la performance individuelle se retourne ainsi contre celles et ceux qui souvent les promeuvent : il faut alors tout stopper, faire le point, éventuellement bifurquer et changer de vie, mais trop souvent dans une expérience vécue sur un mode individuel, voire intime : les mantras du développement personnel (« se recentrer sur son moi profond », « vous êtes la personne la plus importante ») rappellent ainsi à chacun qu’il n’y aurait de salut que dans l’individu retrouvé, plus en tout cas que dans l’engagement pour la construction de nouvelles formes de régulation collective.

 

L’objectif de ce chapitre était d’esquisser une analyse de l’univers idéologique des groupes sociaux appartenant aux classes moyennes supérieures, entendues d’un point de vue de l’opérationnalisation statistique comme l’ensemble – certes hétérogène – constitué des professions intermédiaires et des cadres.

Certes, les classes moyennes supérieures demeurent tout à fait acquises aux valeurs caractéristiques du libéralisme culturel. Les attitudes favorables à l’évolution des normes de genre ou tolérantes à l’égard des transformations qui affectent les familles ou les nouvelles formes de parentalité ont continué de progresser et sont désormais largement majoritaires. Cependant, dans la mesure où ces attitudes ont essaimé au sein de l’ensemble de l’espace social, la spécificité des classes moyennes supérieures s’est assez largement dissoute. Concernant les valeurs économiques et sociales, nos résultats mettent en évidence une adhésion accrue aux principes du libéralisme économique et aux logiques de responsabilisation individuelle au détriment d’un souci de redistribution en faveur des plus pauvres et de l’attachement à différentes formes de régulation collective. Au-delà de dynamiques propres aux classes moyennes supérieures, nous faisons l’hypothèse que la progression de ces valeurs n’est pas sans lien avec les transformations à l’œuvre parmi les classes dominantes qui ont accru le pouvoir des élites économiques et accéléré la diffusion des préceptes du néolibéralisme.

C’est en ce sens que nous soumettons l’hypothèse d’un « virage à droite » des classes moyennes, en référence au virage à gauche décrit à la fin des années 1970. Ce tournant idéologique n’épargne pas les salariés du public que distinguaient autrefois dans l’espace des classes moyennes Christian Baudelot et ses collègues (la « petite bourgeoisie des compromis d’État74 ») ou Pierre Bourdieu (la « petite bourgeoisie nouvelle75 »). Un tel résultat n’est pas sans effet sur la dynamique des attitudes et des opinions au sein de la structure sociale. Les théories de la moyennisation des sociétés occidentales prophétisaient certes la disparition des classes sociales et prêtent aujourd’hui à sourire. Mais leur intérêt résidait ailleurs : elles visaient à souligner le rôle social majeur des classes moyennes dans le processus de changement social. Dans une optique très simmelienne, les relations que les classes moyennes entretiennent avec l’ensemble des groupes sociaux, depuis les plus dominés vers les plus dominants, contribuent à faire essaimer leurs valeurs. Aujourd’hui, si les classes moyennes conservent un rôle d’aiguillon pour l’ensemble de la société, c’est plutôt en contribuant à la diffusion des valeurs hostiles aux grandes régulations collectives des inégalités.

Ces réflexions contribuent également au débat sur la droitisation de la société française, laquelle n’apparaît certes aucunement lorsque l’on ne considère que les valeurs culturelles76. Elle est plus manifeste lorsque l’analyse prend en compte les valeurs économiques et sociales. Les difficultés électorales de la gauche considérée dans son ensemble ne sont pas sans lien avec le recul des opinions favorables aux grandes régulations collectives et avec la progression de celles traduisant une acceptation des règles du jeu néolibéral, même si des sociologues ou politistes attentifs aux effets de l’offre politique mettent également en cause la responsabilité des différentes composantes de la gauche, lesquelles auraient déserté le combat autour des questions économiques et sociales. Ce résultat conduit à deux enseignements pour les sciences sociales. Le premier renvoie à la nécessité de redonner une place, dans les enquêtes statistiques notamment, aux questions permettant de mesurer les attitudes économiques, trop souvent réduites à la portion congrue lorsque les modules visent essentiellement à décrire le rapport à la démocratie ou aux questions dites « de société ». Il ne s’agit nullement de récuser l’intérêt de ces thématiques, mais de rappeler une évidence : la description de l’univers idéologique des groupes sociaux est incomplète si l’on minimise l’analyse des clivages autour des questions économiques et sociales. Le second enjeu, plus important encore, renvoie à la nécessité de produire des travaux portant sur les groupes sociaux favorisés, et pas uniquement sur les classes les plus dominantes, mais également sur les classes moyennes supérieures particulièrement productrices du changement social et des nouvelles catégories d’analyse.

La progression des logiques individualisantes s’observe bien au-delà de l’arène électorale. Les transformations à l’œuvre dans le travail sont à la fois une conséquence de l’application des modes d’organisation et de management promus par le projet d’une mise en concurrence généralisée et le ferment de la diffusion et de l’adhésion à ces principes. Or, l’individualisation des relations de travail et la fragilisation des collectifs qui s’ensuit bouleversent également les emplois moins qualifiés et l’ensemble du salariat subalterne : ce sont désormais les dynamiques à l’œuvre au sein des classes populaires qui seront au cœur de la suite de l’analyse.
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CHAPITRE 3
Nouvelles et nouveaux prolétaires

L’avènement des sociétés postindustrielles, annoncé dès les années 1960 par Daniel Bell, devait aller de pair avec la montée des « cols blancs » et l’érosion marquée des « cols bleus » dans la population active des sociétés occidentales2. Indissociable de la tertiairisation rapide des économies dans les décennies d’après-guerre, portée par la forte croissance des Trente Glorieuses et rendue inéluctable par les progrès technologiques, cette diffusion rapide des emplois qualifiés dans le secteur des services devait se traduire par un puissant mouvement d’aspiration vers le haut de la structure sociale dans la plupart des pays occidentaux. Cette dynamique de l’emploi s’accompagnant d’une amélioration assez généralisée des conditions de vie dans le contexte des Trente Glorieuses, il fut alors de bon ton de questionner la validité du concept de classe sociale, voire de prononcer son acte de décès3. Dans l’Hexagone, la disparition des classes sociales fut même décrite comme une « seconde Révolution française » : deux siècles après la Révolution de 1789 qui aboutit à l’égalité des droits, une égalité des conditions dans les faits aurait alors été sur le point d’advenir4. Les sociétés de l’abondance5 tendraient à se « moyenniser » à mesure que le style de vie des « nouvelles couches moyennes salariées »6 essaimerait dans l’ensemble de la structure sociale. Ce sont alors les classes moyennes qui focalisent l’attention des sciences sociales. La « constellation centrale » célébrée par Henri Mendras est ainsi statistiquement minoritaire, ne regroupant dans les années 1980 que le quart de la population active, mais elle exercerait un rôle majeur dans le processus de changement social (voir chapitre 2).

Quelques décennies plus tard, ces travaux paraissent évidemment datés, étroitement liés au contexte économique de leur époque. Davantage « enterrées vivantes » que mortes7, les classes sociales resurgissent, du moins dans leur versant « objectif », dès lors que le mouvement collectif de promotion sociale et d’amélioration des conditions de vie cesse de dissimuler l’ampleur des inégalités qui se creusent à nouveau dans le monde occidental à partir du début des années 1980. Loin d’avoir disparu, les métiers aux conditions de travail pénibles et aux conditions d’emploi parfois extrêmement précaires concernent des millions de femmes et d’hommes. L’objectif de ce chapitre est précisément de décrire les dynamiques qui ont transformé l’espace des classes populaires et fragilisé les collectifs protecteurs dans lesquels elles s’inscrivaient.

La première section analyse les nouvelles formes de polarisation de l’espace social apparues au cours des dernières décennies, en lien notamment avec la mondialisation croissante des échanges, porteuses de nouvelles formes de déstabilisation. Ce sont ensuite plus particulièrement les transformations des classes populaires qui sont au cœur de l’analyse : loin de disparaître, le salariat subalterne se recompose et certaines de ses franges grossissent. C’est le cas des emplois considérés comme peu ou pas qualifiés, notamment dans le secteur des services. Enfin, à partir du cas des femmes de ménage employées par une grande entreprise à la personne mais nettoyant le domicile de clients particuliers, nous illustrons les conditions de travail et d’emploi de ces nouvelles et nouveaux prolétaires, et nous décrivons la manière dont se sont transformés les carrières et les parcours de vie au sein d’une fraction du salariat subalterne, contraignant chacun à devenir autoentrepreneur de sa propre précarité, loin de tout processus de régulation et de protection collective contre les principaux risques sociaux.

De nouvelles formes de polarisation sociale

Les travaux de Thomas Piketty ont bien documenté la manière dont les inégalités de revenu, après avoir sensiblement diminué lors de la période allant de l’entre-deux-guerres à la fin des Trente Glorieuses, explosent à nouveau dès la fin des années 1970, lorsque s’opère la mue néoconservatrice du monde anglo-saxon dans le sillage de Ronald Reagan et Margaret Thatcher, et à mesure que s’effritent les protections d’un État providence construit sur les décombres de la Seconde Guerre mondiale8. À des degrés divers, selon une chronologie qui varie selon les pays, l’ensemble du monde occidental est frappé par ce retour des inégalités. Si la France a longtemps fait figure d’exception du point de vue de l’évolution des indicateurs d’inégalités de revenu classiques, une analyse sociologique fine permet de mettre en évidence, dès la fin des années 1990, la manière dont se creusent à nouveau des frontières étanches entre les différents groupes sociaux9. En France comme dans tous les pays occidentaux, l’explosion des hauts revenus donne par ailleurs une autre mesure de l’évolution des inégalités que celle fournie par les indicateurs consistant à comparer des agrégats pourtant très hétérogènes (par exemple, le dernier décile des revenus). Ainsi, entre 1978 et 2015, les 0,001 % des Français les plus riches « ont vu leur revenu avant impôt augmenter de 138 %, contre 39 % pour l’ensemble de la population10 ». Plus encore, la prise en compte du patrimoine permet à la fois de montrer comment les inégalités en la matière sont incommensurablement plus élevées que les seules inégalités salariales et de comprendre la manière dont les deux se cumulent pour produire une classe d’« ultrariches ».

« GAGNANTS » ET « PERDANTS » DE LA MONDIALISATION

Ce « retour » des inégalités et des classes sociales s’accompagne de nouveaux clivages et de nouvelles formes de polarisation sociale liés aux profondes transformations du capitalisme et à la mondialisation des échanges11. L’émergence d’un marché mondial contribue à mettre en concurrence les entreprises et les salariés à l’échelle de la planète. Par conséquent, parmi les salariés, les trajectoires divergent de manière croissante entre une fraction des plus qualifiés, préparés à la mondialisation de l’économie, dotés des compétences et ressources qui leur permettent de se muer en « entrepreneurs de leur propre carrière12 », et les ouvriers et employés peu qualifiés, travaillant dans des secteurs malmenés par l’ouverture des échanges. Si les « manipulateurs de symboles, ces professions hautement qualifiées » qui œuvrent dans le secteur juridique ou dans la finance, « toujours prêts à déplacer leurs maisons, leurs laboratoires et leurs bureaux », tirent profit de la mondialisation, ce n’est évidemment pas le cas des « travailleurs routiniers de plus en plus concurrencés par les travailleurs des pays pauvres »13. Il est alors possible de soumettre au débat une opposition entre les « gagnants » et les « perdants » de la mondialisation : particulièrement documenté par les politistes et les spécialistes de sociologie électorale, ce clivage expliquerait en partie les succès des partis populistes d’extrême droite dans de nombreux pays européens14.

Du point de vue de la structure des emplois, la montée du secteur des services provoque une augmentation rapide du nombre d’emplois considérés comme « peu qualifiés », occupés par des salariés qui constituent de ce fait un segment à part de la main-d’œuvre, voire une « nouvelle classe sociale »15. Ces emplois dans lesquels sont surreprésentés les femmes, les jeunes et les immigrés, représentent un risque de confinement ou d’assignation pour celles et ceux qui les occupent, car « la sphère des postes non qualifiés offre peu de connexions avec la sphère des emplois qualifiés16 ». En lien avec les inégalités sociales observées en matière d’éducation, ce clivage entre qualifiés et non-qualifiés recoupe en grande partie celui qui sépare, sur le marché du travail, les insiders et les outsiders. Contrairement aux premiers, qui bénéficient de formes d’emploi relativement stables et sécurisées, les seconds font face à des conditions d’emploi et des types de contrat de travail qui les situent en grande partie à la marge du salariat17.



UNE POLARISATION DE LA STRUCTURE DE L’EMPLOI ?

Gagnants et perdants de la mondialisation, qualifiés et non-qualifiés, insiders et outsiders : quel que soit le registre auquel elles renvoient, ces oppositions décrivent des structures sociales confrontées à un risque de polarisation des emplois. Certes, au cours des dernières décennies, la proportion des emplois qualifiés a progressé fortement dans l’ensemble du monde occidental. Parallèlement, on observe toutefois, au moins dans certains pays, une augmentation sensible de la part des emplois les moins qualifiés, de sorte que la dynamique générale est celle d’une polarisation de la structure sociale. Cette thèse est d’abord démontrée dans le cas des États-Unis et du Royaume-Uni18, avant d’être étendue à un ensemble de seize pays européens dans lesquels est observée, entre 1993 et 2010, une triple évolution : une forte hausse de la part des professions les moins et les mieux payées, ainsi qu’un déclin de la part des emplois aux qualifications intermédiaires19. Cette thèse de la polarisation suscite une controverse certaine. Ainsi, avec d’autres nomenclatures d’emploi, souvent plus fines, certains travaux semblent indiquer que la polarisation de l’emploi ne constitue qu’un des trois types d’évolution de l’emploi observés en Europe20. Plus récemment encore, des résultats semblent indiquer que, si la thèse de la polarisation est plutôt vérifiée dans le cas du Royaume-Uni, ce n’est pas le cas dans d’autres pays européens comme l’Allemagne, l’Espagne ou encore la Suède lorsque l’on considère la période entre 1992 et 201521. À l’inverse, d’autres résultats semblent indiquer que la polarisation de l’emploi s’est accélérée pendant la période de « grande récession » qui a suivi la crise économique et financière de l’automne 200822.

Quels que soient les résultats auxquels ils parviennent, ces travaux reposent sur une définition de la qualité des emplois mesurée à l’aune du seul salaire horaire. Or, la considération du seul salaire horaire présente un souci de taille lorsqu’il s’agit de rendre compte de la diffusion des emplois les moins qualifiés et les plus précaires. En effet, pour ces emplois, le manque d’heures de travail et le temps partiel subi constituent une dimension centrale des conditions d’emploi, par exemple dans le secteur des services à la personne ou dans la vente. Par conséquent, le salaire horaire ne permet pas de rendre compte de la réalité de la précarisation de l’emploi dans le bas de la structure sociale. Par ailleurs, en prenant en compte d’autres indicateurs de la qualité de l’emploi, accordant davantage d’importance au secteur d’activité et aux conditions de l’emploi, nous avons pu montrer que la période 1993-2013 était marquée, dans le cas de la France, par une double hausse de la part des emplois considérés comme les moins et les plus qualifiés, ainsi que par une nette diminution de la part des emplois de qualification intermédiaire (les employés administratifs, notamment, ainsi que la frange la plus qualifiées des ouvriers de l’industrie). Ainsi, en vingt ans, la part des professions les moins qualifiées au sein de la population active est passée de 15 % à 19 %23. Parmi elles, le secteur des services à la personne, en expansion rapide, se caractérise par des conditions d’emploi parmi les plus dégradées en Europe (si l’on considère par exemple la part des temps partiels subis dans le secteur, supérieure à 35 % en 2013).

Ces résultats en apparence contradictoires s’expliquent par des choix méthodologiques différents, liés pour partie à la nature des indicateurs retenus pour mesurer la qualité des emplois, mais aussi à l’utilisation de nomenclatures des professions plus ou moins détaillées. Concernant les causes de ces mouvements de polarisation, c’est essentiellement le rôle du changement technologique qui est souligné. L’informatique et les nouvelles technologies peuvent se substituer aux tâches routinières mais beaucoup moins facilement aux tâches cognitives ou abstraites et aux tâches manuelles non routinières24. Autrement dit, si un logiciel ou une application peuvent se substituer à des emplois d’employés administratifs (gérer la paie dans une entreprise), ce n’est le cas ni pour un emploi de cadre supérieur de la finance ou d’expert dans le secteur de la santé, ni pour un emploi d’aide à domicile ou d’assistante maternelle. Pourtant, ici encore, si le rôle du progrès technologique est majeur, ce dernier ne produit pas des effets univoques : encore faut-il prendre en compte le poids des institutions, des politiques publiques ou encore du type d’État providence, lequel explique que l’on puisse trouver différents types d’évolution de l’emploi en Europe25.

Au-delà des débats et controverses sur la prévalence précise du phénomène de polarisation de la structure de l’emploi et sur ses mécanismes causaux, nous pouvons retenir deux idées importantes pour la suite de notre démonstration : la persistance de millions d’emplois considérés comme très peu qualifiés et exposant celles et ceux qui les exercent à des conditions d’emploi et de travail particulièrement dégradées, contrairement à la promesse de l’émergence d’une société de la connaissance expurgée des emplois les plus pénibles, d’une part ; la tendance, d’autre part, à la diminution de la proportion des emplois de qualification intermédiaire, lesquels constituaient autrefois un horizon de mobilité professionnelle ascendante pour des hommes et des femmes ayant commencé leur carrière dans des emplois d’exécution ou caractéristiques du salariat subalterne. Cette double dynamique a contribué à transformer les contours et les horizons des classes populaires.





Les nouveaux contours des classes populaires

Depuis le début des années 1980, la structure de l’emploi a beaucoup évolué en France (figure 11). La part des indépendants a été divisée par deux, passant de 15 % à 7 %, en raison de la quasi-disparition des agriculteurs qui représentent moins de 2 % des actifs à la fin de la décennie 2010. Ensuite, parmi les salariés, la structure de qualification de l’emploi s’est très nettement élevée. La part des cadres et professions intellectuelles supérieures est passée de 9 % à 21 %, et si l’on ajoute les professions intermédiaires, l’ensemble caractéristique d’un salariat qualifié passe de 28 % à 48 %. Cette diffusion d’un salariat qualifié est particulièrement marquée chez les femmes : entre 1983 et 2019, la part des cadres et professions intellectuelles supérieures parmi ces dernières est presque multipliée par quatre, passant de 5 % à 19 %. Même si cette proportion est encore inférieure de près de cinq points à celle observée parmi les hommes, l’ensemble constitué par les cadres et les professions intermédiaires atteint 48 % pour les deux sexes.

Figure 11. – Évolution du poids des différentes catégories d’emplois (1983-2019) selon le genre1.
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 SIX MILLIONS D’EMPLOYÉES PEU QUALIFIÉES26

Logiquement, la part du salariat subalterne (constitué par les employés et les ouvriers) décline depuis le début des années 1980 : il passe de 56 % à 45 % au sein de la population active (de 52 % à 43 % parmi les hommes et de 62 % à 48 % parmi les femmes). Pour autant, au-delà de cette diminution globale c’est aussi l’évolution de la structure interne de ce salariat subalterne qui nous renseigne sur un certain nombre de dynamiques sociales : en son sein, en effet, c’est la part des emplois plutôt qualifiés qui diminue fortement. Distinguer les employés et les ouvriers selon leur niveau de qualification est en effet essentiel pour rendre compte de la stratification interne au salariat d’exécution. De fait, les emplois d’employés et d’ouvriers ont en commun d’amener celles et ceux qui les exercent à accomplir des tâches souvent routinières, et à être subordonnés dans le cadre de leur travail : il s’agit bien davantage d’obéir à des consignes ou à des ordres venant de la hiérarchie que d’en donner à d’autres salariés.

De la même manière, les niveaux de diplôme et les rémunérations moyennes sont plus faibles au sein de ce salariat subalterne que parmi les professions intermédiaires et les cadres et professions intellectuelles supérieures. Néanmoins, au-delà de ces éléments communs, un clivage majeur fracture cet ensemble, transcendant d’ailleurs la frontière traditionnelle séparant les ouvriers des employés : il est lié au niveau de qualification de l’emploi. De fait, parmi les employés et les ouvriers, les « non-qualifiés » constituent un segment à part, exposé à des conditions de travail et d’emploi nettement dégradées27. Que ces personnes exercent dans l’artisanat, dans l’industrie ou dans les services, qu’elles soient classées parmi les employés ou les ouvriers, elles constitueraient ainsi presque une nouvelle classe sociale au sein de laquelle sont surreprésentées les femmes, les étrangers et les non-diplômés. Les calculs effectués à partir de la série des enquêtes Emploi permettent d’estimer à 20 % la part de ces emplois en 2019 : 15 % parmi les hommes et 24 % parmi les femmes28. Certes, ces proportions ont diminué par rapport au début des années 1980 (de deux points pour les hommes et de cinq points pour les femmes). Mais l’essentiel de cette diminution a eu lieu durant la décennie 1980 : depuis le début des années 1990, cette frange la moins qualifiée des salariés a cessé de diminuer significativement. Par ailleurs, si la part des ouvriers non qualifiés a été divisée par deux, passant de 13 % à 6,5 %, ce n’est pas du tout le cas de la part des employés non qualifiés, qui est passée de 3 % à 6 % parmi les hommes et de 18 % à 20 % parmi les femmes. Du point de vue de la structure de classe, il n’est pas anodin que depuis plus de trois décennies un cinquième des travailleurs et travailleuses de notre pays exercent un emploi non qualifié, ce qui représente au début des années 2020 entre 5,5 et 6 millions d’hommes et de femmes.



DES CONDITIONS DE TRAVAIL DÉGRADÉES

Les données de l’enquête « Conditions de travail » de 2019 confirment que les femmes, les non-diplômées ou peu diplômées, les personnes de nationalité étrangère et les immigrées (au sens de l’Insee, c’est-à-dire nées étrangères à l’étranger) sont surreprésentées parmi les employées considérées comme peu qualifiées29 (tableau 7).

Tableau 7. – Les caractéristiques sociodémographiques de différentes catégories socioprofessionnelles30.
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Les trois quarts des employées non qualifiées sont en effet des femmes ; plus du quart d’entre elles n’a aucun diplôme ou le seul brevet des collèges (contre 13 % dans l’ensemble de la population active). Une sur dix est de nationalité étrangère (moins de 6 % dans l’ensemble) et une sur six est immigrée (une sur dix dans l’ensemble). Du point de vue de ces trois dernières caractéristiques sociodémographiques, les femmes employées peu qualifiées sont bien plus proches des ouvriers non qualifiés (des hommes dans deux tiers des cas) que de leurs homologues employées qualifiées. Au sein de cet ensemble des employées peu qualifiées, c’est parmi les salariés des services à la personne (parmi lesquelles on observe moins de 3 % d’hommes) que les proportions sont les plus remarquables : un tiers de non-diplômées, 12 % d’étrangères et 17 % d’immigrées.

Les employées peu qualifiées ne se rapprochent pas seulement des ouvriers non qualifiés du point de vue de leurs caractéristiques sociodémographiques. L’examen de quelques-unes de leurs conditions de travail confirme la thèse de « l’ouvriérisation » du travail d’une frange croissante des employés31.

Bien sûr, les contraintes physiques sont étroitement associées aux emplois d’exécution et sont moins fréquentes à mesure que l’on se rapproche du sommet de la hiérarchie des emplois. Elles demeurent particulièrement caractéristiques du travail ouvrier dont elles constituent la réalité quotidienne. Elles n’épargnent toutefois pas non plus les employées peu ou pas qualifiées : 73 % de ces dernières rapportent devoir tenir longtemps la station debout dans le cadre de leur travail et près de la moitié d’entre elles déclarent devoir rester longtemps dans une posture pénible ou effectuer de longs et fréquents déplacements à pied (tableau 8). Entre 55 % et 60 % sont exposées à la manutention manuelle de charges lourdes ou à des mouvements douloureux et fatigants. Ces proportions sont beaucoup plus élevées que celles observées parmi les employés plus qualifiés, davantage épargnés par la pénibilité physique à laquelle sont confrontés les employés de commerce, celles et ceux de la logistique ou celles des services à la personne. Le travail des employées qualifiées les expose également fréquemment à des risques professionnels : 37 % déclarent être exposées à des produits toxiques et 45 % à des risques d’infection, proportions ici encore significativement supérieures à celles rencontrées parmi les employés plus qualifiés.

À cette pénibilité du travail vient s’ajouter la précarité des conditions d’emploi. Cette dernière ne se manifeste pas par une proportion particulièrement élevée de contrats à durée déterminée ou d’emplois en intérim, davantage caractéristique du monde ouvrier. Ainsi, les employées des services aux particuliers sont en moyenne près de 90 % à bénéficier d’un CDI. Dans leur cas, la fragilité ne résulte pas du type de contrat de travail mais plutôt du face-à-face avec un particulier employeur (des parents pour une assistante maternelle, une personne âgée pour une aide à domicile ou un particulier pour une femme de ménage) qui peut mettre un terme au contrat de travail dans des conditions très avantageuses pour lui, tant les garanties dont bénéficient les salariées dans les conventions collectives correspondantes sont faibles.

Tableau 8. – Les contraintes physiques et les conditions d’emploi associées aux différentes catégories socioprofessionnelles32.
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Parmi les employées les moins qualifiées, c’est surtout par la forte proportion de temps partiel subi que se mesure la précarité des conditions d’emploi. En effet, près d’une employée peu qualifiée sur cinq déclare travailler à temps partiel faute d’avoir trouvé un emploi à temps complet, proportion trois fois supérieure à celle observée parmi l’ensemble de la population salariée et qui peut même atteindre 25 % dans le secteur des services à la personne. Par comparaison, la contrainte qui pèse sur les femmes employées administratives apparaît d’une autre forme. Certes, pour ces catégories également très féminisées, le temps partiel concerne plus de 30 % des salariées d’après nos calculs dans l’enquête Emploi : 33 % des secrétaires exercent à temps partiel. Pourtant, l’impossibilité de trouver un temps plein n’est mentionnée que dans 25 % des cas de temps partiel, tandis que les raisons liées aux enfants (la nécessité ou la volonté de les garder) sont majoritaires. Dans le secteur des services à la personne, l’impossibilité de trouver davantage d’heures de travail est mentionnée dans plus de 50 % des cas, tandis que les explications ayant trait à la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle sont minoritaires. Cette différence dans la raison avancée pour expliquer le temps partiel en dit assez long sur la distance sociale qui sépare ces deux catégories d’employées.

Au chapitre des rythmes et horaires de travail, il faut aussi mentionner la forte prévalence des horaires atypiques qui constitue un aspect central des conditions de travail de nombre d’employées peu qualifiées : près d’un tiers d’entre elles déclarent ne pas bénéficier de deux jours consécutifs de repos (18 % parmi l’ensemble des actifs) et 25 % rapportent travailler régulièrement le dimanche (14 % dans la population générale).

Les 13,5 millions d’employés et d’ouvriers constituent plus que jamais un continent hétérogène, traversé par un ensemble de clivages liés au niveau de diplôme, au genre, à l’origine ethnoraciale, qui produisent des inégalités de conditions d’emploi et de travail. Depuis une vingtaine d’années, la sociologie s’est montrée particulièrement féconde en analyses permettant de décrire les univers de vie de différentes catégories d’ouvriers et d’employés33. L’ensemble de ces travaux donne à voir l’ampleur de la stratification interne à ces classes populaires désormais largement tertiairisées34, depuis une aristocratie employée, par exemple dans le monde de la banque ou des assurances, qui frappe aux portes des classes moyennes, jusqu’aux franges les plus précarisées des employées des services à la personne. Au sein de ces espaces populaires, distinguer employés et ouvriers est moins pertinent que dans le passé. La ligne de fracture pertinente, désormais, sépare les employés et ouvriers qualifiés de leurs homologues peu ou pas qualifiés. Les premiers voient leur proportion au sein de la population active se contracter fortement depuis plusieurs années, tandis que les seconds maintiennent, voire augmentent, leurs effectifs. Depuis le début des années 1980, la diminution de la part des emplois subalternes qualifiés atteint sept points parmi les hommes (de 35 % à 28 %) et huit points parmi les femmes (de 32 % à 24 %). Cette contraction du périmètre de l’emploi subalterne qualifié bouleverse le paysage des classes populaires et les frontières en leur sein. Elle vient grever les possibilités de mobilité professionnelle ascendante pour celles et ceux qui commencent leur carrière en étant assignés à des emplois caractéristiques d’un salariat peu ou non qualifié. Hier, ces emplois qualifiés des classes populaires pouvaient servir de marchepied pour des trajectoires de promotion professionnelle. Aujourd’hui, ces trajectoires deviennent de plus en plus aléatoires, d’une part parce que la déconnexion ne cesse de s’accentuer entre deux marchés du travail, et d’autre part parce que la part de ces emplois diminue. Or, du point de vue de l’expérience subjective, la mobilité en cours de carrière est au moins aussi importante que la mobilité sociale intergénérationnelle : pouvoir progresser au cours de sa carrière et accéder ainsi à des emplois (un peu) moins pénibles, (un peu) plus stables et (un peu) moins mal payés, permet de se projeter positivement dans l’avenir : avoir le sentiment de maîtriser ce dernier est un élément essentiel du statut social35.

 

Dans la suite de ce chapitre, il s’agit de donner de la chair à ces constats statistiques en documentant plus finement les conditions d’emploi et de travail de femmes classées parmi les employées non qualifiées et exerçant l’un des métiers les plus importants numériquement du secteur des services à la personne : les femmes de ménage employées par une grande entreprise de services à la personne et intervenant au domicile de clients particuliers.





Faire le ménage

Depuis le début des années 2000, le secteur des services à la personne fait l’objet d’un discours politique extrêmement volontariste. Il est présenté comme étant le support d’un gisement d’emplois nombreux, répondant à des besoins croissants en lien avec des phénomènes démographiques (vieillissement de la population) ou économiques et sociaux (la généralisation du travail féminin), et qui, à terme, constitueraient la meilleure arme contre le chômage de masse. En France et en Europe, la création de ces emplois est vivement encouragée et subventionnée par les États et la Commission européenne, à tel point que des estimations évoquaient au milieu des années 2010 un secteur employant en Europe près de 8 millions de salariées36. Le marché du travail des services à la personne est ainsi largement institutionnalisé par les politiques publiques menées par les États en réaction aux décennies de crise et de chômage de masse37.

En France, si les encouragements au développement de tels emplois sont antérieurs à la loi dite « Borloo » de 2005, cette dernière marque un véritable coup d’accélérateur en faisant véritablement émerger le secteur des « services à la personne », identifié et labellisé comme tel. Promulguée le 26 juillet 2005, la loi « relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale » se donne comme objectif de doubler le rythme de croissance du secteur pour créer 500 000 emplois en trois ans. Pour y parvenir, plusieurs mesures importantes sont décidées. Le chèque emploi-service universel, dit « CESU », remplace les divers moyens de paiement existants. Les organismes participant à son financement (entreprises, comités d’entreprise, caisses de retraite, collectivités territoriales) peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt représentant 25 % des sommes engagées. La loi prévoit également des allégements de charges sociales pour les particuliers employeurs, des exonérations de cotisations sociales patronales pour les prestataires de services et un taux de TVA réduit à 5,5 % dans tout le secteur.

Ce sont désormais vingt-six activités qui composent officiellement le secteur des services à la personne, recouvrant la garde d’enfants, l’assistance aux personnes âgées ou dépendantes et les multiples prestations réalisées au domicile de la personne ou dans l’environnement immédiat de son domicile (entretien de la maison, petits travaux de bricolage, assistance administrative, etc.). 14 % des ménages déclarent avoir recours à l’une ou plusieurs de ces activités de service et le secteur revendique, en 2020, 1,2 million de salariés et 20 milliards d’euros de chiffre d’affaires38.

Pour la puissance publique, le coût indirect de la création de ces emplois est très élevé. Dans son rapport de 2024 sur les dépenses publiques, la Cour des comptes estime ainsi à environ 6 milliards d’euros le coût annuel du crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile, ce qui en fait la troisième niche fiscale la plus onéreuse. Or, le tableau statistique esquissé plus haut laisse entrevoir la mauvaise qualité globale des emplois dans le secteur. Notre enquête réalisée auprès des femmes de ménage employées par une grande entreprise de services à la personne pour intervenir au domicile de clients particuliers confirme ces résultats.

UN CUMUL DE DÉSAVANTAGES

Lorsqu’on les compare aux autres salariées des services à la personne, les femmes de ménage apparaissent assez clairement comme les plus dominées socialement. Par rapport aux autres salariées du care, qui s’occupent des personnes âgées ou des enfants, les salariées du clean font face à des conditions d’emploi et de travail particulièrement dégradées39.

Les données de l’enquête Emploi confirment la hiérarchie assez nette parmi ces trois types d’emploi féminin. C’est d’abord le cas du point de vue du capital scolaire : 73 % des femmes de ménage ont arrêté leur scolarité au plus tard en fin de troisième, contre 30 % des assistantes maternelles et 39 % des aides à domicile ; 59 % des femmes de ménage ont quitté l’école avec au mieux le CEP, contre 27 % des assistantes maternelles et 36 % des aides à domicile. Par ailleurs, et les deux constats ne sont pas sans lien, 27 % des femmes de ménage sont de nationalité étrangère, contre 7 % des assistantes maternelles et 8 % des aides à domicile. En ce qui concerne l’origine sociale, 13 % des femmes de ménage avaient un père agriculteur et 55 % un père ouvrier, contre des proportions respectives de 7 % et 45 % pour les assistantes maternelles, et de 9 % et 49 % pour les aides à domicile. À l’inverse, une proportion non négligeable des assistantes maternelles, de l’ordre de 14 %, avait un père exerçant un emploi de cadre ou une profession intermédiaire, contre 11 % des aides à domicile et 6 % des femmes de ménage.

Comparé à ces ordres de grandeur, notre terrain présente un certain nombre de spécificités. Dans cette ville de l’ouest de la France qui compte un peu plus de 100 000 habitants, l’agence locale de Services Plus employait à la fin de l’année 2016 environ cent vingt « aides ménagères » (et parmi elles, seulement six hommes). Si très peu de ces « intervenantes » (autre dénomination qui revient fréquemment dans le discours des responsables d’agence) sont diplômées, elles ne sont que très rarement de nationalité étrangère, contrairement à ce qui peut être observé dans d’autres villes ou dans d’autres régions situées dans un environnement moins rural. Nous y reviendrons, mais les entretiens ont été réalisés auprès de femmes françaises sans lien avec l’immigration, ce qui constitue un élément important de différence par rapport à des travaux réalisés en Île-de-France qui ont pu mettre en évidence des logiques raciales dans les rapports entre employeurs et employées ainsi qu’entre employées40. Par ailleurs, en raison d’un biais d’enquête classique, les femmes de ménage qui ont accepté de répondre à nos questions figurent parmi le noyau le plus stable des salariées de l’entreprise et leur niveau de diplôme s’en ressent. Deux de nos enquêtées sont titulaires d’un baccalauréat technologique, ce qui constitue un niveau de qualification scolaire non négligeable pour des femmes âgées d’une cinquantaine d’années. Quatre autres sont titulaires d’un CAP ou d’un BEP (boulangerie, comptabilité, services à la personne, sanitaire et social). Seules trois enquêtées ont quitté l’école à la fin de la classe de troisième. Du point de vue de l’origine sociale, si les femmes de ménage que nous avons interrogées sont indéniablement issues des classes populaires (« Nous, c’était la classe ouvrière ! », dit ainsi Juliette Fournier, fille d’ouvriers sur les chantiers navals), certaines ont néanmoins grandi dans des familles de « petits-moyens », situées à l’interface entre le haut des classes populaires et le bas des classes moyennes41 (l’une a un père cheminot, une autre un père maçon à son compte puis laborantin).

Bien que les entretiens aient été réalisés auprès de la frange la plus stable des femmes de ménage de Services Plus, leurs parcours respectifs sont clairement marqués par une succession largement subie d’emplois typiques du salariat féminin peu qualifié : la vente et le commerce, la restauration, les services à la personne ou des contrats précaires d’agentes de service dans les écoles maternelles.

Par exemple, à 33 ans, Manuela Richard est employée par l’entreprise depuis déjà dix ans. Après avoir arrêté l’école à 16 ans (« les études, c’était très court chez moi, ça a été très chaotique, j’ai arrêté l’école en troisième »), elle travaille un peu avec son oncle qui est « commercial » et vend des fenêtres. Ensuite, elle est employée par une association caritative qui œuvre pour les aveugles. Son travail consiste à récolter des dons à domicile (« on vend du vent, c’est vraiment de la récolte de dons »). Même si l’activité en elle-même ne lui déplaît pas, « ça ne faisait pas des salaires fixes », ce qui la pousse à tenter sa chance comme vendeuse dans un salon de thé-boulangerie. L’expérience n’est pas concluante, et « par piston » (« il n’y a pas d’autre mot »), grâce aux relations de sa belle-mère, infirmière à l’hôpital, elle se fait embaucher par une association de services à la personne où, sans aucun diplôme (« à cette époque-là, on ne demandait pas de diplôme, on ne demandait rien, on mettait n’importe qui n’importe où, ce qui était un peu aberrant, surtout que j’avais 19 ans »), elle effectue quelques prestations comme aide à domicile auprès de personnes âgées. Après avoir déménagé dans une ville située à quelques dizaines de kilomètres, elle quitte l’association et « refait un peu de commercial dans les aspirateurs ». Revenue dans sa ville natale, sur la suggestion de la mission locale, elle suit une formation d’assistante de vie proposée par l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA). Durant les deux années de cette formation, elle continue à faire quelques prestations auprès de personnes âgées pour l’association qui l’avait employée quelques mois plus tôt. Après sa formation, « recommandée par une amie qui travaille en garderie », elle trouve des enfants à garder, employée directement par des particuliers et rémunérée en chèque emploi-service. Le même mois, elle entre à Services Plus où elle est employée en tant qu’aide ménagère. Dix ans après sa formation d’assistante de vie auprès de personnes âgées, elle n’a toujours pas « utilisé » son diplôme, affirmant préférer le ménage en raison de la difficulté du métier d’aide à domicile auprès des personnes âgées.

Même si elle a exercé moins de métiers, le parcours de Sophie Thomas, âgée de 34 ans, présente des similitudes. Son rêve était de devenir aide-soignante, mais « les études étaient trop chères » pour sa mère qui ne travaillait pas et élevait seule ses trois filles. Après un BEP de services à la personne réalisé dans un lycée agricole, elle trouve un emploi dans la restauration, dans les cuisines d’un restaurant appartenant à une grande chaîne. Elle quitte cet emploi à la naissance de son enfant en raison d’horaires de travail incompatibles avec sa maternité. Elle reste au chômage durant un an et demi, avant que Pôle emploi ne lui propose un contrat d’employée de vie scolaire (EVS) dans une école maternelle où elle est chargée d’accompagner un enfant handicapé dans une classe. Ces emplois aidés sont proposés sous la forme de contrats d’un an renouvelables trois fois. Au bout de trois ans, son contrat n’est pas reconduit, et malgré des tentatives de la directrice et des enseignants auprès de l’éducation nationale pour être titularisée, elle se retrouve de nouveau au chômage :

Avec des contrats aidés, en fait, ils ne nous payaient pas grand-chose parce qu’ils avaient plein d’aides derrière ; et donc, du coup, tous les trois ans, ils renouvelaient les contrats mais ils ne nous gardaient pas. Ils prenaient d’autres personnes. Donc, oui, ça a été dur parce que… parce que les directrices, je sais qu’on était trois dans cette école-là et du coup les directrices voulaient nous garder, et après ça a été vraiment de la bureaucratie, quoi… C’était l’Éducation nationale qui a dit non parce qu’ils n’avaient pas les moyens de payer des gens en CDI.



Elle est alors orientée chez Services Plus par Pôle emploi.

Plus âgée, Jocelyne Bertrand, 56 ans, travaille pour l’entreprise depuis six ans. Elle arrête de fréquenter l’école au collège, suit « l’école ménagère » et est embauchée à l’âge de 17 ans comme surveillante dans une école privée dans laquelle elle avait été inscrite en classe de sixième. Elle se marie et a des enfants très jeune, et reste plusieurs années dans cet emploi. C’est au retour d’un de ses congés maternité qu’on modifie son contrat en ne lui proposant plus qu’un mi-temps. Dans la mesure où cela ne lui permet pas de subvenir à ses besoins, elle choisit de quitter cet emploi et demande l’agrément pour être assistante maternelle, métier qu’elle exerce chez elle durant cinq ans. Fatiguée, désireuse de « sortir » de chez elle, elle trouve un emploi d’aide à domicile chez un couple de personnes âgées qui lui assure une quinzaine d’heures de travail par semaine. Elle s’attache au couple en question, devient bien plus qu’une aide à domicile et a le sentiment d’enfin réaliser son « rêve » de devenir aide-soignante. Elle commence par du ménage, puis l’homme commençant à devenir dépendant, la nature de ses tâches se modifie :

Je me suis occupée de son mari pendant cinq ans, je faisais la toilette, je lui donnais ses médicaments, je m’occupais de son linge, je faisais son lit, enfin, je faisais tout quoi […] et c’est vrai que j’aimais beaucoup ce que je faisais, parce qu’en fait je réalisais que je faisais mon métier en fait, c’est ce que j’avais toujours voulu faire.



Après onze ans au service du couple, très affectée par la mort de cet homme, elle doit retrouver un emploi et postule à Services Plus sur la suggestion de sa fille, employée au centre d’appels de l’entreprise.

Ces trajectoires féminines sont aussi marquées par des événements de vie, et notamment par des divorces, qui plongent ces femmes dans des situations de grande précarité. C’est le cas de Catherine David, âgée de 55 ans au moment de l’entretien. Après l’obtention d’un baccalauréat technologique, elle trouve un emploi de caissière et d’employée dans les rayons d’un magasin d’une chaîne de la grande distribution. À la naissance de ses enfants, elle arrête de travailler, puis, lorsqu’ils grandissent, « pour l’occupation », prend soin durant dix ans d’une personne âgée. Lorsque son mari crée son entreprise « de construction de maisons », elle travaille pour ce dernier, « comme commerciale ». L’opération tourne très mal : l’entreprise de son mari fait faillite et ce dernier la quitte, et elle se retrouve sans endroit où dormir puisque la maison dans laquelle ils habitaient était encore en construction. Seule avec sa dernière fille adolescente, elle vit pendant six mois dans une caravane avant d’obtenir un HLM avec l’aide d’une assistante sociale. Après des épreuves très difficiles, elle décide de « reprendre sa vie en main » et postule pour entrer à Services Plus à l’âge de 49 ans.

On retrouve de manière moins dramatique le poids du divorce dans le parcours de Roseline Petit, âgée de 55 ans et employée par l’entreprise depuis cinq ans. Titulaire d’un BEP de comptabilité, elle ne trouve pas d’emploi dans ce domaine à la fin de ses études car « on demandait toujours de l’expérience ». Elle trouve un emploi de caissière qu’elle occupe pendant deux ans. Puis, mariée à un militaire, elle déménage fréquemment au gré des affectations de ce dernier. « Par hasard » (« jusque-là, j’ai toujours eu mes boulots franchement au hasard »), elle exerce de nombreux métiers : assistante d’un dentiste, caissière dans un supermarché, garde d’enfants à domicile, opératrice de saisie, ATSEM dans une école maternelle, vendeuse dans une Maison de la Presse. Revenue dans sa région d’origine après son divorce, elle se résout à postuler à Services Plus (« je ne trouvais rien d’autre ») et prend conscience lors de l’entretien, assez amère, qu’il s’agit à ce jour de son emploi le plus long :

C’est celui-là que j’ai gardé le plus longtemps. Ça me fait bizarre parce que… c’est vrai qu’au bout de deux ans ici, j’ai dit : « Je vais peut-être trouver autre chose parce que… ça commence à faire long », et puis, ben non, les années passent et je suis toujours là.



Ces quelques exemples nous indiquent à quel point l’activité de femme de ménage s’impose à elles, d’une certaine manière, et vient s’insérer au sein de parcours professionnels marqués par une succession d’emplois précaires et de périodes de chômage ou d’inactivité42, ces dernières étant liées bien souvent à la maternité ou à la priorité donnée à la carrière du conjoint. Le caractère contingent de la plupart de ces trajectoires apparaît d’ailleurs assez nettement lorsqu’on les interroge, en première intention, sur les circonstances dans lesquelles elles sont arrivées à Services Plus : « par hasard », « par accident », « parce qu’il n’y a rien d’autre » sont autant de réponses spontanées.



« ON N’A RIEN, ON NE S’APPUIE SUR RIEN ! »

Dans leur travail sur les aides à domicile, François-Xavier Devetter et Djamel Messaoudi décrivent des intervenantes « à la marge du salariat », en proie à « une incomplétude de la relation salariale », notamment parce que ce sont bien les salariées qui portent l’essentiel du risque économique, et non leurs employeurs43. Le même constat vaut pour les femmes de ménage de Services Plus dont les conditions d’emploi ont longtemps été extrêmement précaires en raison notamment d’un type de contrat de travail, dit « à temps partiel choisi », qu’elles étaient contraintes de signer et qui ne leur garantissait que huit heures de travail mensuelles.

Ce contrat pour le moins surprenant présentait nombre d’avantages pour l’entreprise. Cette dernière ne devait ainsi, contractuellement, que huit heures de travail chaque mois à ses salariées, ce qui, de fait, constituait une arme de choix pour les agences locales : une certaine forme de chantage au nombre d’heures de travail, comme l’explique Manuela Richard, femme de ménage et déléguée du personnel :

J’ai vu beaucoup de choses, avec des plannings où… entre guillemets, l’agence, c’était un peu « à la tête du client ». C’est ce qui se passe en gros partout, hein… Et puis après, bah, il y a une solution. Au début on donnait de moins en moins d’heures aux gens qu’on voulait qu’ils partent et puis évidemment, comme ça, ils partaient. C’était pratique, les gens n’avaient plus de travail, donc ils partaient. On n’a pas besoin de… de rupture, ou quoi que ce soit. C’est les gens qui partent d’eux-mêmes dans ces cas-là.



Sophie Thomas a pâti de ce pouvoir des responsables des agences locales lorsqu’elle effectuait de la garde d’enfants. Elle explique qu’elle prend une semaine de vacances en juin depuis son arrivée dans l’entreprise, ce qui lui est toujours spontanément accordé par les responsables successifs. Pourtant, une année, les choses se passent mal :

Et il y a une année, donc, on avait changé de responsable d’agence, je pose ma semaine de vacances, on nous a toujours dit que si on n’a pas de nouvelles, c’est que les vacances sont acceptées. Donc, moi, j’ai pas de nouvelles, les vacances, pour moi, c’est qu’elles sont acceptées […]. Le vendredi pour le lundi, j’appelle mon responsable et je dis, écoute, je suis censée être en vacances la semaine prochaine et il n’y a rien qui apparaît sur mon planning. Il me dit, mais non, mais les vacances sont pas acceptées. Je fais, moi je suis désolée, je suis en vacances, point barre. « Bah non, Sophie, ça ne se passe pas comme ça. » Je fais, bah, c’est ce qu’on va voir. « Vous m’avez toujours dit si on n’a pas de nouvelles, c’est que c’est accepté. J’ai pas eu de nouvelles, pour moi, c’est accepté, là, c’est deux jours avant, vous n’avez pas le droit de me les refuser de toute façon. » Et du coup, il me dit : « Vous avez intérêt à aller travailler lundi sinon ce sera un avertissement. » J’ai dit : « C’est pas grave, mettez-moi un avertissement, c’est pas grave, mais lundi, vous ne comptez pas sur moi, je serai pas là. » Donc, je ne me suis pas dégonflée et le lundi je ne suis pas allée travailler. Bizarrement, j’ai pas reçu d’avertissement parce que je pense qu’il devait savoir que… c’était pas tout à fait honnête ce qu’il avait fait. Mais par contre, après ça, je suis tombée en congé maternité et… à mon retour de congé maternité, j’avais aucun client. Pas une seule prestation, jusqu’à ce qu’on change de responsable d’agence. J’avais juste mes huit heures à l’époque, c’était huit heures obligatoires qu’on devait faire, j’avais que ces huit heures-là et c’est tout.



Ce contrat de huit heures mensuelles donne de fait un vrai pouvoir aux responsables d’agence qui disposent ainsi d’un moyen de pression extrêmement efficace pour s’assurer de la docilité des salariées, pour les contraindre par exemple à accepter des remplacements de dernière minute loin de chez elles, des bouleversements dans leur emploi du temps ou encore des prestations chez des clients réputés « difficiles ».

Au-delà de cette capacité de contrôle sur les intervenantes, ce contrat « à temps partiel choisi » est également une aubaine financière pour l’entreprise. Dans les faits, les femmes de ménage accomplissent pour l’immense majorité d’entre elles beaucoup plus que huit heures mensuelles, sans que les heures effectuées au-delà de ce minimum leur soient rémunérées comme des heures complémentaires, puisqu’elles ont signé un contrat de travail où il est stipulé que les salariées sont « libres » de choisir de travailler davantage que ces huit heures (« il y a des filles, pour donner un exemple, qui au bout de trois ou quatre ans se retrouvaient avec 3 000 ou 4 000 heures supplémentaires, mais payées en heures normales », explique Catherine David). Outre l’économie financière, utilisant toujours l’argument du « libre choix », l’entreprise ne respecte en effet aucun plafond concernant le nombre d’heures effectuées. Dans les faits, toute l’incertitude économique et tous les aléas de l’activité sont ainsi supportés par les salariées.

Alertée par les syndicats, l’inspection du travail se rend en 2009 et 2010 dans plusieurs agences locales afin de constater la nature des contrats signés et des plannings effectifs, et relève officiellement près de trois cents infractions pour lesquelles la société est officiellement condamnée, condamnation pour laquelle elle fait appel. Une vingtaine de salariées se constituent alors partie civile et la cour d’appel aggrave la condamnation, demandant une majoration des amendes. Les procédures se multiplient alors, Services Plus faisant systématiquement appel des condamnations et décidant finalement de se pourvoir en cassation. En 2014 et 2015, par deux fois, la Cour de cassation condamne définitivement l’entreprise pour « l’emploi de salariés à temps partiel en heures complémentaires excédant le maximum légal, sans majoration de salaire conforme, ni bulletin de paie conforme et pour dépassement de la durée légale hebdomadaire du travail effectif44 ».

À l’issue de cette victoire devant les tribunaux, la CFDT négocie un accord sur l’aménagement du temps de travail (ATT) qui garantit sur l’année au moins 24 heures hebdomadaires, ainsi que des majorations pour les heures travaillées le dimanche et les jours fériés. Même s’il n’est pas toujours respecté (« C’est des filous, hein… ils continuent à faire signer à tout-va des contrats à moins de 24 heures, ce seraient les salariées qui le demandent, mais bon, c’est soit tu signes, soit je t’embauche pas, alors… », explique Nadège Martin, employée à la comptabilité et déléguée du personnel), ce principe d’annualisation du temps de travail avec un seuil hebdomadaire sensiblement plus élevé diminue partiellement le poids de l’incertitude qui pesait sur les épaules des salariées. De fait, les responsables d’agence perdent une partie de leur capacité de pression sur les intervenantes, dans la mesure où les heures non travaillées devront tout de même être payées si l’agence ne fournit pas la quantité prévue dans le contrat de travail. Pour l’employeur, il est donc important de ne pas se tromper sur l’évaluation du volume d’heures de travail disponibles, pour ne pas faire signer aux salariés des contrats trop restrictifs, et provoquer ainsi le paiement d’heures complémentaires puis supplémentaires. Mais l’entreprise semble avoir trouvé la parade quand cela arrive. À la fin de l’année 2015, première année du nouveau contrat de travail, les responsables se rendent compte que des centaines d’intervenantes ont déjà atteint leur quota d’heures. Services Plus leur fait alors signer, à l’automne, des avenants au contrat de travail revoyant leur durée de travail à la hausse.

Au-delà du type de contrat de travail et du nombre d’heures travaillées, c’est aussi la faiblesse du salaire qui expose les femmes de ménage à une grande précarité économique. Lorsque l’on parle des femmes de ménage employées par des entreprises de services à la personne, l’expression « carrières au SMIC » prend en effet tout son sens. En matière de salaire, la convention collective prévoit évidemment le SMIC horaire à l’embauche pour les « assistantes ménagères », puis un taux horaire brut majoré de 5 centimes pour une salariée ayant atteint deux années d’ancienneté dans l’entreprise et enfin, au bout de cinq années d’ancienneté, un taux horaire brut de nouveau majoré de 5 centimes. Le combat des élues syndicales consiste, au moment de l’enquête, à négocier une grille salariale à quatre niveaux, avec de nouveau une augmentation de 5 centimes au bout de dix ans d’ancienneté. Ces taux horaires minima, multipliés par un nombre d’heures de travail souvent modeste, plongent très concrètement certaines salariées dans des situations de grande précarité, comme en témoigne la proportion élevée de salariées bénéficiant du RSA activité, à la merci du moindre dérèglement de la machine administrative : ainsi, lorsque l’enquête commence, le logiciel chargé de la paie vient de changer et connaît de nombreux ratés, les salariées ne recevant ni salaire ni bulletin de salaire, ce qui empêche l’actualisation de beaucoup d’entre elles auprès de Pôle emploi et les prive du RSA. Par ailleurs, toujours en ce qui concerne le salaire, les intervenantes expliquent qu’elles sont payées en deux fois, percevant 70 % de leurs heures effectuées le 30 du mois, et le reste à partir du 11 du mois suivant : « C’est du business, ça les arrange, ils font de la trésorerie sur quinze jours », estime Catherine David.

Plus généralement, la convention collective des entreprises de services à la personne se borne à reprendre les dispositions et protections minimales prévues par le Code du travail, et les élus syndicaux ont le sentiment de ne pouvoir « s’appuyer sur rien », comme l’explique Catherine David :

On part de rien nous dans les SAP [services à la personne]. La convention collective, on n’en parle même pas, qui a été étendue, on n’en parle même pas, y a rien dedans… donc on n’a rien, on ne s’appuie sur rien. Services Plus, on est un des leaders du marché, d’accord, mais il faut pas se voiler la face, on est leader, mais les accords, ben, on n’a rien non plus… avec la convention qui est déjà… au ras… au ras de rien. Il faut se battre pour avoir 5 % en plus d’un côté, 2 % en plus de l’autre, sans qu’on le reprenne d’un autre côté encore. Le peu qu’on obtient des fois, on se dit tiens, c’est pas grand-chose, mais c’est déjà un tout petit peu mieux que la convention, donc bon…



Au-delà du salaire, d’autres exemples permettent de se rendre compte de la recherche permanente du moindre coût de la part de l’entreprise. Ainsi, pour leurs déplacements entre les domiciles de particuliers, les femmes de ménage sont amenées à utiliser leur voiture personnelle. Si l’entreprise rembourse les frais kilométriques selon un barème légèrement plus favorable que celui prévu par la convention collective (23 centimes, contre les 12 légalement prévus45), le premier trajet de la journée (entre le domicile de la salariée et le lieu de la première intervention) ainsi que le dernier (entre le dernier lieu d’intervention et le domicile de la salariée) sont exclus du calcul au motif qu’il s’agit des trajets domicile-travail dont doit s’acquitter tout salarié. Mais comme les premières interventions de la journée sont très fréquemment placées par l’entreprise au plus loin du domicile de la salariée, Services Plus réalise quelques économies supplémentaires. Finalement, les femmes de ménage employées par Services Plus sont des tâcheronnes des Temps modernes, payées à la tâche, c’est-à-dire à l’heure de travail effectuée, mais non rémunérées dans les interstices de leur emploi du temps, par exemple lorsqu’elles se déplacent de domicile en domicile au gré de leur journée de travail. Ce sont leurs interventions qui sont payées à l’heure, situation plus proche de celle d’une travailleuse indépendante facturant ses prestations que d’une employée bénéficiant du cadre protecteur du salariat.

Mais au-delà, ce qui est évoqué par certains élus syndicaux, c’est le déséquilibre total du rapport de force entre l’employeur et les salariées dans ces entreprises de services à la personne. Ainsi, Isabelle Girard, 59 ans, déléguée syndicale et responsable de secteur dans une agence locale de l’entreprise après avoir travaillé de longues années dans le secteur des assurances, compare les deux secteurs :

Dans les assurances, les syndicats étaient puissants et ils réglaient des problèmes de riches… C’était, tiens, il faudrait un village vacances en plus… Là, dans les services à la personne, dans le ménage… y a tout à faire, tout… C’est pour ça que ça me fait horriblement peur quand je vois qu’on donne tant de pouvoir aux accords d’entreprise, c’est une folie pour notre secteur, c’est de la pure folie, par rapport aux dirigeants qu’on a en face. Côte syndicats, ils n’ont personne à mettre en face. Personne ! On n’a personne, ou alors il faut former des gens, mais ça prend du temps… Je vous jure, je suis catastrophée. Faut être fort en face, et ils savent bien qu’on ne l’est pas.



Contrairement aux prophéties formulées en période d’abondance, les classes populaires n’ont pas disparu. Plus encore, l’exemple des femmes de ménage, et plus largement des services à la personne, permet de saisir les formes de fragilisation auxquelles sont confrontés un nombre croissant de travailleurs. Il s’agit d’abord d’une fragilisation liée à une dégradation des conditions d’emploi qui expose des millions d’hommes et de femmes à des existences imposant l’expérience et la gestion d’une précarité durable. L’isolement constitue une autre dimension de cette fragilisation ; il est le produit de la destruction progressive des collectifs de travail, et au-delà des formes juridiques des collectifs protecteurs. La figure typique de l’ouvrier de l’industrie, protégé par une qualification reconnue et par une convention collective négociée entre partenaires sociaux, a laissé progressivement la place à celle d’une employée des services à la personne contractant isolément avec un particulier employeur ou avec une entreprise se jouant plus ou moins légalement d’un droit du travail particulièrement peu protecteur. Plus généralement, l’individualisation de la relation d’emploi décrite dans le cas des classes supérieures dans le chapitre précédent existe également dans le cas des emplois d’exécution46. Au sein du monde ouvrier, des clivages apparaissent en matière de statut d’emploi : dans une usine ou dans un atelier, les travailleurs en CDI n’ont pas nécessairement les mêmes intérêts que les intérimaires, de la même manière que les salariés du donneur d’ordres peuvent coexister avec ceux d’un sous-traitant et relever ainsi de conventions collectives différentes et inégalement protectrices47. Ainsi, au cours des dernières décennies, des franges de plus en plus nombreuses, parmi les ouvriers et les employés, ont été poussées hors du cadre du salariat, ou du moins rejetées à sa périphérie, le salariat étant entendu d’un point de vue objectif comme un statut protecteur et d’un point de vue subjectif comme le support d’une projection possible et ascendante dans l’avenir.

Les deux dynamiques ne sont d’ailleurs pas sans lien : la fragilisation des collectifs de travail est autant l’une des manifestations de la dégradation des conditions d’emploi que l’une des causes de leur perpétuation en ce qu’elle limite considérablement les possibilités d’action collective. Dans le dernier chapitre de cet ouvrage, nous questionnons précisément les obstacles à cette dernière lorsque l’isolement professionnel est une dimension centrale des conditions de travail. Notre analyse prend la forme d’une étude de cas, celui d’une tentative d’implantation syndicale à Services Plus. Plus encore que l’absence de collectif de travail ou que la précarité socio-économique des femmes de ménage, c’est bien le fait que ces dernières ne raisonnent pas dans le cadre d’un salariat auquel elles ne s’identifient pas qui constitue un obstacle presque indépassable pour l’action syndicale.
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CHAPITRE 4
Aux marges du salariat

Les femmes de ménage dont nous avons décrit rapidement les parcours dans le chapitre précédent se situent en marge du salariat. C’est d’abord le cas au regard de leurs conditions d’emploi, parfois à la limite de la légalité et toujours assez sensiblement en retrait de ce qui prévaut dans le reste de la société salariale. C’est également une réalité spatiale : ces travailleuses exercent leur activité quotidienne seule, sans occasion de contact avec des collègues ou des responsables hiérarchiques. C’est enfin une réalité qui relève de l’expérience subjective : la plupart des femmes de ménage interrogées ne se vivent pas comme salariées, au sens où elles ne raisonnent pas, ni n’interprètent leur situation professionnelle, dans le cadre d’un salariat dans lequel elles ne se reconnaissent pas.

Dès lors, le piège se referme sur ces millions de travailleuses isolées, évoluant en dehors de tout collectif de travail constitué : les freins à l’action collective sont majeurs, ce qui favorise la perpétuation de la précarité des conditions d’emploi et de la pénibilité des conditions de travail. Dans ce chapitre, nous illustrons cette réalité en analysant la tentative d’implantation syndicale qui se déploie depuis plusieurs années à Services Plus grâce aux efforts d’une poignée de militantes de la CFDT. Ici encore, les hypothèses formulées à partir du cas des femmes de ménage nous semblent pouvoir être étendues à d’autres catégories de travailleurs et travailleuses subalternes ; elles permettent de décrire des transformations plus générales à l’œuvre parmi certaines fractions des classes populaires, rejetées objectivement et symboliquement à la périphérie de l’espace du salariat et des régulations et protections collectives.

L’isolement des salariés,
obstacle insurmontable au développement d’une action syndicale ?

Livreurs qui sillonnent les rues des grandes villes au volant de leurs camionnettes pour déposer les colis commandés en ligne par un nombre croissant de consommateurs ; aides à domicile ou femmes de ménage qui passent de domicile en domicile pour assister les personnes âgées ou effectuer leurs tâches de nettoyage ; coursiers « ubérisés » des plateformes qui livrent le repas du midi ou du soir à des particuliers pressés… Parmi les emplois subalternes dont les effectifs ont augmenté au cours des dernières années, nombreux sont celles et ceux qui les exercent à travailler seul, c’est-à-dire sans des contacts quotidiens ou réguliers inscrits dans des relations formelles de travail, avec des collègues qui réalisent la même activité.

TRAVAILLER SEUL : LES RISQUES DE L’ISOLEMENT PROFESSIONNEL

Cette fragilisation des collectifs charrie son lot d’inquiétudes et de menaces. Ainsi, les travaux qui analysent la survenue des risques professionnels accordent une place non négligeable aux conséquences de l’isolement au travail. Dès les années 1950, lorsque la psychopathologie du travail émerge comme une branche de la psychiatrie, l’isolement apparaît comme une variable à considérer pour comprendre le caractère potentiellement pathogène du travail. Dans leur revue de littérature sur l’évolution des approches cliniques du lien entre travail et santé mentale, Pascale Molinier et Anne Flottes1 citent l’enquête alors réalisée par le psychiatre Louis Le Guillant sur la « fatigue nerveuse » observée parmi les téléphonistes et les « bonnes à tout faire » : l’isolement et la dépersonnalisation qui s’ensuit constituent des traits saillants de l’expérience vécue par ces dernières2. Cinquante ans plus tard, alors que la question des risques psychosociaux émerge avec force dans le débat public au cours des années 2000, l’isolement professionnel figure clairement parmi les facteurs organisationnels favorisant leur survenue3. Dans le modèle de Karasek, classiquement mobilisé jusqu’à une période récente lorsqu’il s’agit d’estimer le risque de pathologies liées au travail, le « soutien social » (émanant des collègues ou de la hiérarchie) constitue une dimension essentielle4.

Paradoxalement, les outils de la sociologie du travail, plutôt conçus pour analyser les dynamiques des collectifs de travail, semblent bien souvent peu adaptés à la description et à la compréhension des conditions de travail de ces travailleurs et travailleuses isolés. À l’issue de leur enquête sur les ressorts de l’épanouissement et de la souffrance au travail, Christian Baudelot et Michel Gollac notent ainsi que si leur questionnaire « permet de rendre compte de la souffrance engendrée par les organisations tayloriennes, la situation vécue par les travailleurs peu qualifiés des organisations artisanales, particulièrement ceux qui travaillent de façon relativement isolée, lui échappe en partie ». Tandis que la sociologie du travail a construit des jalons théoriques permettant de décrire finement les univers industriels et bureaucratiques, ils constatent l’inadaptation de leur cadre d’analyse à l’expérience vécue par « les personnels de service, les ouvriers artisanaux non qualifiés, les ouvriers agricoles ou même les chauffeurs5 ». Sur le fond, leurs résultats confirment d’ailleurs l’importance des collectifs de travail, ou du moins, de la dimension relationnelle de l’épanouissement au travail. En effet, du point de vue des salariés, et lorsqu’il s’agit d’évoquer le « plaisir au travail », les « trois termes qui arrivent largement en tête (“avec”, “contact”, “gens”), très vite relayés par d’autres du même registre, manifestent clairement que la source la plus fréquente de plaisir au travail provient du contact, de la rencontre ou de la relation à autrui »6.

Bien sûr, le risque de l’isolement professionnel ne se limite pas aux seuls salariés physiquement isolés. Il convient de prendre en compte la dimension relationnelle d’un processus qui conduit certains travailleurs, bien qu’exerçant physiquement parmi d’autres salariés, à s’isoler ou à être isolés jusqu’à ne plus pouvoir compter sur leur aide : dans ce cas, le collectif ne permet plus « le partage social des émotions » liées au travail7. Même si peu de travaux empiriques sont menés, il s’agit d’étudier les « pathologies de la solitude8 » dans la tradition de la psychopathologie du travail9. Si certaines formes d’organisation du travail augmentent ainsi sensiblement le risque d’appauvrissement relationnel malgré la présence de collègues ou de supérieurs hiérarchiques, il reste que l’isolement professionnel figure beaucoup plus directement au cœur de l’expérience vécue par les travailleurs qui exercent leur activité objectivement et physiquement seuls la plupart du temps. Pour les salariées des services à la personne, rapidement évoquées dans le chapitre précédent, la « marge du salariat » qu’elles occupent renvoie certes à leurs conditions d’emploi particulièrement dégradées. Mais cette position en marge du salariat renvoie également à une réalité spatiale, géographique, pour des salariées qui de fait travaillent en marge, loin des autres salariées exerçant la même activité professionnelle, parfois pour le même employeur, et sont de ce fait privées d’une « sociabilité informelle du travail » qui, en débordant des seules « exigences de la collaboration professionnelle », appartient aux « plaisirs dérobés » du travail10.

Travailler en dehors d’un collectif de travail quotidien expose donc à un certain nombre de risques liés à l’isolement professionnel. Pourtant, cette dimension ne saurait à elle seule résumer l’expérience des travailleurs isolés. L’absence de collègues et de supérieurs hiérarchiques permet une relative autonomie dans le travail, laquelle est appréciée et valorisée par les salariés qui de ce point de vue se comparent avantageusement à certains de leurs proches assignés à des emplois d’exécution aux conditions de travail jugées autrement contraignantes. Nous souhaitons ici rendre compte de l’expérience vécue par les femmes de ménage de Services Plus, dont certaines ont été présentées dans le chapitre précédent. Nous avons décrit à quel point leurs conditions d’emploi étaient précaires et leurs conditions de travail, pénibles. Nous verrons ici que certaines investissent positivement l’autonomie dont elles jouissent, jusqu’à refuser l’horizon du salariat au profit d’un attrait pour l’indépendance. Au cours de l’enquête, cet aspect est apparu progressivement en réponse à un questionnement syndical : pourquoi, en dépit d’une activité syndicale permettant d’obtenir des avancées perçues comme non négligeables par le noyau militant qui les obtient de haute lutte, semble-t-il si difficile de mobiliser au-delà d’une poignée de femmes de ménage pour étendre le combat en vue de l’amélioration des conditions de travail et d’emploi ?



GENÈSE DE L’IMPLANTATION SYNDICALE À SERVICES PLUS

Les difficultés rencontrées par les organisations syndicales dans de nombreux secteurs des services ont suscité une littérature abondante11 qui les resitue dans la dynamique plus générale de transformation des organisations syndicales et du militantisme12. Malgré tout, des mouvements de grève et des luttes collectives « improbables13 » éclatent régulièrement dans certains secteurs employant une main-d’œuvre précaire, parmi les femmes de chambre des hôtels14, dans la grande distribution15, dans les librairies et les commerces de biens culturels16, dans les EHPAD et dans la sous-traitance industrielle17, parmi les aides à domicile, dans le nettoyage18 et plus généralement dans des secteurs d’activité où l’organisation du travail apparaît de prime abord particulièrement défavorable à l’action collective. Ces mobilisations permettent d’interroger les conditions d’un « renouveau pour le syndicalisme contemporain » en dépit d’un mouvement général de précarisation des relations de travail19.

Au-delà du « cumul des précarités20 » auquel sont confrontés nombre de salariés des secteurs des services dits « peu qualifiés » et des caractéristiques propres à l’organisation ou au modèle économique de ces derniers, les aspects liés à l’absence d’un collectif de travail pérenne et solide figurent souvent au cœur des analyses, par exemple dans le cas de l’intérim ou de la sous-traitance. Comment mobiliser les salariés lorsqu’ils sont isolés ?

De fait, l’isolement pose un problème redoutable à l’action syndicale : comment entrer en contact avec les salariés ? De ce point de vue, s’il n’est pas possible de faire du syndicalisme dans le nettoyage comme chez Renault, pour reprendre le titre de l’article de Jean-Michel Denis, il faut probablement s’y prendre encore autrement dans le secteur du ménage au domicile des particuliers où nul chantier n’est à conquérir. Une action syndicale est certes possible dans le secteur des services à la personne. Elle a été décrite dans le cas des aides à domicile21 ou encore dans celui de la garde d’enfants22. Il reste que les organisations syndicales sont peu présentes dans ce secteur d’activité. Dans l’enquête « Conditions de travail » de 2016, il est demandé aux enquêtés s’ils ont participé, au cours des douze derniers mois, « à une discussion autour de problèmes liés [à leur] travail avec un représentant du personnel » : 27 % des salariés répondent positivement, 58 % négativement et 15 % évoquent l’absence de représentant du personnel. Parmi les employées de maison, seules 4 % des enquêtées répondent positivement et 65 % renvoient à l’absence de représentant du personnel.

L’histoire de l’implantation de la CFDT à Services Plus (seul syndicat présent malgré une tentative récente de FO dans un département voisin), telle qu’il est possible de la reconstituer à partir du récit de ses actrices, présente un certain nombre de similitudes avec la campagne de syndicalisation décrite par Sophie Béroud dans le cas des aides à domicile. Tout d’abord, le processus repose ici aussi sur « le volontarisme de quelques individus », et plus particulièrement sur celui de quelques femmes, au premier rang desquelles figure Nadège Martin. Cette dernière est embauchée par Services Plus en 2005 au poste de « téléopératrice » : elle a alors 29 ans. L’entreprise a été créée l’année précédente et compte cinq agences en France et quatre salariées employées au siège dans une ambiance « très familiale », « dans le même bureau que le patron ». Originaire de l’ouest de la France, Nadège Martin a arrêté l’école en classe de terminale alors qu’elle rêvait d’être ingénieure du son. Elle trouve un emploi d’opératrice de saisie dans une mutuelle puis déménage en région parisienne pour suivre son conjoint. Elle est alors employée comme « secrétaire » dans une petite entreprise de bâtiment et reprend une formation « BTS secrétaire comptable ». Suivant une nouvelle fois son conjoint, elle arrive à V., devient mère et répond à une petite annonce de Services Plus après son congé parental. Elle travaille d’abord au centre d’appels puis accède à un emploi de « secrétaire administrative » et obtient enfin un poste au service comptabilité, à un moment où les effectifs de l’entreprise augmentent très rapidement, du fait de la loi Borloo de 2005 qui institutionnalise le secteur des services à la personne. En 2008, lors d’un séminaire, se faisant l’écho du mécontentement de la soixantaine de salariés du siège regrettant de ne plus être tenus informés des projets de l’entreprise, Nadège Martin interpelle le DRH et réclame la création d’un comité d’entreprise (CE). Arguant de l’existence de plusieurs entités juridiques sur le siège, la direction de l’entreprise se retranche alors derrière la nécessité de créer une unité économique et sociale (UES). Nadège Martin n’abandonne pas son projet, et après avoir adhéré à la CFDT, elle obtient la création de cette UES « sur le siège ». Lors du premier entretien, elle présente son adhésion à la CFDT comme le résultat d’un choix par défaut :

Donc avec la copine qui voulait s’investir avec moi, on commence à regarder les syndicats. On n’y connaissait mais vraiment rien du tout. Donc on ne voulait pas la CGT parce que pour nous c’était trop les brûleurs de palettes, voilà. Et puis, ma copine s’appelle [nom du leader de FO de l’époque] donc on ne voulait pas FO, déjà [rires]. Et alors on commence un peu à regarder sur Internet et puis on ne connaissait pas d’histoire de branche, etc., on ne connaissait rien du tout. Donc on tape un peu « services à la personne », et on est tombées sur la CFDT qui était à la base la seule qu’on… qui en parlait quoi. Les autres, on ne les connaissait pas. La CFTC, il y avait marqué « catholique » dedans, donc nous catholique on n’en voulait pas, on trouvait que c’était pas représentatif en plus de tous les intervenants.



Le rejet de la CGT correspond à l’expression d’une sensibilité politique qui l’amène à écarter l’idée d’actions jugées trop radicales. De plus, lors du second entretien, tandis que nous cherchons à revenir sur ce choix de la CFDT, Nadège Martin glisse que son grand-père, dont elle était proche, a été secrétaire d’une union départementale CFDT. C’est par ailleurs le signe d’une socialisation politique dans le cadre familial. Nadège Martin décrit ses parents (père principalement artisan, mère au foyer) comme étant politisés à gauche et a le souvenir de fréquentes discussions politiques à la table familiale. Adolescente, elle s’est mobilisée dans le cadre des élections municipales, élaborant et distribuant des tracts pour faire valoir les revendications des jeunes de sa commune.

L’étape suivante, plus ardue encore, consistera à lutter pour étendre le CE à l’ensemble des salariées de Services Plus, c’est-à-dire aux femmes de ménage elles-mêmes, ce qui nécessite la création d’une UES au niveau national. Nadège Martin et l’une de ses collègues de l’époque se heurtent cette fois à une forte réticence de la part de l’entreprise, qui finira par céder devant la nécessité de négocier un accord sur l’aménagement du temps de travail, à la suite de sa condamnation par la justice dans l’affaire des « contrats à temps partiel choisi » (voir le chapitre 3).



COMMENT ACCÉDER AUX SALARIÉES ?

Commence alors le plus difficile : avant même de songer à les mobiliser, comment entrer en contact avec des milliers de femmes de ménage, réparties dans plus d’une centaine d’agences locales en France et travaillant seules, loin de tout collectif de travail constitué ? S’il est par exemple difficile de pénétrer sur les chantiers de nettoyage, la difficulté est encore plus grande dans le cas de femmes de ménage travaillant au domicile de particuliers. Les responsables syndicales n’ont guère que les outils du CE pour tenter de communiquer, même si elles ont essayé un temps d’aller physiquement à la rencontre des intervenantes :

Déjà, on a négocié un accord de droit syndical qui permet à voir tous les PV de CE […]. On a fait un site Internet sur le site du CE avec Sésame, on est en partenariat avec Sésame qui gère sur toute la France aussi, ce qui permet, par le biais des activités sociales aussi, d’attirer des gens. On a mis en place – ça, c’est du droit syndical grâce à la convention collective – une lettre trimestrielle envoyée aux intervenants. Donc tous les trimestres, on envoie de la communication. Les tableaux d’affichage qui fonctionnent que là où il y a des a… des élus, il faut être clair. Et puis cette année, on l’a pas fait, parce qu’on s’essoufflait, on n’était plus que six, sept à fonctionner encore pour travailler pour 12 000 salariés. Mais les deux années d’avant, on a fait aussi des rencontres. On se déplaçait une fois par trimestre dans une ville pour essayer de toucher des salariés, ce qui fonctionnait plus ou moins bien. Parce qu’il faut y aller le week-end, le samedi matin, quand les gens ne travaillent pas. C’est là qu’on touche le plus de gens. Pour les rencontrer le samedi matin, faut qu’on trouve un syndicat qui est prêt à ouvrir les portes alors qu’il y en a beaucoup qui sont fermés. Donc oui, c’est… puis après, il faut que la communication arrive : il y a eu des réunions où on se déplaçait loin pour deux personnes…



Même si les élues syndicales, au prix d’une « petite entorse au règlement », utilisent les listes de courriels récupérés dans le cadre des œuvres sociales et culturelles du CE pour tenter de communiquer avec les salariées, les résultats sont décevants. Au moment de l’enquête, les élections professionnelles viennent d’avoir lieu et Nadège Martin se désole des faibles progrès de l’implantation de son syndicat. En 2013, seules dix agences sur près de cent cinquante avaient désigné des déléguées du personnel et ce nombre n’est que de vingt-huit sur près de deux cents en 2017 (« Tu regardes le tableau Excel, partout c’est carence, carence, carence… »). Lors des réunions nationales de formation organisées par la CFDT, Nadège Martin a l’occasion de mesurer le fossé qui sépare les services au domicile de particuliers des autres secteurs :

Les filles, quand elles avaient fait leur formation DP23, elles étaient avec des vieux métallos et c’était du style : « Ah ben nous, quand on n’est pas contents, on appuie sur le bouton, on coupe la chaîne ! » Ah ben non, on ne peut pas faire ça. « Ben sinon, tu tractes le matin. » Ça, nous, on ne peut pas faire ça, non plus. C’est toute une nouvelle façon de communiquer et de s’adresser aux gens qu’il faut trouver. Et ce n’est pas évident parce qu’il faut que les gens soient à la limite plus demandeurs que quand ils étaient dans une unité de travail. Quand t’es dans une unité de travail où t’as tes collègues qui parlent et tout, où on est tous ensemble, il y a un peu l’effet boule de neige. Il y en a un qui le fait, alors tu fais plus comme ton copain. Là, c’est vraiment, il faut que le cheminement, il soit vraiment beaucoup plus individuel pour venir adhérer.



Or, lorsque cette démarche qui doit venir de la part des salariées est effectuée, c’est, assez fréquemment, lorsque celles-ci quittent l’entreprise, « quand elles veulent faire une rupture conventionnelle ou qu’elles veulent des renseignements pour démissionner ». Plus généralement, le turnover, très important parmi les femmes de ménage et étroitement lié aux conditions d’emploi très dégradées, met singulièrement au défi une action syndicale privée d’histoire et dont l’utilité et l’efficacité sont alors à redémontrer en permanence, donnant aux militantes syndicales le sentiment de « devoir toujours tout recommencer » et d’être cantonnées à un « syndicalisme de service », par ailleurs vivement débattu au sein de la CFDT depuis le début des années 198024. Nadège Martin évoque ainsi à plusieurs reprises sa « casquette d’assistante sociale » qu’elle utilise pour débrouiller les situations de grande précarité auxquelles font face certaines salariées, lesquelles vont bien au-delà des conditions de travail et d’emploi de Services Plus.



UNE ACTION SYNDICALE SANS ADHÉRENTES ?

Le relatif découragement ressenti par Nadège Martin s’explique notamment par les faibles résultats de son action visant à essayer de faire adhérer les femmes de ménage, que ce soit à V. ou dans le reste de la France. Alors même que ses collègues du siège l’accusent de ne pas assez agir pour elles et de consacrer toute son énergie aux seules femmes de ménage, elle finit par confier n’avoir probablement pas réussi à faire adhérer plus d’une cinquantaine de femmes de ménage sur l’ensemble du territoire. Ainsi, malgré des combats portés jusque devant la justice, dans la lumière des médias, il apparaît assez rapidement qu’il s’agit d’une action syndicale qui se déroule sans adhérentes et qui repose sur l’action résolue d’une poignée d’élues syndicales cumulant les mandats d’élue au CE, de déléguée syndicale ou de déléguée du personnel. Très concrètement, ce sont en réalité trois femmes qui se retrouvent chaque semaine dans le local du CE de l’entreprise, situé au sein des deux immeubles de bureaux du siège. Outre Nadège Martin, Isabelle Girard, 59 ans et responsable de secteur dans une agence locale de la région parisienne, joue un rôle important. Titulaire d’une maîtrise de philosophie, elle a travaillé pendant vingt-huit ans dans une importante société d’assurances, exerçant différents emplois de cadre jusqu’à celui de responsable de la paie qu’elle occupe au début des années 2000 alors que sa société d’assurances fusionne avec une société étrangère. « Mise au placard », elle négocie son départ pour accéder à l’un de ses rêves : monter son entreprise. Elle ouvre deux centres de soins esthétiques à Paris, qu’elle revend au bout de sept ans, épuisée. Alors qu’elle était sur le point d’obtenir un poste de directrice d’un magasin de meubles, elle a un grave accident dont les conséquences l’empêchent de travailler pendant deux ans. Lorsqu’elle cherche à nouveau un emploi, elle enchaîne les déceptions, revoyant à chaque revers ses exigences « à la baisse ». Acculée financièrement, elle finit par postuler à un emploi de « gouvernante de maison » à Services Plus. Lors de l’entretien, et eu égard à ses qualifications, on lui propose un poste de responsable de secteur vacant dans une grande agence de la région parisienne. Même si le salaire est deux fois moins élevé que celui qu’elle percevait à la fin de son expérience dans les assurances, elle accepte et se « donne à fond » pendant des mois. Elle est alors promue responsable d’agence, jusqu’à ce qu’un changement se produise à la direction régionale de l’entreprise. Elle entre alors en conflit avec le nouveau directeur, lequel la rétrograde à un poste de responsable de secteur. C’est à cette occasion qu’elle entre en contact avec Nadège Martin qui lui propose de se présenter comme élue au CE. Outre ce mandat, au moment de l’enquête, Isabelle Girard, qui a d’autant plus facilement accepté la proposition qu’elle était adhérente CFDT lorsqu’elle travaillait dans les assurances, est également déléguée syndicale.

Catherine David, 55 ans, est quant à elle femme de ménage. Nous avons évoqué son parcours dans le chapitre précédent : après avoir longtemps travaillé pour l’entreprise de son mari sans être déclarée, elle arrive à Services Plus dans une période de crise, à 49 ans, à la suite d’un divorce qui la plonge dans une situation de grande précarité (elle a vécu pendant plusieurs mois dans une caravane). L’entreprise lui confie notamment le nettoyage des locaux du siège social, tous les matins, durant deux heures. C’est là qu’elle rencontre Nadège Martin : la manière dont elle raconte son adhésion, puis son militantisme (elle est alors déléguée du personnel de l’agence de V. et déléguée syndicale), semble aller dans le sens des analyses de Nadège Martin et d’Isabelle Girard sur les effets de l’isolement professionnel :

Alors moi, j’ai rencontré le syndicat, au début, moi, travaillant sur le siège, Nadège, je ne la connaissais pas. Et puis bizarrement, une fois ou deux, on s’est dit bonjour comme ça, moi, on m’a dit : « Ouais, c’est la fille du syndicat », parce qu’à l’époque, on disait : « Ouais, faut pas trop lui parler parce que c’est la fille qui est syndiquée à la boîte. » […] Et puis, bizarrement, une fois, deux fois, on s’est dit bonjour et on en est venues à discuter. Je lui ai dit, je suis intervenante sur le siège. J’avais déjà quelques soucis mais bon… sans plus. Et puis, de fil en aiguille, un jour elle me dit : « Tu m’as l’air d’avoir quand même un peu de caractère et pas te laisser… » Parce que déjà, à l’époque, je ne me laissais pas trop faire quand même. Même en n’étant pas syndiquée ni rien, au bout d’un moment, moi, j’avais vu des trucs, c’est vrai qu’on m’avait envoyée à droite, à gauche sur des clients à vingt-cinq bornes […].

Donc du coup, elle m’a dit : « Tu as l’air d’être motivée pour ton boulot et tout. » Puis bon, après, elle a connu un peu mon parcours, tout, elle m’a dit : « Bah, oui, effectivement, ça n’a pas toujours été simple. » Elle m’a dit : « Tu ne voudrais pas t’investir sur l’agence en tant que déléguée du personnel ? » Alors donc, du coup, on est venues à en discuter plusieurs fois, etc. Puis c’est comme ça que je me suis présentée en tant que déléguée du personnel.



Si la proximité spatiale et la possibilité de rencontrer une élue syndicale ont pour le moins nettement favorisé l’adhésion et la rapide prise de responsabilité qui s’est ensuivie, l’entretien révèle toutefois que Catherine David avait un certain nombre de prédispositions à l’engagement syndical. La socialisation familiale, d’abord, avec un père cheminot et militant CGT (« voilà, je ne suis pas une novice ») ; un premier contact positif avec un syndicat, ensuite, alors qu’elle rencontre un problème dans le premier petit boulot qu’elle exerce, dans le commerce, juste après son divorce (« ils m’avaient bien aidé ») ; un niveau de diplôme non négligeable pour une femme de sa génération, enfin (elle est titulaire d’un baccalauréat technologique).

Même si deux ou trois autres militantes apportent leur aide, plus ou moins régulièrement, ce trio constitue la cheville ouvrière de l’action syndicale à Services Plus, négociant pied à pied avec la direction de l’entreprise, mais faisant un constat d’échec au moment de l’enquête : l’isolement des salariées constituerait un obstacle indépassable aux progrès de l’implantation syndicale. Même si l’enquête révèle d’autres obstacles, il s’agit désormais de prendre cet argument au sérieux, en partant d’abord à la recherche des bribes d’un éventuel collectif de travail : les femmes de ménage sont-elles aussi isolées que les militantes le décrivent ?





Un métier sans collectif de travail ?

Inhérent à la nature même de l’activité de ménage au sein des domiciles de particuliers, l’isolement professionnel des salariées de Service Plus est aggravé par les transformations récentes de l’organisation de l’entreprise.

L’ISOLEMENT PROFESSIONNEL DANS LE SECTEUR DU MÉNAGE À DOMICILE

Dans l’enquête « Conditions de travail », une question invite explicitement les enquêtés à se prononcer sur la fréquence à laquelle ils sont amenés à travailler seuls. Les résultats laissent entrevoir qu’il s’agit d’une situation fréquente. En 2019, 34 % des enquêtés déclarent en effet travailler « toujours » et 25 % « souvent » seuls. Cette question est toutefois peu exploitable pour définir les contours d’un réel isolement professionnel dans la mesure où elle renvoie pour une large part plutôt à des situations d’autonomie dans le travail. En effet, les consignes aux enquêteurs précisent que l’adjectif « seul signifie ici en autonomie, sans collaborer et non pas seul dans une pièce ». Cette autonomie dans le travail est ainsi majoritaire dans toutes les catégories socioprofessionnelles puisque parmi les salariés 58 % des cadres et professions intellectuelles travaillent toujours ou souvent seuls, tout comme 59 % des professions intermédiaires, 55 % des employés et 50 % des ouvriers.

Pour mieux mesurer l’isolement professionnel, il faut faire intervenir une seconde variable dans le raisonnement qui concerne l’aide que l’on peut éventuellement demander aux collègues en cas de « travail délicat, compliqué25 » : 82 % des enquêtés répondent pouvoir compter sur une telle aide, 10 % répondent par la négative et 7 % mentionnent explicitement l’absence de collègues. Environ 60 % des enquêtés qui déclarent travailler toujours ou souvent seuls affirment par ailleurs pouvoir compter sur l’aide d’un collègue, ce qui confirme que la première variable mesure bien davantage l’autonomie dans le travail que l’isolement professionnel. En revanche, en sens inverse, 94 % des enquêtés déclarant ne pas avoir de collègues affirment par ailleurs travailler toujours ou souvent seuls.

L’absence de collègues concerne environ 3 % des cadres et des professions intermédiaires, 5 % des employés qualifiés, 7 % des ouvriers, mais 22 % des employées non qualifiées (tableau 9). L’utilisation de la nomenclature des PCS à un niveau plus fin laisse entrevoir la situation tout à fait particulière des salariées des services à la personne : 73 % des assistantes maternelles et gardiennes d’enfants mentionnent l’absence de collègues, tout comme 75 % des employées de maison et de ménage, et 46 % des aides à domicile. Si l’on restreint l’échantillon aux enquêtés ayant répondu à la fois travailler « toujours seul » et ne pas avoir de collègues, alors les trois métiers principaux des services à la personne pèsent 48 %, tandis qu’ils ne représentent qu’environ 5,5 % de l’ensemble des salariés interrogés26. L’isolement professionnel dans les métiers des services à la personne est à ce point marqué qu’il semble plus fréquent que parmi les indépendants : 46 % affirment ainsi pouvoir compter sur les personnes avec lesquelles ils travaillent habituellement, proportion encore supérieure à 20 % parmi ceux déclarant travailler « toujours » seuls.

Tableau 9. – Possibilité de se faire aider par un collègue en cas de travail délicat (en %)27.
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Dans le cas des femmes de ménage intervenant au domicile de clients particuliers, la solitude constitue une dimension centrale des conditions de travail. Lorsqu’on leur demande d’évoquer les aspects les plus difficiles ou les plus pénibles de leur travail, elles mentionnent évidemment les maux liés à la pénibilité physique du métier : les douleurs lombaires, ou dans les jambes, les difficultés liées aux positions accroupies, etc. Ces différentes dimensions sont toutefois évoquées rapidement, sur le ton de l’évidence, et la plupart des enquêtées ne s’y attardent pas. En revanche, l’isolement, voire la solitude, constitue un élément au sujet duquel elles se montrent finalement plus disertes. Très concrètement, les femmes de ménage sont souvent seules sur leur lieu de travail. Contrairement à d’autres catégories de salariés du secteur de l’entretien ou du ménage, telles les femmes de chambre des hôtels ou certains employés du secteur du nettoyage industriel28, elles interviennent seules, sans collègues et souvent en l’absence des clients. Interrogées sur ce point, elles estiment que le client est souvent absent parce qu’il travaille ou préfère ne pas être présent, ne pas gêner, ne pas « être dans les pattes ». Dans ce cas, la relation avec le client est très désincarnée : après un premier contact en présence de la chargée de clientèle de l’agence locale lors du rendez-vous de signature du contrat, le client et la femme de ménage communiquent éventuellement par écrit sur un cahier de liaison remis par l’entreprise. Comme le dit Lydie Michel, « le client, on peut être des mois sans le voir, vraiment des mois ».

Du côté des collègues, les occasions de rencontrer d’autres femmes de ménage de l’entreprise sont extrêmement rares, sinon inexistantes, à tel point que l’usage même du mot « collègue » peut sembler problématique. Lydie Michel, toujours, confie qu’il lui arrive peut-être de croiser des collègues dans la rue sans le savoir (« j’en croise peut-être dans la rue, des fois, si ça tombe, mais je ne les connais pas »). Au début de l’enquête, lorsqu’il s’agit de leur demander les coordonnées d’autres femmes de ménage à la fin de l’entretien, toutes ou presque peinent à en fournir, sans que le phénomène semble pouvoir être expliqué par la seule réticence à jeter des collègues « en pâture » à l’enquêteur.



UN ISOLEMENT RENFORCÉ PAR LES TRANSFORMATIONS DANS L’ORGANISATION DE L’ENTREPRISE

Travaillant seules, au domicile de particuliers souvent absents, les femmes de ménage employées par Services Plus pourraient trouver dans les agences locales de l’entreprise un lieu de sociabilité professionnelle où il est possible de croiser des collègues ou du personnel d’encadrement. Dans le cas des aides à domicile étudiées par Christelle Avril, le bureau de l’association constitue ainsi un lieu où les salariées peuvent « nouer des relations horizontales » entre elles et qui constitue un « cadre formel pour un collectif de travail »29. Or, à Services Plus, ou du moins dans l’agence enquêtée, les femmes de ménage n’ont que très peu l’occasion de se rendre sur place. Interrogées sur le sujet, beaucoup disent ne pas s’y être rendues au cours des derniers mois. Sophie Thomas et Roseline Petit expliquent qu’elles s’y rendent uniquement lorsqu’elles doivent aller chercher ou déposer des clés, c’est-à-dire lorsqu’elles ont un nouveau client ou lorsqu’un client demande, avant de longues vacances, que l’intervenante rende les clés. Jocelyne Bertrand, qui trouve en plus que l’agence est « mal placée » dans la ville, y va également pour « déposer les congés » avant l’été. Les contacts avec le personnel d’encadrement de l’agence peuvent donc devenir extrêmement rares après la signature du contrat de travail. Juliette Fournier explique par exemple qu’elle utilise systématiquement le téléphone lorsqu’elle doit parler à une responsable.

De plus, les transformations récentes dans l’organisation même des agences ont renforcé l’isolement des femmes de ménage et contribué à raréfier encore un peu plus les occasions de rencontre. Jusqu’à une période récente, plusieurs types d’emploi existaient dans les agences locales. Outre le ou la responsable d’agence, une responsable adjointe était en appui, s’occupant notamment de l’essentiel du traitement des remontées des intervenantes, mais aussi de la gestion des plannings, des problèmes matériels, apparaissant ainsi comme leur principal interlocuteur. Lydie Michel explique ainsi qu’il n’était pas rare qu’elle se déplace pour régler « un problème de planning » avec la responsable adjointe. Or, Services Plus a décidé de bouleverser sensiblement cette organisation du travail d’encadrement. Dans la majorité des agences locales, les postes de responsable adjointe ont été supprimés et remplacés par des postes de « coordinatrice de planning » (CPL) basés au siège social de l’entreprise. Un contact physique, dans une agence locale, a été remplacé par un contact téléphonique parfois à l’autre bout de la France. Cela a par ailleurs des conséquences concrètes sur le travail des intervenantes : désormais, les salariées qui établissent les plannings ne connaissent la plupart du temps pas du tout la région des intervenantes, la topographie des lieux et donc les temps de transport nécessaires, ce qui occasionne de fréquents conflits. Mais surtout une telle réorganisation, dont l’objectif principal était clairement de faire des économies, a évidemment considérablement éloigné le monde des bureaux du monde des intervenantes, ce que déplore vivement Catherine David, déléguée du personnel :

Donc ça met une certaine, mais on leur avait dit, ça met une certaine distance entre les intervenantes et le contact qu’on avait avec l’agence. Tout le monde connaissait l’assistante d’agence. Et comme du fait, on venait à l’agence, des fois, quand même, on avait croisé quelques filles. Mais là, au jour d’aujourd’hui comme tout le monde est dispatché partout, vous envoyez tout par les [courriels] et puis ça se gère, voilà, ça se passe comme ça […] C’est complètement différent. On n’a plus ce contact qu’on avait avant, on connaissait la personne, on pouvait discuter, on pouvait dire, tiens, tel client, voilà ce qui s’est passé, tout ça.



Parallèlement à cette réorganisation des agences au niveau national, les trois agences locales de la ville où se déroule l’enquête ont fusionné. Tandis qu’auparavant chaque activité (ménage, enfant, personnes âgées) avait ses bureaux, ces trois activités sont désormais regroupées dans une seule grande agence avec des « responsables de secteur » chargés de développer chacune des trois activités. De l’avis général, cette fusion a également asséché le peu de sociabilité organisée par l’agence. C’est toute la question des « pots d’agence », qui ont normalement lieu deux fois par an et dont la fréquentation se serait largement tarie depuis la fusion.

Le fort turnover observé parmi le personnel d’encadrement dans les agences constitue le dernier facteur qui contribue à éloigner les femmes de ménage des agences locales. En effet, les salaires des encadrants sont relativement faibles (on peut estimer le salaire net du responsable d’agence à 1 750 euros) alors qu’ils sont soumis à une « pression pas possible » : dans la ville de l’enquête, quatre responsables d’agence se sont succédé au cours des cinq dernières années. Ce renouvellement permanent rend impossible toute relation qui s’inscrirait dans la durée.

Tous ces éléments amènent à nuancer les constats effectués dans le cas des aides à domicile en France ou dans celui des femmes de ménage issues de l’immigration aux États-Unis ou en Italie, dont Christelle Avril se fait l’écho30. Ces exemples montreraient la capacité des salariées isolées par leurs conditions d’emploi et de travail à se reconstituer des « lieux de sociabilités informelles ». Non insérées dans des réseaux de types « communautaires » liées à une trajectoire migratoire, travaillant pour une entreprise dont l’organisation tend à aggraver la solitude inhérente aux conditions d’exercice de l’emploi, les femmes de ménage interrogées dans le cadre de cette enquête peinent à sortir d’un isolement qui pèse parfois lourdement sur leurs épaules. Roseline Petit, 55 ans et six ans d’ancienneté dans l’entreprise, évoque ainsi l’importance pour elle d’écouter de la musique lorsqu’elle travaille :

On a les écouteurs sur les oreilles et puis on écoute de la musique ou on écoute la radio ou on écoute quelque chose, mais… mais il y a besoin de ça. Enfin, moi j’ai besoin de ça. Mes écouteurs et puis éviter d’entendre trop l’aspirateur parce qu’au bout d’un moment vous en avez marre. Mais… c’est vrai que l’isolement, c’est dur.



Lorsqu’on lui demande si elle parle à certaines personnes de son travail, ou par exemple avec sa fille, elle répond plutôt par la négative, dessinant les contours d’un isolement qui s’étend au-delà de la sphère professionnelle :

Non, pas avec ma fille, non. Avec mon conjoint, oui, un peu, mais bon, ça le saoule un peu. Mais c’est vrai que c’est arrivé aussi… Il y avait personne, je ne parlais pas de la journée et puis je continuais le soir à ne pas parler. J’écoutais. J’écoutais. Donc… Il y avait ces enfants, ces grands enfants, qui étaient encore à la maison et… bah c’est eux qui parlaient, qui… et je les écoutais. Et puis… Mais c’est vrai qu’il y avait des fois des jours où je continuais à ne pas parler le soir en rentrant.



Lorsque les élues syndicales les décrivent comme isolées, elles rendent ainsi compte d’une dimension importante des conditions de travail et de l’expérience vécue de ces dernières : l’observateur peine à entrevoir les contours d’un collectif de travail, même lâche ou ténu. Mais même si l’exemple de Roseline Petit indique que l’isolement peut être au moins en partie subi, ce n’est pas toujours le cas. Nous allons maintenant montrer que certaines femmes de ménage ne semblent pas particulièrement rechercher l’inscription dans le collectif de travail que pourrait constituer Services Plus, tant elles semblent davantage « regarder ailleurs », et être davantage engagées dans des trajectoires de « quasi-indépendantes ».





Regarder ailleurs :
l’attrait de l’indépendance

Certaines femmes de ménage investissent d’abord positivement la relative autonomie dont elles bénéficient dans leur travail, favorisée par l’absence de collègues et de supérieurs hiérarchiques.

LES DIFFÉRENTES FACETTES DE L’AUTONOMIE

Le travail des femmes de ménage est certes contraint et contrôlé. Elles doivent tout d’abord suivre une liste de tâches négociées entre le personnel d’encadrement de l’agence et le client. Leur temps de travail et leurs retards sont étroitement contrôlés puisque les salariées doivent « pointer » grâce au téléphone portable fourni par l’entreprise lorsqu’elles arrivent au domicile à nettoyer et lorsqu’elles en repartent.

Le travail est également marqué par des contraintes de rythme car la négociation de la durée de l’intervention entre l’agence et le client conduit presque systématiquement à sous-estimer le temps nécessaire à la prestation demandée. Au-delà, c’est aussi la succession des interventions qui nourrit une contrainte de rythme contribuant à la pénibilité du métier. L’emploi du temps de Jocelyne Bertrand, 56 ans et employée par l’entreprise depuis six ans, permet d’en prendre toute la mesure. Tous les matins, elle nettoie les bureaux du siège social de l’entreprise de 6 heures à 8 heures ou 8 h 30. Comme elle n’a pas de voiture et prend les transports en commun, elle se lève à 4 h 20 tous les matins. Le lundi et le jeudi sont ses journées les plus chargées. Après le nettoyage des bureaux, elle enchaîne avec une cliente de Services Plus (« c’est à 8 h 30 mais je n’arrive jamais à l’heure, comme je prends les transports ») chez qui elle intervient pendant deux heures. Elle retourne ensuite chez elle où elle « mange en une petite demi-heure » et repart ensuite chez ses deux clients de l’après-midi (des « particuliers employeurs »), sa journée de travail se terminant à 18 heures. D’autres salariées évoquent la question des retards qui peuvent s’enchaîner au fil de la journée, liés à des temps de prestation insuffisants et à des temps de transport sous-estimés. Ces derniers peuvent s’accumuler, repoussant d’autant la fin de la journée de travail. Bien que les deux situations ne soient pas tout à fait comparables, on retrouve parmi les femmes de ménage qui effectuent les horaires les plus importants quelques-uns des traits du travail intensif des femmes de chambre des hôtels31.

En dépit de ces contraintes et de ces formes de contrôle à distance, les femmes de ménage bénéficient d’une relative autonomie dans leur travail, davantage d’ailleurs que dans les autres métiers des services à la personne32. Cette autonomie est bien sûr favorisée par l’absence de supérieurs hiérarchiques ou de collègues qui pourraient exercer une forme de contrôle sur le travail effectué. Cette absence de la hiérarchie sur le lieu de travail permet d’ailleurs aux femmes de ménage d’intervenir au moins à la marge sur la quantité de travail à fournir.

Dans le cas des femmes de ménage, cette relative autonomie renvoie également à la possibilité de prendre des initiatives et de s’écarter du travail prescrit. Plusieurs expliquent prendre des libertés avec ce qui est prescrit, qu’il s’agisse de repousser des tâches jugées non prioritaires ou de prendre au contraire l’initiative d’en accomplir d’autres, non prévues mais jugées nécessaires. Il semble que la plupart des initiatives soient bien accueillies par les clients, ce qui est fortement valorisé par les salariées qui y voient une reconnaissance de leurs qualités professionnelles. Il est d’ailleurs assez significatif que plusieurs enquêtées mentionnent cette capacité d’initiative lorsqu’on les interroge sur les qualités d’une « bonne femme de ménage ». Ainsi, pour Lydie Michel, 30 ans et travaillant à Services Plus depuis trois ans, « une bonne femme de ménage, c’est une femme de ménage qui ne se contente pas de toujours faire la même chose, mais qui sait aussi voir ce qu’il faut faire pour le client et qui n’est pas forcément prévu ». De la même manière que les femmes de ménage des hôpitaux sont amenées en permanence à « négocier » les conditions de leur activité de nettoyage et à prendre des initiatives pour la rendre compatible avec la vie des services33, le ménage effectué au sein des domiciles particuliers ne se limite pas tout à fait au seul suivi de routines et de protocoles, et cette marge de manœuvre décrite par les femmes de ménage est investie positivement et contribue à un certain engagement dans le travail. Pour Manuela Richard, 33 ans et employée de l’entreprise depuis quatre ans, « on est quelque part dans un métier de service, donc on est là pour rendre service aussi au client », et pour ce faire il convient parfois de devancer ses attentes. Ce discours est d’ailleurs volontiers repris par les responsables des agences locales qui y voient la possibilité d’un discours sur la « professionnalisation » du secteur des services à la personne.

Au-delà de la possibilité de s’éloigner des tâches prescrites favorisée par l’absence de supervision immédiate de leur travail, plusieurs enquêtées expriment un sentiment plus général de liberté qu’elles relient à la relative variété de leurs journées ainsi qu’aux fréquents déplacements qu’elles effectuent, à l’instar de Jocelyne Bertrand :

Je n’aime pas le ménage, ça, je le dis tout de suite. Les côtés positifs, c’est vrai que je n’arrive pas le matin et je repars le soir ; et voilà, la journée est faite. Non, je change. Je me promène et puis… enfin, je me promène, d’un client à un autre. Donc je prends ma voiture et puis bon, ça me fait une pause en fait, hein. Pour ça, je… ça, j’aime bien. La liberté de… je n’arrive pas le matin à 8 heures et je repars pas le soir à 6 heures.



Nombreuses d’ailleurs sont les femmes de ménage interrogées qui comparent avantageusement sur ce point les possibilités que leur offre leur travail au sort d’autres salariés subalternes. Juliette Fournier évoque ainsi le travail de son mari, employé dans un grand magasin de bricolage, « toute la journée debout derrière sa machine à bois », pour relativiser la pénibilité du travail de femme de ménage. Elle confie également apprécier le fait de « changer de décor » pendant la journée, le tout « sans pression », loin de ses conditions de travail de son précédent emploi de vendeuse dans un magasin de prêt-à-porter.

La figure de l’ouvrier d’usine, dont le travail est contrôlé étroitement et qui reste « sur place » à accomplir les mêmes gestes pendant des heures, « sans voir le ciel » comme le dit Manuela Richard, est visible en filigrane dans plusieurs entretiens.

Enfin, plusieurs enquêtées font état de l’autonomie dont elles disposent dans le choix même de leur temps de travail et des avantages que cela représente lorsqu’il s’agit de concilier le travail et d’autres sphères de l’existence. Les salariées interrogées dans cette ville de l’ouest de la France travaillent évidemment par nécessité. Pour les plus jeunes, souvent en couple avec un conjoint ouvrier ou employé, leur salaire est indispensable au budget de la famille et l’emploi de femme de ménage s’inscrit dans une succession d’emplois plus ou moins précaires, caractéristiques du salariat féminin peu qualifié. Pour les salariées plus âgées, dont les trajectoires professionnelles sont davantage hachées (périodes d’emplois peu qualifiés entrecoupées de longues périodes d’inactivité à la naissance des enfants ou faisant suite à un déménagement lié à un changement d’emploi du conjoint), l’entrée dans le métier de femme de ménage s’effectue bien souvent après une rupture biographique (un divorce ou le décès du conjoint, par exemple), alors que des enfants adolescents sont encore à charge. Dans les deux cas, l’enjeu est de trouver un nombre suffisant d’heures de travail. À V. et aux alentours, les clients potentiels pour ce genre de prestation ne constituent en effet pas un vivier suffisant pour offrir à toutes les intervenantes un nombre d’heures de travail proches d’un temps plein. En contrepartie, les salariées ont la possibilité de choisir des plages horaires sur lesquelles elles ne souhaitent pas travailler et ces souhaits semblent assez largement respectés par le personnel des agences. L’une explique ne pas travailler les mercredis et les vendredis après-midi, ni au-delà de 16 h 30 les autres jours, souhaits clairement formulés lors de son embauche et respectés depuis. Une collègue a expressément demandé à être de retour chez elle tous les jours à 16 h 15, tandis qu’une troisième, qui commence tôt le matin, apprécie les moments passés avec sa dernière fille adolescente lorsqu’elle sort du collège en fin d’après-midi. Cette relative liberté dans le choix des horaires est souvent valorisée par les femmes de ménage interrogées comme leur permettant d’accorder du temps à leurs enfants et de mieux articuler les temps consacrés au travail salarié et au travail domestique. Cette « liberté » est ici aussi particulièrement appréciée lorsque les salariées ont précédemment exercé des activités professionnelles caractérisées par un temps de travail extensible et peu maîtrisable (le commerce, la restauration, etc.).



DES « QUASI-INDÉPENDANTES »

Il existe à Services Plus un turnover important parmi les salariées. Pour autant, un certain nombre d’entre elles, surreprésentées parmi les enquêtées interrogées, parviennent à rester plus longtemps dans l’entreprise et à tirer profit des minces avantages que procure le statut de salarié. Il s’agit d’abord d’obtenir un nombre d’heures de travail suffisant et régulier. Si nombre de salariées doivent attendre longtemps avant d’y parvenir, l’évolution est beaucoup plus rapide dans le cas de celles qui ont des arguments à faire valoir dans la négociation. Ainsi, Juliette Fournier, qui quitte un CDI dans la vente à la naissance de son premier enfant, se décrit comme en position de force au moment de l’embauche :

J’ai passé les entretiens et les tests et puis on m’a rappelée, j’ai eu rendez-vous et puis à partir de là, on m’a proposé des heures, 20 ou 24 heures je crois. Moi je leur ai dit, je viens chez vous à condition que j’arrive sur un 30 heures, parce que j’ai quitté un CDI de 30 heures, mon but c’était de retrouver un 30 heures, donc ils m’ont trouvé 29,30 heures. J’ai commencé le 20 août, et la première quinzaine de septembre, j’avais mes clients fixes.



Outre le CDI qu’elle quitte pour Services Plus, Juliette Fournier, âgée de 30 ans, peut également faire valoir son niveau de diplôme relativement élevé (elle est titulaire d’un baccalauréat technologique). Ces deux éléments la distinguent d’autres candidates qui frappent souvent à la porte de l’entreprise dans des situations bien plus précaires et urgentes qui permettent aux responsables d’agence de leur faire accepter des interventions moins nombreuses et beaucoup plus irrégulières.

Pour les salariées moins précaires et qui se stabilisent à Services Plus, obtenir un nombre suffisant d’heures de travail et un emploi du temps régulier auprès de clients fixes ne constituent toutefois qu’un élément d’une stratégie plus générale : ces heures fixes ne sont considérées que comme un socle stable et garanti à partir duquel elles vont développer une activité que l’on pourrait presque qualifier de « quasi-indépendante ». Ces heures garanties par Services Plus leur assurent en effet un revenu minimal et régulier qu’elles complètent de manière relativement avantageuse en trouvant d’autres types d’intervention. Un certain nombre d’entre elles exercent ainsi également « en particulier employeur », c’est-à-dire qu’elles sont directement embauchées par les clients chez qui elles interviennent, ce qui leur assure un tarif horaire bien plus avantageux. Les exemples glanés lors des entretiens laissent entrevoir une fourchette s’échelonnant alors de 12 euros (lorsque l’activité est déclarée) à 14 ou 15 euros (lorsque l’emploi n’est pas déclaré et que le paiement s’effectue de la main à la main), à comparer aux moins de 10 euros correspondant au SMIC horaire qu’elles perçoivent pour les heures effectuées pour Services Plus. D’autres salariées parviennent également à obtenir des heures rémunérées par le centre communal d’action sociale (CCAS), auprès de personnes âgées ou démunies, ce qui leur permet d’accéder à un certain nombre d’avantages liés au statut d’employé municipal. Pour pouvoir développer cette activité hors de l’entreprise, il faut donc négocier un nombre d’heures de travail suffisant, mais pas trop élevé. Catherine David, déléguée du personnel, évoque ainsi le cas de salariées qui signent un contrat avec Services Plus pour un nombre d’heures qui leur paraît ensuite trop élevé et qu’elles tentent de renégocier à la baisse à mesure qu’elles développent une activité en particulier employeur :

Certaines aiment bien faire leur tambouille : je ne vais pas y aller, je vais mettre le client ici, le déplacer là, je vais faire ça. C’est beaucoup comme ça dans le domaine du ménage, les gens ont l’impression, c’est comme si les gens travaillaient en CESU en fait, ils ont l’impression d’être leur propre patron du fait qu’on n’a personne sur le dos en permanence, ils se donnent une liberté. Sauf qu’ici on signe un contrat de travail, avec des heures, et donc c’est quand même des heures à respecter.



Nadège Martin pestait contre un certain nombre d’agences locales qui font signer des contrats ne respectant pas les 24 heures minimales âprement négociées auprès de l’entreprise. Les éléments recueillis lors de l’enquête conduisent à penser qu’il s’agit parfois d’une volonté délibérée des futures salariées, lesquelles entendent garder du temps pour développer leur activité ailleurs.

Néanmoins, ici encore, développer une activité en dehors de Services Plus nécessite un certain nombre de ressources et de compétences. Développer une activité en particulier employeur implique de gérer directement les aspects administratifs avec le client, liés à la rémunération ou à l’établissement du contrat de travail. Plus généralement, il est important de disposer de compétences qui peuvent se rapprocher de celles prêtées à un indépendant. Il faut par exemple être capable de prospecter ou de démarcher des clients potentiels, mais aussi se débrouiller d’un « imbroglio juridique » mis en évidence dans le cas des métiers des services à la personne en général34. Pour une même activité, le ménage au domicile de clients particuliers, certaines salariées vont dépendre pour partie de la convention collective des entreprises des services à la personne (les heures Services Plus), pour partie de celle du particulier employeur et pour partie enfin de celle de la fonction publique territoriale (pour les heures auprès du CCAS). Les salariées doivent alors composer avec des règles différentes en matière de salaire, d’indemnités ou de congés payés.

Juriste, comptable, gestionnaire : mieux vaut ne pas être dépourvue de certaines des compétences nécessaires à l’exercice de ces métiers pour « faire carrière » de la sorte dans le ménage. Cette forme de stabilisation dans le ménage à domicile, qui nécessite de jouer sur plusieurs tableaux, est-elle répandue ? Nos données ne permettent pas de répondre avec certitude à cette question. Elle est en tout cas très présente parmi les femmes de ménage interrogées, lesquelles, rappelons-le, figurent à Services Plus parmi la frange la plus qualifiée scolairement et présentant une ancienneté supérieure à la moyenne. Au-delà des ressources objectivables par une qualification scolaire, par exemple, les élues syndicales évoquent aussi des qualités davantage liées à la personnalité des femmes de ménage ou à des traits de caractère (la débrouillardise, l’énergie). Il semble en tout cas que la capacité à développer une clientèle particulière soit l’une des conditions qui permette de se stabiliser dans un métier difficile et peu rémunérateur. Il s’agit dès lors de construire un compromis entre la sécurité relative d’un contrat de travail signé avec une entreprise qui se doit d’offrir des protections minimales à ses salariés et des heures de travail plus rémunératrices avec un employeur particulier.



LORSQUE LE CLIENT INVISIBILISE L’EMPLOYEUR

Les femmes de ménage sont employées par Services Plus, mais interviennent pour des particuliers clients de l’entreprise. Elles sont donc prises dans une relation triangulaire d’emploi, autrement dit dans une « forme de travail intermédié35 » dont le développement constitue l’une des transformations majeures du salariat subalterne au cours des dernières décennies36, porté par la fréquence accrue de l’intérim et de la sous-traitance qui accompagnent notamment l’essor du secteur des prestations de services aux particuliers et aux entreprises. Les conséquences de ces relations triangulaires d’emploi sur les conditions de travail des salariés ont été documentées dans de nombreux secteurs parmi lesquels le bâtiment37, la sécurité38, la logistique39 ou encore les prestations d’accueil40.

La nature des relations qui s’instaurent entre les trois pointes du triangle varie notamment selon le secteur d’activité et les ressources que peuvent mobiliser les salariés. Dans le cas des femmes de ménage employées par Service Plus, il apparaît assez clairement que la relation entre le client et la salariée prend le pas sur la relation d’emploi entre l’entreprise et cette dernière. Il est ainsi instructif que les femmes de ménage interrogées s’approprient en quelque sorte les clients de l’entreprise lorsqu’elles les évoquent dans les entretiens (« ma cliente », « ma petite senior », etc.). Lorsqu’elles sont amenées à évoquer leurs conditions de travail ou lorsqu’elles sont interrogées sur ce qui leur plaît dans leur travail, beaucoup de développements renvoient finalement à la nature de la relation qui se noue avec le client, tandis que l’entreprise qui les emploie est au contraire singulièrement absente de leur discours. La qualité de la relation entretenue avec les clients tend à devenir le principal indicateur de la qualité de l’emploi. Il est des clients « faciles », « agréables », et d’autres absents, voire « pénibles », « froids ».

Lorsque le ou la cliente est présent(e), cela permet des interactions qui deviennent le support d’un « relationnel » valorisé et source de plaisir au travail. Les récits recueillis amènent à penser que ces moments de sociabilité se partagent entre femmes, entre les femmes de ménage et les clientes. Ces relations semblent facilitées lorsque les clientes et les intervenantes sont relativement moins éloignées au sein de l’espace social, comme l’ont montré certains travaux réalisés dans d’autres métiers des services à la personne, et notamment parmi les aides à domicile41. C’est notamment le cas lorsque les femmes de ménage appartiennent aux fractions les moins dominées socialement. Juliette Fournier, déjà évoquée plus haut, est titulaire d’un baccalauréat technologique et figure ainsi parmi les plus diplômées des intervenantes que nous avons rencontrées. Elle explique avoir quitté un CDI dans la vente au moment de la naissance de son premier enfant, désireuse de pouvoir lui accorder du temps en maîtrisant son emploi du temps. Elle se montre particulièrement diserte sur les relations qu’elle entretient avec certaines de ses clientes, et notamment avec une professeure d’allemand à la retraite dont la figure revient fréquemment durant l’entretien, qu’il s’agisse d’évoquer les cafés partagés, les discussions « entre femmes » sur l’éducation des enfants ou les plaisanteries qu’elles ne manquent pas d’échanger. Elle livre aussi quelques anecdotes sur les dîners donnés par cette cliente à la préparation desquels elle est associée. On sent ainsi poindre un certain plaisir à côtoyer une cliente visiblement aisée avec laquelle il est possible d’avoir des goûts communs et des échanges argumentés. Elle évoque d’ailleurs une autre cliente, « chirurgienne des yeux », avec laquelle elle se permet de discuter de l’éducation des enfants, se rendant compte qu’elles sont « quasiment tout le temps d’accord ». Il est ici tentant de formuler l’hypothèse selon laquelle Juliette Fournier tire des bénéfices symboliques de ces échanges avec des clientes aisées. Cette relative « familiarité avec les élites » offre des « gains de distanciation sociale »42 qui lui permettent, forte de son parcours scolaire et de sa facilité à échanger avec des clientes aisées, de montrer tout au long de l’entretien qu’elle n’est pas tout à fait une femme de ménage comme les autres.

L’éloignement social entre les femmes de ménage et leurs clientes est également réduit lorsque ces dernières sont assez proches des classes populaires. C’est notamment le cas de clientes relativement âgées, commençant à avoir des problèmes de dépendance et bénéficiant de contrats de prévoyance leur octroyant quelques heures de ménage dans la semaine. Ainsi, Jocelyne Bertrand, parle beaucoup d’une cliente septuagénaire, ancienne vendeuse, relativement isolée et fragile, qui attend avec impatience sa venue. Au travers des manières de la qualifier (« ma petite dame », « ma petite senior ») et des anecdotes racontées, on sent poindre à la fois l’engagement affectif de Jocelyne Bertrand, le plaisir que lui procurent ces échanges et la fierté d’être utile (« ce n’est pas que pour le ménage, je sais que c’est aussi une compagnie pour elle »). D’une manière générale, le « relationnel » est fréquemment cité par les femmes de ménage lorsqu’on leur demande ce qu’elles apprécient dans leur métier, ainsi que « le contact » ou encore « l’humain ». Pour Roseline Petit, qui a elle aussi comme cliente une dame relativement âgée, la capacité d’écoute est même indispensable pour exercer ce métier (« on devrait avoir un diplôme de psy »). Ce sont ces relations qui se nouent qui constituent la face agréable de son travail (« la satisfaction de partir en sentant que cette petite bonne femme est mieux, qu’elle est contente, et puis je suis contente de ma journée »).

Ainsi, lorsque le ménage est effectué chez des personnes perçues comme fragiles ou en demande, la relation de service dépasse de beaucoup le cadre du ménage, pouvant aller jusqu’à aboutir à une certaine forme, dans le discours, de renversement des rapports sociaux entre la femme de ménage et la cliente. Ces quelques exemples soulignent que l’attitude de la cliente et la nature des relations qu’il est possible d’entretenir avec elle contribuent de manière importante au rapport que les femmes de ménage entretiennent à leur travail et au sentiment de reconnaissance qu’elles peuvent ou non ressentir : on retrouve ici l’importance de la dimension symbolique des conditions de travail et des activités sociales liées au travail43.

L’activité de travail et la qualité de l’emploi ne sont donc pas jugées en bloc, mais morcelées en plusieurs relations interindividuelles d’où l’entreprise employeuse est singulièrement absente. Services Plus ne constitue ainsi pas un cadre de travail clairement identifié et apparaît encore moins comme un collectif de travail possible pour ces femmes de ménage attirées par le modèle de l’indépendance. Il est également frappant que le vocabulaire employé par les élues syndicales renforce cette référence à l’univers de l’indépendance en évoquant, comme la direction de l’entreprise, les « intervenantes » plutôt que les femmes de ménage. Plus généralement, assimilé à Services Plus comme entreprise, le syndicat apparaît hors du radar de ces femmes de ménage. Il arrive même que l’action syndicale se trompe de cible, en raisonnant dans le cadre du salariat. Après plusieurs mois de discussions avec la direction, les élues syndicales obtiennent que les femmes de ménage puissent être payées « au lissage » sur l’année, et non plus à la fin de chaque mois en fonction des heures effectivement travaillées. L’objectif était d’éviter la variabilité des revenus des salariées et de sécuriser ainsi leur trajectoire. Dans les faits, très peu de femmes de ménage ont opté pour cette solution, redoutant de se « faire avoir » ou de se sentir prisonnières d’un contrat trop engageant.



AUTOENTREPRENEUSES DE LEUR PROPRE PRÉCARITÉ

Au-delà du secteur du ménage au domicile de clients particuliers, les exemples de parcours professionnels décrits plus hauts, composés d’une succession d’emplois peu qualifiés, aux conditions de travail et aux protections situées en deçà de ce qui prévaut dans le reste du salariat, nous semblent caractéristiques d’une transformation des trajectoires et des carrières parmi certaines fractions des classes populaires.

Ces parcours concernent particulièrement des femmes, sur des marchés du travail locaux caractérisés par une surreprésentation d’emplois précaires et aux conditions de travail pénibles. L’enquête réalisée par Sophie Orange et Fanny Renard a par exemple documenté la manière dont, dans les zones rurales, l’institution scolaire, l’état du marché du travail et les obligations familiales se conjuguaient pour « retenir » les jeunes femmes sur des territoires au sein desquelles elles occupent des métiers du care essentiels dans des espaces vieillissants44. Garde d’enfants, soin aux personnes âgées, contrats à durée limitée avec un certain nombre d’institutions publiques constituent des expériences professionnelles qui alternent avec des périodes d’inactivité plus ou moins subie, en lien avec des événements familiaux (dans un contexte où la priorité demeure donnée au métier du conjoint) ou de santé. Ces parcours féminins sont représentatifs d’une « précarité durable » dont les manifestations se multiplient à mesure que se défait le tissu de la société salariale et de ses protections45. Les femmes de ménage que nous avons rencontrées ont raconté des carrières durant lesquelles elles ont occupé durablement des emplois instables. Cette instabilité durable est certes partiellement choisie, au sens où certaines ont parfois volontairement quitté un emploi en contrat à durée indéterminée ou refusé la prolongation d’un contrat de travail. Surtout, faisant de nécessité vertu, et faute de pouvoir accéder à des emplois permettant d’envisager des parcours professionnels ascendants avec des conditions de travail soutenables, ces femmes ont appris à se débrouiller de leur précarité en l’envisageant sur le long terme. Dans sa fresque consacrée aux métamorphoses de la question sociale, Robert Castel décrivait dans les années 1990 l’effritement de la société salariale46, c’est-à-dire d’une société de semblables construite au lendemain de la Seconde Guerre mondiale en attachant des protections au travail dans laquelle tous les individus étaient également protégés contre les principaux risques sociaux. Les transformations du capitalisme, la mondialisation des échanges et le triomphe des idées néolibérales dans les années 1980 nourrissent alors un processus de « désaffiliation » fabriquant à nouveau des individus surnuméraires, exclus de l’emploi et isolés socialement. Trois décennies plus tard, alors que le taux de chômage a diminué et que l’ère du chômage de masse semble être révolue, ces individus surnuméraires ont réalisé le rêve des néolibéraux : ils se sont transformés en autoentrepreneurs de leur propre précarité. À mesure que se sont affaiblis les collectifs de travail traditionnels (l’usine, la grande entreprise), l’emploi populaire s’est transformé, et avec lui, les modes de protection contre les risques sociaux. L’action collective pour l’amélioration des conditions de travail et d’emploi est progressivement supplantée par des stratégies individuelles de maximisation des faibles protections offertes par les nouvelles formes d’emploi. L’usage stratégique de l’intérim parmi les hommes, visant à jouer de la concurrence entre donneurs d’ordres pour trouver de meilleures conditions de travail, ou à faire alterner périodes d’emploi et périodes d’inactivité grâce aux primes de fin de mission et aux allocations chômage, a été documenté depuis longtemps47. Il en va de même pour les femmes employées dans le secteur du care qui, dans un contexte de besoins importants de main-d’œuvre, peuvent faire jouer la concurrence entre les employeurs particuliers potentiels pour négocier leur taux horaire ou certains aspects de leurs conditions de travail. Ces femmes peuvent également utiliser ce qui subsiste des mécanismes de l’indemnisation du chômage pour se ménager des périodes hors de l’emploi plus ou moins imposées par les impératifs de la vie familiale ou par la nécessité de reconstituer leur force de travail en réparant leur corps. D’une manière plus générale, c’est aux individus eux-mêmes de s’assurer contre les risques sociaux, dans des logiques de court terme charriant leur lot de menaces pour l’avenir. Travailler « au noir », sans être déclaré, peut ainsi augmenter les ressources du ménage à court terme, mais creuse le lit de situations potentielles de grande précarité financière une fois venu l’âge de la retraite.

L’usage du concept de carrière pour désigner cette forme de régulation de la précarité sur le mode de l’autoentreprise renvoie à des dispositions qui débordent la seule sphère professionnelle, d’une part, et revêt une dimension subjective, d’autre part48. De fait, nous faisons l’hypothèse que ce mode de gestion des risques sociaux forge des attitudes politiques peu favorables aux grands modes de régulation collective et davantage enclines au développement des logiques de responsabilisation individuelle.
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CONCLUSION

Un vide social

Décrire des individus ou des groupes sociaux attachés avant tout à défendre leurs intérêts ne constitue guère une nouveauté. C’est pourquoi, en faisant l’hypothèse d’une montée des égoïsmes, l’intention affichée dans l’introduction de cet ouvrage proposait d’aller au-delà de ce constat sociologiquement assez banal. Les phénomènes décrits dans les quatre chapitres, même s’ils concernent différentes classes ou différents fragments de classe, ne prétendent pas épuiser la complexité des dynamiques à l’œuvre au sein de la société française. Ils nous fournissent toutefois un faisceau d’indices permettant de comprendre la manière dont le retrait progressif de l’État social et la pénétration des logiques de responsabilisation et d’assurance individuelles ont creusé le lit d’une nouvelle forme de contrainte sociale. Dans un contexte de concurrence exacerbée pour les places et les différentes ressources (économiques, sociales, culturelles et symboliques), cette dernière conduit un nombre croissant d’individus à agir en dehors de toute conscience collective, en quelque sorte affranchis et déconnectés de la société.

Nous faisons l’hypothèse que les transformations à l’œuvre au sein de l’espace des classes dominantes, allant dans le sens d’un renforcement du pouvoir des élites économiques, ont accéléré la diffusion des valeurs caractéristiques du néolibéralisme parmi les classes supérieures et, désormais, parmi les classes moyennes. Bien sûr, comme nous l’avons déjà souligné, cette montée de l’égoïsme parmi les classes moyennes et supérieures n’a pas tout emporté sur son passage. Des millions d’hommes et de femmes demeurent attachés à des valeurs de solidarité et les mettent en pratique au quotidien, dans le cadre de leur travail ou dans d’autres domaines de leur existence. Mais la pénétration progressive des grilles de lecture de la réalité sociale accordant une place (au mieux) mineure aux déterminations sociales et politiques est lourde de conséquences tant les strates intermédiaires de la société exercent un rôle d’attracteur déterminant dans le processus de changement social. Le déclin de l’adhésion aux valeurs « traditionnelles » de la gauche s’explique aussi par les transformations de la morphologie des groupes sociaux favorisés, parmi lesquels la fréquence des origines populaires a diminué au rythme où s’estompait le souvenir des luttes du mouvement ouvrier. De même, l’individualisation de la relation d’emploi et les transformations à l’œuvre dans le champ du travail accompagnent, voire accélèrent, ce glissement idéologique. L’adhésion aux valeurs et aux grandes régulations collectives décline, ou n’est plus activée lors des choix effectués dans différentes dimensions de la vie sociale (les choix scolaires, le rapport au collectif de travail, le vote, etc.).

Voici quelques années, Robert Castel, prolongeant des réflexions anciennes, nées dans la sociologie américaine des années 19701, avait proposé le concept d’« individu par excès » pour qualifier un certain nombre de personnes, situées dans les fractions intermédiaires et supérieures de l’espace social, évoluant « dans une sorte de vide social parce qu’[elles] ne sont pas cadré[e]s, ou sont très peu cadré[e]s, par des régulations collectives, et ne sont pas conduit[e]s par des aspirations collectives »2. Ce concept nous semble fécond pour caractériser le type d’attitudes et de pratiques que nous avons décrit pour ce qui concerne les groupes sociaux les plus favorisés. Dans un contexte de compétition généralisée, les individus par excès agissent de plus en plus fréquemment en s’affranchissant de tout sentiment d’appartenance collective, c’est-à-dire en omettant que leurs choix et leurs actes ont des conséquences négatives, sinon délétères, pour un grand nombre d’autres individus, d’autres groupes sociaux, et par conséquent, pour la société tout entière. Ce faisant, il leur arrive d’agir contre eux-mêmes et c’est en ce sens que la montée de l’égoïsme agit comme une contrainte sociale : les attitudes et pratiques qu’elle induit se retournent parfois contre celles et ceux qui les défendent et les mettent en œuvre. Les individus les mieux dotés et les plus acquis aux principes de la performance individuelle peuvent aussi s’épuiser, être digérés puis éjectés de la société de la concurrence généralisée. Les cas d’épuisement professionnel ou d’autres pathologies liées à un travail dont on peine à trouver le sens3 soulignent que l’individu par excès est aussi parfois son propre bourreau.

Dans d’autres localisations de l’espace social, parmi les classes populaires, la précarité durable contraint également à l’assurance et à la responsabilité individuelles. Ici encore, les concepts d’individualisme négatif ou d’individu « par défaut » proposés par Robert Castel permettent de saisir ce qui est en jeu pour des personnes privées du support des appartenances et des protections collectives. Il n’est pas question de défendre une vision misérabiliste des espaces populaires : les individus expérimentant la précarité durable, celles et ceux que nous avons qualifiés d’autoentrepreneurs de leur propre précarité peuvent par ailleurs adhérer idéologiquement aux lectures individualisantes des phénomènes sociaux. Ces hommes et femmes peuvent croire au mérite individuel, défendre les valeurs entrepreneuriales et pester contre l’impôt et les règles4. La compétition sociale accrue peut les conduire tout autant que les membres des classes moyennes et supérieures à adopter des pratiques ayant des effets négatifs sur des individus et des groupes encore plus précaires ou en difficulté : les chômeurs, les immigrés ou les étrangers. Expliquer les raisons de l’implantation du Rassemblement national parmi les classes populaires est un exercice complexe tant les dynamiques causales sont imbriquées, et peuvent varier selon les territoires, les générations ou la période. Il reste que les attitudes de rejet de l’altérité, des étrangers, de l’immigration, décisives lorsqu’il s’agit de comprendre les ressorts du vote pour les partis d’extrême droite, n’agissent pas en situation « d’apesanteur sociale » pour reprendre l’expression de Félicien Faury, et ne sont donc pas sans lien avec le sentiment d’évoluer sur le fil de la précarité, de ne pas maîtriser l’avenir : se sentir aux marges de l’ordre social peut conduire à se « rehausser symboliquement dans la hiérarchie raciale »5. Autrement dit, les classes moyennes et supérieures n’ont pas le monopole des attitudes « égoïstes », selon la définition expurgée de tout jugement moral que nous avons donnée dans cet ouvrage. À la différence de ces dernières, toutefois, les classes populaires ne peuvent compter que sur des ressources limitées, tant du point de vue économique que de celui du diplôme. À cette déprivation matérielle, il faut ajouter une déprivation symbolique renforcée par l’absence de collectifs protecteurs et de relais dans l’espace public. Le piège se referme sur ces classes populaires qui se voient ainsi dépossédées de tout moyen substantiel de mobilisation pour une amélioration de leurs conditions d’existence.

Nous faisons l’hypothèse que les dynamiques décrites dans cet ouvrage vont, selon toute probabilité, s’aggraver dans les années qui viennent. La société française est redevenue une société d’héritiers : d’ici à 2040, 9 000 milliards d’euros, accumulés par les premières cohortes du baby-boom, seront transmis à la génération suivante6. Cette explosion à venir des inégalités va contribuer à fracturer encore davantage les jeunes générations. Tandis qu’héritiers et héritières mobiliseront leur énergie pour faire fructifier leur patrimoine et le transmettre à leur tour7, celles et ceux qui ne peuvent compter que sur le revenu de leur travail se livreront à une concurrence de plus en plus féroce. En un mot, la conjonction de l’achèvement du détricotage des protections collectives offertes par l’État social et de la repatrimonialisation de la société française va encore accentuer la « lutte pour la vie », faisant ainsi le lit de l’égoïsme.



Une éthique de la dignité

La thèse de la montée des égoïsmes est selon nous essentielle pour comprendre les dynamiques politiques et électorales des dernières années, et en particulier les difficultés de la gauche dont le corpus idéologique se structure autour de la défense des valeurs collectives de solidarité ou de redistribution. Lors du premier tour des élections législatives de l’été 2024, l’ensemble des partis et formations de gauche, à l’intérieur et à l’extérieur du Nouveau Front populaire, obtient 29,5 % des suffrages exprimés. Quelques semaines auparavant, lors des élections européennes, les différentes listes de gauche et écologistes avaient atteint le score de 32 %. Deux ans auparavant, 30 % des électeurs qui s’étaient rendus aux urnes avaient glissé un bulletin classé à gauche lors du premier tour des élections législatives, dans l’épure des 28 % des suffrages rassemblés par les candidats de gauche lors du premier tour de l’élection présidentielle (laquelle était du même ordre cinq ans auparavant à l’occasion du premier tour de la présidentielle de 2017). Comment expliquer que les formations de gauche, représentant toutes les nuances de cette partie de l’échiquier politique, depuis les mouvements anticapitalistes jusqu’aux plus timorés des sociaux-démocrates en passant par les écologistes, semblent désormais condamnées à ne plus regrouper qu’à peine trois électeurs sur dix ? Bien sûr, politistes et spécialistes de l’analyse électorale avanceront un grand nombre d’arguments tout à fait valides et recevables ayant trait à des effets de l’offre politique. Certains mettront en avant la responsabilité de la gauche et de ses représentants dont le récit des turpitudes ravit la chronique politique quotidienne. D’autres, encore, pourront renvoyer à l’évolution de l’espace des médias et du débat public, saturé par des thématiques favorables à la droite et l’extrême droite. Toutes ces analyses sont précieuses. Pour autant, nous pensons nécessaire, pour analyser la relative marginalisation électorale de la gauche, de ne pas oublier de mobiliser des explications d’une autre nature, renvoyant à des dynamiques plus structurelles en matière d’évolution des attitudes et des valeurs au sein de la société française, elles-mêmes ancrées dans des transformations à l’œuvre au sein de la structure sociale. La société de la concurrence de tous contre tous et de la compétition généralisée est aussi une société dans laquelle les discours politiques structurés autour de la défense des valeurs collectives, de la solidarité, des services publics ou du bien commun, se font moins audibles.

Pour autant, la description de la montée des égoïsmes ne suffit pas à rendre compte de l’ensemble de la dynamique des valeurs au sein de la société française : elle ne permet de raconter qu’une partie de l’histoire. La montée de l’égoïsme n’est pas encore totalement un triomphe ; elle ne constitue pas encore une vague certaine de tout emporter sur son passage. Rappelons par exemple que des millions de personnes, même si elles n’ont pas été entendues, ont par exemple manifesté pendant plusieurs semaines en 2023 contre le report de l’âge l’égal de la retraite à 64 ans, défendant ainsi les acquis du combat ouvrier. Par ailleurs, et nous l’écrivions dès l’introduction : l’altruisme et l’engagement au service du collectif n’ont pas disparu. Bien au contraire, partout essaiment des mouvements locaux de solidarité et de luttes, qu’il s’agisse de sauver une école ou une maternité, de protester contre des destructions de sites naturels au nom de l’installation d’équipements délétères pour l’environnement ou la santé, ou encore de s’opposer à des politiques migratoires jugées inhumaines. Dans le monde du travail, à bas bruit, couvent en permanence des conflits locaux au sein d’une entreprise ou d’un établissement au sujet des conditions de travail et d’emploi. Ainsi, même si ces conflits et ces mouvements de solidarité sont le plus souvent localisés et peinent à coaguler, passant souvent sous le radar de la presse nationale, ils nous rappellent que des millions de personnes ne se satisfont pas de la primauté absolue des impératifs économiques sur les autres dimensions de la vie en société. Ils nous permettent de prendre la mesure de ce qui pourrait être perdu : en France, l’État social a construit ses protections à partir d’une conception particulière de l’individu selon laquelle ce dernier ne saurait être tenu pour responsable de sa situation socio-économique8. L’État providence, tel qu’il a été érigé au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, nous a ainsi légué des sentiments moraux que la société de la compétition généralisée ne nous permet plus d’honorer. Quel avenir pour une société d’individus uniquement attachés à la défense de leurs intérêts particuliers, défendant farouchement leur liberté, certes parfois capables de fraternité, mais ignorants de l’égalité ?

Quelle alternative construire ? Comment, pour paraphraser Durkheim, travailler au réarrimage des comportements individuels à une forme de conscience collective ? Comment reconstruire une morale, c’est-à-dire un socle de valeurs partagées qui font exister concrètement la société ? S’ils peuvent sembler épars ou sporadiques, les ferments d’une telle alternative existent. Certains aiment opposer, de manière caricaturale, les questions économiques et sociales « classiques » aux questions dites « de société ». Les revendications les plus vives seraient désormais d’ordre « identitaire », autour des discriminations liées au genre, à la sexualité ou à l’origine ethnoraciale. D’aucuns y voient même l’une des raisons du déclin électoral de la gauche, laquelle aurait abandonné le combat pour la réduction des inégalités socio-économiques au profit de la défense de ces nouvelles aspirations, largement portées par les générations les plus récentes. L’opposition entre ces deux types de combat, en réalité, n’a guère de sens. Elle procède bien souvent d’une volonté de discréditer la lutte contre les discriminations, de la même manière que la dénonciation du « wokisme » des sciences sociales, sous couvert d’universalisme républicain, dissimule surtout et pour beaucoup la volonté de conserver son pré carré et ses avantages.

Derrière ces différentes revendications se manifeste en réalité une même demande de dignité. La dignité des hommes et des femmes passe en effet par la possibilité de vivre dignement (salaire) d’un travail digne (conditions de travail). Mais vivre dignement, c’est aussi ne pas subir des discriminations ou des violences en raison de son genre, de son orientation sexuelle ou de sa couleur de peau. Vivre dignement, c’est par ailleurs pouvoir espérer survivre sur une planète qui ne serait pas rendue définitivement inhospitalière en raison du réchauffement climatique. Sur ce dernier point, l’adhésion accrue aux logiques de responsabilisation individuelle constitue un obstacle de taille. Elle explique la manière dont les classes supérieures s’approprient les enjeux environnementaux en privilégiant un engagement dans des formes de consommations « vertes » ou « éthiques » tout à fait en phase avec la manière dont les injonctions et normes écocitoyennes sont le plus souvent présentées par les gouvernements et avec leur traduction dans les politiques publiques : une adaptation à la marge des comportements individuels, associée à une grande confiance dans la capacité du progrès technique à amortir les effets du réchauffement climatique, constitue un accommodement raisonnable qui permet à leurs yeux de concilier survie de la planète et primauté accordée aux impératifs de la croissance et de la compétitivité économiques. En matière d’écologie, un tel alignement entre croyances et action, impossible pour les classes populaires, renforce par ailleurs le sentiment de monopole de la compétence et de la légitimité sur ce sujet qui anime les classes supérieures9.

L’horizon de la dignité n’est pas qu’une facilité rhétorique. Il ne se limite pas à un assemblage facile de bons sentiments. Prise au sérieux, l’éthique de la dignité touche à des dimensions très concrètes de la vie quotidienne. Une nouvelle fois, vivre dignement, c’est être correctement payé pour un travail qui a du sens, mais c’est également ne pas avoir à subir des contrôles d’identité plusieurs fois par jour lorsqu’on habite dans tel ou tel quartier. C’est également pouvoir vivre sa sexualité comme on l’entend ou ne pas avoir à subir les conséquences de la domination masculine. L’éthique de la dignité charrie une conception exigeante de la vie en société et appelle à une transformation profonde du système économique. L’horizon de la dignité peut redevenir l’ossature d’un programme politique au sens noble du terme, en ce qu’il permet de dessiner un horizon souhaitable et une vie en société possible.
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